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INTRODUCTION 

La réforme en 1958 des institutions, chargées d 1 éla
borer et de poursuivre une politique de la Science en 
France, créa un organisme, la Délégation à la recher
che Scientifique et Technique (DGRST) , dont la voca
tion était double : 

-Coordonner l'effort de Recherche civile 

- Participer par une action directe à cet effort, 
sans toutefois gérer aucun laboratoire 

La DGRST, placée auprès du premier Ministre, avait 
pour missions essentielles de : 

-procéder à l'inventaire permanent des moyens de re
cherche du secteur public et privé 

- préparer les travaux du Comité Interministériel de 
la Recherche Scientifique et Technique (CIRST) et 
du Comité Consultatif de la Recherche Scientifique 
et Technique (CCRST) en matière de budget et de 
planification 

- de gérer le Fonds de développement de la Recherche 
Scientifique 

- animer l'action des attachés scientifiques Français 
à l'Etranger 

Depuis sa création, les missions de la DGRST ont pu 
être redéfinies, précisées ou accrues, notamment par 
le Décret du 5 Aoftt 1970 (Annexe 2). La vocation reste 
à la fois de coordonner et d'animer, par des actions 
directes, l'effort de recherche civile. 
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Nous nous attacherons, au cours de la présente ana
lyse, aux actions directes de la DGRST. Il s'agit : 

- de la procédure des "actions concertées" qui utili
se les crédits du Fonds de Développement de la Re
cherche Scientifique, institué en 1958. 

-de la procédure, mise au point en 1965, "d'aide au 
Développement industriel" 

Ces deux procédures ont un objet et posent des problè
mes différents. Aussi, seront-elles traitées dans 
deux parties distinctes. 

Afin de mieux situer la place de la DGRST dans l'or
ganisation de la Recherche, nous rappellerons cepen
dant brièvement l'action menée par cet organisme, en 
faveur d'une coordination de la Recherche Nationale. 

La nécessité de la coordination de la Recherche, au 
Plan National, avait été prise en compte dès 1945, 
lors de la réorganisation du Centre National de la 
Recherche Scientifique (CNRS) 

Il lui appartenait notamment de développer, orienter 
e~ coordonner toute la science Française. Le CNRS 
n'atteint pas cet objectif, en raison notamment de sa 
situation d'organisme dépendant du Ministère de l'Edu
cation Nationale. 

Aussi, la DGRST fut-elle placée auprès du Premier 
Ministre, au-dessus des Ministères. Et l'un des moyens 
de coordination dont elle disposa fut la préparation 
d'un budget unique de la recherche, qui fut appelé un 
temps "l'enveloppe Recherche". (1) 

(1) Sur cet aspect de l'action de la DGRST, nous 
nous référons à R. GILPIN "La Science et l'Etat 
en France". 
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Depuis 1961, chaque Ministère responsable de program
mes scientifiques (à quelques exceptions importantes) 
doit distinguer, en préparant son budget, les postes 
de dépense recherche et les soumettre à la DGRST. 
Les demandes des différents départements ministériels 
sont rassemblées par la DGRST, puis examinées par le 
Comité Consultatif pour la RST (CCRST), puis par le 
Comité Interministériel pour la RST (CIRST) qui pro
pose au Gouvernement la répartition des ressources 
et des moyens. 

Cette procédure eut le principal mérite de permettre, 
d'échanger des informations et de porter l'attention 
sur des domaines de Recherche négligés. 

Cependant, la portée de cette action de coordination 
est limitée par trois facteurs : 

- Chaque ministre reste responsable de la gestion de 
ses crédits de Recherche 

-Les crédits de l' "enveloppe Recherche" maintenant 
appelés "crédits de recherche, soumis à discussion 
interministérielle" ne couvrent pas l'ensemble des 
crédits affectés à la Recherche. Y échappent les 
crédits prévus pour la Défense Nationale, une par
tie de la Recherche Nucléaire (CEA) , les grands 
programmes ·d'aéronautique civile, et les télécommu
nications (CNET) • 

- Par ailleurs, la procédure budgétaire ne soumettant 
à discussion que les crédits d'équipement et les 
augmentations des crédits de fonctionnement, les 
Ministères disposent, en tout état de cause, d'une 
certaine masse de crédits non discutée. Il est dif
ficile de transférer des crédits utilisés par un 
département ministériel à un autre département mi
nistériel. 

En fait, ce n'est pas par les chiffres que l'on peut 
mesurer 1 1 impact de cette action de coordination. 
Les effets psychologiques, les contacts créés, les 
échanges d'information, la participation de Scienti
fiques à l'élaboration de progr~es de recherche 
sont autant d'aspects positifs que nous retrouverons 
en traitant des interventions directes de la DGRST. 

"Actions concertées" et "Aide au Développement". 
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La mise en oeuvre des .. actions concertées .. est une 
des innovations les plus originales de la DGRST. 
Les objectifs auxquels elles répondent et la mis
sion que s'est définie la DGRST, en lançant ce type 
d'intervention, sont expliqués, au moins en partie, 
par les problèmes de la Recherche en France. 

Le nom même "d'action concertée" et la définition 
que l'on peut en donner - rassemblement en un même 
programme de recherches, qui sont ensuite exécutées 
dans des organismes très divers, publics ou privés -
souligne un caractère essentiel : l'association, au 
niveau de l'élaboration et de l'exécution d'un pro
gramme des diverses parties compétentes et intéres
sées. 
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1. -OBJECTIFS POURSUIVIS ET MISSION DE LA DGRST 

Les textes (1) 

Mission légale 
de la DGRST 

Objectifs 

explicités 

1.1.- ·OBJECTIFS ET MISSION EXPLICITES 

Cette mission telle qrr&le ressort des textes est 
peu précisée~ Le Décret n° 59-1397 du 9/12/1959 
stipule, dans son article premier : 

"Il est créé, auprès du Premier Ministre, un 
fonds intitulé "Fonds de Développement de la 
Recherche Scientifique et Technique" destiné 
à développer, coordonner et animer des actions 
concertées ou urgentes, dans le domaine de la 
Recherche fondamentale ou appliquée 

Et la mission de la DGRST (Décret et Arrêté du 
5 Août 1970) est de "gérer les crédits du Fonds 
de Développement de la Recherche ... 

Les services de la DGRST, de leur côté 

- proposent au Délégué Général, les actions 
scientifiques et techniques à engager, au titre 
du Fonds de Développement de la Recherche, 

- en suivent ou en font suivre l'exécution sur 
le plan Scientifique et Technique, 

- et en évaluent les résultats ; 

- assurent le secrétariat des. comités d'actions 
concertées, tables rondes ou groupes de travail 
de caractère scientifique ou technique. 

Le~ objectifs poursuivis sont explicités dans une 
phrased'une déclaration de M. Pierre PIGANIOL (2) 
soulignant l'originalité de l'action concertée, 
il ajoute : "c'est la première fois, en. effet, 
qu'il est demandé à des chercheurs de définir de 
la facon la plus précise, les objectifs gui doi
vent être atteints dans certains secteurs, parti
culièrement importants ou négligés, jusqu'alors, 
et de préciser les modalités des actions qu'ils 
recommandent". 

(1) voir annexe 1 

{2) Le Monde {9 Avril 1960) - M. PIGANIOL a été le Premier 
Délégué Général à la Recherche Scientifique et Technique. 
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recherche 
dans des domaines 
nouveaux. 

2ème.Objectif 

Recherche 
pluridisciplinaire 
en coopération. 

3ème Objectif 

Banc d'Essai 
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Cette déclaration précisait deux objectifs 
principaux des actions concertées : 

- engager des actions de recherche prioritaires 
dans des domaines nouveaux et essentiels ou 
totalement négligés ou sous-développés : ainsi 
des actions concertées "composants et circuits 
microminiaturisés" "calculatrice" "électronique" 
dans le premier cas ou l'action "Applications 
de la Génétique", "Exploitation des océans" 
dans le second. 

Les actions concertées donnent aux Pouvoirs 
Publics et aux responsables de la Recherche un 
instrument d'intervention directe s'éloignant 
de la pratique habituelle qui consiste à répar
tir également les crédits de recherche entre 
les disciplines, les instituts et les respon
sables. 

- Favoriser la coopération des chercheurs et 
la recherche pluridisciplinaire; afin de 
lutter contre la tendance à la recherche 
individualiste, cloisonnée et axée sur une 
seule discipline, les actions concertées 
s•efforcent de mobiliser les efforts de scien
tifiques appartenant à des domaines différents 
et à des "groupes" différents : Université, 
Administration, Industrie. Cette préoccupation 
se reflète particulièrement dans la composi
tion de comités d'actions concertées. 

- Un troisième objectif était de lancer des 
recherches limitées au niveau des Actions 
Concertées, mais susceptibles d'être très 
développées. Ainsi, pour la Recherche Spatia
le, Océanographique et en Informatique, les 
Actions Concertées ont-elles joué un rôle de 
banc d'essai, avant la création du CNES et 
du CNEXO et le lancement du Plan Calcul. 
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1.2.- MISSION IMPLICITE 

- Le fait de préciser ces objectifs définissait 
en m@me temps la mission implicite confiée à 
la DGRST : pallier certaines insuffisances 
manifestées par le CNBS. 

Les difficultés du CNRS tenaient à sa struc
ture interne et à la composition de ses sec
tions. 

- Les 32 sections du CNBS gui sont des organes 
lagislatifs relativement autonomes étaient 
composées de membres élus. professeurs ou 
chercheurs du CNRS. parfois peu enclins à 
donner la priorité aux disciplines nouvelles, 
mais préférant les disciplines et les labora
toires dont la réputation n'était-plus à faire. 

- D'autre part, ces sections sont organisées 
par disciplines. Certes, le Directeur qu'assis
tent un Conseil d'Administration et un Direc
toire coordonnent les activités des sections. 

Il reste que cette structure lourde et parfois 
conservatrice ne favorisait pas le développement 
de la recherche interdisciplinaire, surtout dans 
des domaines nouveaux. 

- Les changements politiques interv~nus en 
France en 1958 ont placé à la tête de l'Etat 
ceux-là même qui avaient réformé le CNRS en 
1945 et le voyaient 13 ans après dans l'inca
pacité d'atteindre certains des objectifs 
qu'ils lui avaient fixés. Le fait n'est pas 
étranger bien entendu à la création de la 
DGRST. 
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1.3.- MISSION DE FAIT 

Niveau d'inter
vention de la 
DGRST 

entre la Recherche 
Fondamentale et la 
Recherche Appliquée. 

-La mission de la DGRST s'est précisée au 
contact des réalités. Les actions concertées 
pouvaient, d'après les textes, concerner des 
recherches fondamentales ou appliquées. Dans 
les faits la mission de la DGRST consiste 
très souvent à établir un passage entre la 
Recherche Fondamentale et la Recherche Appli
quée. Ici encore il s'est agi de compenser 
une faiblesse du CNRS plus soucieux en général 
de science pure que de collaboration entre la 
Science et l'Industrie. 

"La procédure des actions concertées intervient 
à un moment charnière qui est le passage des 
recherches de base à la recherche orientée 
(avec un glissement qui peut aller jusqu'à la 
phase du pré-développement) une recherche qui 
reste de base dans certains de ses aspects, 
mais qui sesoucie d'applications et qui a dé
fini ses buts et son objet. Sans doute la 
préoccupation industrielle n'est-elle pas 
absente, et elle est très forte dans certaines 
actions concertées, mais en tout état de cause, 
cette recherche demeure en amont du développe
ment, pouvant d'ailleurs déboucher directement 
sur un projet de.développement. Le moteur liné
aire a ainsi fait l'objet de contrats d'actions 
concertées jusqu'au moment où, assurés de sa 
fiabilité, ceux-mêmes qui avaient voulu la 
mise au point de cette innovation ont poursuivi, 
avec un projet soutenu par l'aide au dévelop
pement, la réalisation du prototype .•• ). 
L'application industrielle, toujours présente 
comme préoccupation des animateurs des actions 
concertées, ne peut leur être fixée comme règle 
de conduite. Dans le cas de l'électronique en 
matière de composants ou du "génie biologiqu~ 
et médical, cette préoccupation a été nettement 
affirmée ••• " 
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Les recherches en sciences de l'homme qui présentent 
aujourd'hui un caractère d'urgence extrême doivent
elles être dédaignées au nom d'une priorité indus
trielle 

11
? (1) 

- Cet objet des Actions Concertées - assurer un passage 
entre deux états de recherches - explique gue ces 
actions aient un caractère temporaire et complémen
taire. Le rôle de la DGRST est de "débloquer" cer
taines recherches menées dans l'un ou l'autre sec
teur sans que les buts et les résultats possibles 
apparaissent clairement aux chercheurs qui les mènent 
isolément. 

Action temporaire et complémentaire, cela signifie 
mobilisation pendant une durée limitée d'efforts 
de recherche dispersés susceptibles une fois coor
donnés et relancés d'être poursuivis par ailleurs. 

- Ajoutons enfin que les procédures de gestion 
souple des actions concertées permettent de sous
traire au x. règles budgétaires habituelles 
(annuité) des opérations gui s'en accommodent 
difficilement. 

Secteurs de recherche vastes, participation des 
chercheurs de toutes origines, action temporaire 
de relais, souplesse de structure : ce sont réunis 
les éléments qui caractérisent l'organisation de la 
DGRST et les relations qu'elle a établies avec son 
environnement dans le domaine des actions concertées. 

(1) Le Progrès Scientifique Novembre 1970 -
A. STAROPOLI : "L'aide gouvernementale à l'innovation• 
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2. - INSERTION DE L'OBG8NISME DAN$ LE SYSTEME SOCIOPOLITIOUE 
NATIONAL 

Le schéma de 
l'organisation 
de la recherche 

et 

La situation des 
organes mis en 
place en 1958 

2.1.- L'ORGANISME ET SON ENVIRONNEMENT SOCIO-POLITIOUE 

2.1.1.- Place de l'organisme dans l'organisation ae-ra-recherche:------------------------
Le schéma (page suivante) représentant 
l'organisation de la recherche en France 
met en lumière la double vocation de la 
DGRST. 

coordination au niveau interministériel 
des recherches, sans toutefois couvrir 
l'ensemble des crédits attribués par les 
différents ministères aux organismes de 
recherche. 

- intervention directe par les actions con
certées et l'aide au développement. 

Le schéma souligne également le trait com
mun des organes mis en place par la réfor
me de 1958 (CIRST, CCRST, Commission du 
Plan, DGRST) : leur place dans la hiérar
chie gouvernementale au niveau interminis
tériel à la ionction du pouvoir politique 
et de l'action administrative. 

Les uns sont des organes de réflexion et 
de conseil 

• conseil interministériel pour la RST . 

• conseil consultatif pour la RST . 

• Poste de Délégué Général à la RST . 

. Commission de la Recherche du Plan. 
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_Les autres sont des organes de décision 

• Le ministère du Développement industriel 
et scientifique. 

• Le Délégué Général à la RST pour les 
affaires dans lesquelles il a reçu délé
gation du Ministre et notamment les ac
tions concertées. 

L'action des uns et des autres s'appuie 
sur un organisme de travail et de synthè
se, la DGRST. 

2.1.2.- Rapports de la DGRST avec les organismes dë-tutëïïë-ën-tërmës-aë-statuts ________ _ 

Organe de coordination, la DGRST entre
tient de nombreuses relations : 

• Avec le Ministre du Développement au
près duquel elle est placée • 

• Avec le Comité Consultatif dont elle 
assure le secrétariat • 

• Avec le Comité Interministériel dont 
elle prépare les délibérations et dont 
le délégué Général fait partie • 

• Avec la Commission de la Recherche du 
Plan dont le Délégué Général est rap
porteur et dont la DGRST assure le se
crétariat. 

Pour ce qui concerne particulièrement les 
actions concertées, il n'est pas possible 
de décrire les rapports, en termes de sta
tuts, de la DGRST avec les organismes de 
tutelle sans faire référence à l'organisa
tion interne de la DGRST. 



Souplesse de 
l'organisation 
de la DGRST. 

Composition des 
Comités d'Actions 

.concertées. 

Fonctions des 
Comités 

13. 

L'organisation de la DGRST .se caracté- · 
rise· par sa souplesse, marquée en premier 
lieu par la faible importance de son oer
sonnel permanent : 150 employés dont 50 
cadres. 

Elle est marquée aussi par la collabora
tion de nombreuses personnes extérieures 
gui interviennent au niveau des "Comités 
d • Actions concertées" • (Voir schéma page 
suivante). 

Ces comités, au nombre d'une vingtaine, 
un par action concertée, sont composés 
d'industriels. de scientifiques, de fonc
tionnaires, d'univefi~itaires choisis par 
le Délégué Général! sous réserve de l'ac
cord du Ministre du Développement, et 
choisis en tant- que personnes, c'est·à 
dire en raison de leur compétence. 

Les membres des comités qui se réunissent 
une à deux fois par mois ne sont pas payés 
à la différence des pratiques exis- _ 
tant dans les pays anglo-saxons pour ce 
type de comités. 

Les fonctions des comités consistent : 

- ·à déterminer dans le cadre des thèmes 
et des crédits définis par la Commission 
de la Recherche du Plan, les programmes 
de recherche annuels et les crédits 
nécéssaires 

(1) La composition exacte de 12 comités est donnée en 
annexe 3. 
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Rapport des Comités 
avec la Commission 
de la Recherche et 
le CCRST. 
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- à appliquer ces programmes en confiant · 
par contrat les recherches à un ou plu
sieurs organismes priyés ou publics et 
à en contrôler !•exécution. 

Ces deux fonctions seront examinées, la 
premiàre dans le point 22, 1•autre dans 
le point 32. 

Il convient cependant de remarquer dès à 
présent que les membres des comités gui 
exercent un véritable pouvoir de décision 
appartiennent souvent à la Commission de 
la Recherche. Ils participent donc au 
choix des grandes options qu•ils auront 
la charge de mettre en application. 

Par ailleurs, les crédits annuels affectés 
aux actions concertées sont présentés au 
CCRST dont les 12 membres appartiennent 
de droit à la Commis~ion de la Recherche 
du Plan. 

Notons enfin que le CCRST, comme les Comi
tés d 1 Actions Concertées, est composé de 
représentants des différentes formes de 
recherche: recherches universitaires (6), 
recherches menées par le Secteur Public 
ou para-public (3), recherches menées par 
le Secteur Privé (3). · 

Compte-tenu du rOle des Comités dans la 
mise en place des Actions Concertées et 
de la composition des comités, les rap
ports de la DGRST avec son environnement. 
sociopolitique ne prennent leur signifi
cation gu•au niveau des hornmes gui parti
cipent à cette organisation de la Recher
che. L 1 identité Ôu la proxim~é des mem
bres des Comités, de la Commission de la 
Recherche ou du CCRST peuvent favoriser 
soit !•autonomie, soit la dépendance de 
de la DGRST par rapport aux organismes 
avec lesquels elle est en relation. 



F_ixation des 
budgets et des 
programmes pour 
la durée du Plan. 

Détermination 
annuelle des 
crédits 
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2.2.- PROCESSUS DE DECISION ET DE CONTBOLE 

L'analyse des processus de décision pour la déter
mination des budgets et des programmes d'actions 
concertées fait apparattre l'autonomie de la DGRST. 

- Les budgets et les thèmes de recherches 
sont déterminés dans le cadre du Plan 
par les travaux de la Commission de la 
Recherche. A chaque _thème général de re
cherche sont proposés des"objectifs fi
nanciers"qui représentent le montant pré
vis-ionnel des dépenses affectées à chaque 
domaine de recherche. 

• La détermination du budget global des 
actions concertées est peu soumise aux 
influences politiques, la participation 
des membres du CCRST à la Commission de 
la Recherche, constitue une certaine 
garantie de l'adoption des demandes de 
crédits par le C·!RST • 

• La définition des thèmes de recherches 
reste apparemment générale. Dans les 
faits, ceux qui p~oposent ces thèmes 
ont une idée plus précise des recherches 
à mener sur ces thèmes, recherches 
qu'ils recommanderont dans --:r~adre des 
Comités d'Actions Concertées. 

Annuellement, les crédits affectés aux 
Actions Concertées suivent la procédure 
d'approbation des crédits de Recherche : 
soumission pour avis au CCRST, pour dis
cussion au CIRST et pour approbation au 
Conseil des Ministres. 
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L'approbation de ces demandes de crédits
s'inscrivant dans les "objectifs finan
ciers" prévus au Plan est acquise sauf 
mesures de restrictions budgétaires ap-· 
pliquées à l'ensemble des ·catégories de 
dépenses. 

La répartition de crédits entre les Ac
tions Concertées peut donner lieu à des 
a·rbi trages : les a.ctions concertées don~ 
le succès se traduit par un dépassement 
des"objectifs financiers" peuvent bénéfi
cier de crédits supplémentaires soustraits 
aux Actions Concertées moins avancées. 
La décision est prise au niveau du Délé
gué Général. 

Quant aux programmes, ils ne font pas · 
l'objet d'une discussion.ou d'une remise 
en cause hors du cadre normal des.travaux 
des comités. 

Le schéma ci-après·rend co~pte de ce·pro
cessus de fixation des budgets et des 
programmes. 

2.2.2.- ContrOle 

Aucun contrOle formel ne paratt exercé. par 
les organes de tutelle sur l'utilisation 
des budgets ou la réalisation des programmes 

Le contrOle appartient en fait à la commu
nauté scientifique qui peut .apprécier 1 • ef
ficacité des actions menées. Nous .rè~ien
drons sur ce point. 

Au total, les liaisons existant entre les 
divers organes participant aux processus 
de décision en matière de budgets et de 
programmes donnant une grande autonomie 
à la.DGRST et aux Comités d'Actions concer
tées. 
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3. - INSERTION DE LA DGRST PANS LES STRUCTUBES TECHNICO -
ECONOMIQUES DE LA RECHERÇHE ET DU DEVELOPPEMENT 

Il s'agit ici d'analyser les relations de la DGRST 
avec les organismes qui effectuent les recherches, 
qui bénéficient des contrats d'Actions Concertées. 

3.1.- LA PGRST ET SON ENVIRONNEMENT TECHNICO -
ECONOMIQUE 

3.1.1.- Liaisons avec les laboratoires, l'indus-
~~~!~:!:~~~~!~~~~~:--------------------

- Les liaisons sont organisées institu
tionnellement par la participation de 
représentants des divers organes de 
recherches aux Comités d'Actions 
Concertées (Annexe 3). 

Les liaisons sont recherchées au ni
veau de l'exécution des recherches. 
Les Comités s'efforcent en effet de 
faire collaborer à un même projet 
laboratoires universitaires, profes
sionnels et industriels. 

Cette volonté d•orqaniser des rencontres, 
une collaboration entre des organismes 
dont les .. préoccupations sont le plus sou
vent éloignées est clairement affirmée 
dans· la procédure des Actions Concertées. 

Comment se traduisent dans les faits. au 
niveau en particulier de la répartition 
des crédits, ces liaisons entre la DG~ST 
et les organismes de.recherches ? 



Entre 

les 

thèmes 

Entre 
les 
bénéficiaires 
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- Les actions concertées à préoccupation 
industrielle bénéficient des trois 
quarts des crédits, alors que les thè
mes d'actions. concertêes se partagent 
également entre les actions à préoccu
pation industrielle et celles à préoc
cupation non industrielle. 

-Cela ne signifie pas que l'industrie 
reçoit 75 %des crédits. La réparti
tion entre organismes bénéficiaires 
s'établit ainsi entre 1966 et 1968 (1) 

- Education Nationale (CNRS) 
Grandes Ecoles 

- Administrations, établissements 
publics autres que l'enseignè
ment supérieur 

- Institutions sans but lucratif 

- Centres techniques et professionnels 

- Entreprises nationalisées 

- Entreprises privées 

TOTAL 

(en millions de Francs) 

Montant % 

87,6 

74,3 

44,8 

17,4 

3,1 

107,8 

335~-

2611 . 

22,2 

13,4 

5,2 

0,9 

32,2 

lOO 

( 1) ·oétail en annexe 4. 
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- Notons par ailleurs que les laboratoires 
dont des représentants sont membres de 
Comités d'Actions Concertées reçoivent 
une pa~t notable des crédits. Cela est, 
en partie,justifié par le fait que les 
comités accueillent des scientifiques 
de valeur appartena~t à de bons labora
toires. 

Il est parfois considéré comme normal 
que 50 % des crédits aillent aux labo
ratoires "représentés Il et 50 % aux autres. 

Ces observations ne contredisent pas 
le souci affirmé de la DGRST d'organiser 
la collaboration entre laboratoire& et 
de maintenir un équilibre dans la répar
tition des contrats. 

-Dans l'application des programmes de 
recherches, les comités exercent le 
pouvoir de décision. +ls proposent au 
Délégué Général ou à son adjoint pour 
les Affaires Scientifiques et Techni
ques la conclusion de contrats de 
recherches, mais leurs propositions 
sont approuvées. 

La présence au sein des Comités de Secré
taires Scientifiques chargés de réguler 
la distribution des crédits facilite ces 
rapports entre comités et DGRST. 
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- En dehors du secrétaire scientifique, 
exercent une fonction particulière 
dans les comités : 

• le Rapporteur : il est chargé d'exa
miner sur le plan· technique les pro
jets présentés par les organismes de 
recherches et de les suivre lors de 
leur exécution. Chaque contrat d'ac
tion concertée a un rapporteur. 

Le Président ou le Vice-Président 
du comité qui du fait de sa qualité 
et de sa compétence reconnue peut 
jouer un rOle essentiel dlânimation 
et de décision. 

3.2.- MODALITES D'ACTION 

- Le programme de recherches défini est porté à 
la connaissance des organismes pouvant ~tre 
intéressés par des voies diverses, appel d'of
fres, lettres d'information, contacts directs. 
Ces démarches suscitent une ou plusieurs ré
ponses examinées par le rapporteur. Celui-ci 
essaie d'associer plusieurs organismes au pro
jet. Un contrat est mis au point qui octroie à 
l'organisme de recherches une subvention assor
tie de la seule obligation de publication, sauf 
exception, des résultats des recherches. (1) 

L'affectation de crédits correspondants ne créé 
pas de difficultés dans la mesure où le contrat 
s'inscrit dans le cadre des autorisations annuel
les. 

La durée des contrats est très variable, 12 -
18 mois, et leur montant également suivant les 
actions concertées. 

(1) Un exemplaire du type de contrat passé par 
la DGRST est donné en annexe 9. 
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-Le contrOle immédiat sur l'exécution des 
recherches est limité. Les bénéficiaires des 
contrats sont tenus de présenter un rapport 
annuel sur l'état des recherches, rapport 
examiné par le rapporteur. Il n'existe pas 
en fait de contrOle direct qu'il serait, en 
tout état de cause, difficile d'appliquer. 

Le contrôle reste indirect, il passe par la 
diffusion des résultats de recherches : 

• diffusion sous forme de documentation 
accessible au public, 

• diffusion dans des colloques très ouverts 
ou dans des séminaires réservés aux membres, 
des Comités. 

Il est de fait que dans un milieu restreint 
un véritable contrOle peut ainsi être exercé 
sur la qualité des recherches menées. 

- Cependant ce problème du contrOle soulève celui 
plus général de la DGRST. organisme de gestion. 

• La DGRST approche la gestion des contrats -
réalisation par rapport aux objectifs - d'une 
manière très différente de celle d'un org~nisme 
qui passerait un contrat pour son propre compte. 
Personne n'est directement intéressé, ni réel
lement responsable. 
un organisme pourrait à la limite ne réaliser 
deè recherches~·qu • en apparence. 
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• Pour exercer un contrôle direct réel, là 
PGRST devrait disposer d'un appareil de 
gestion beaucoup plus lourd. La présence 
d'un "permanent" de la DGRST dans chaque 
comité comme secrétaire scientifique 
serait un premier élément. Ce n'èst pas 
toujours le cas. 

La DGRST préfère conserver une grande sou
plesse. Cette position se justifie dans la 
mesure où l'aide financière est considérée 
comme relativement marginale, çomparée l · 
l'apport que représentent les rencontres 
entre chercheurs et les liens créés à cette 
occasion. 
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Concertées 

et 
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affectés 

Critère 
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des résultats 

4. - ESSAI D'EVALUATION DE L'EFFICACITE DE L'ORGANISME 

Si les résultats et l'efficacité doivent 3tre appréciés 
au Plan dés rencontres et des liens créés, l'évaluation 
est difficile. On peut cependant tenter d'objectiver les 
résultats. 

4.1.- RESULTATS 

Le budget global des A.C. est de l'ordre 
de 120 Millions de Francs, 115 en 1970, 
133 en 1971. 

Le montant des budgets engagés et les 
programmes lancés pendan~ le IVe et le 
Ve Plan sont recensés en annexe S. 

Une analyse plus .détaillée des contrats 
conclus dans le cadre de chaque action 
concertée supposerait une appréciation 
technique, peu significative par rapport 
aux méthodes de gestion des crédits. 

Il est par contre important de chercher 
à mesurer les résultats des Actions concer
tées. 

4.1.2.- Mesures de résultats 

Elle ne peut se placer au niveau des bre
vets, inventions en publications pour ce 
qui concerne les Actions Concertées. 

- Un élément général et comparatif est 
fourni par le pourcentage de réalisation 
et des objectifs financiers du Plan 
(Annexe 6) • 

Ce critère permet d'isoler les Actions 
Concertées dont la réalisation a rencon
tré des difficultés - socioéconomie du 
développement, urbanisation notamment. 



Quelques 
résultats 
des A.C. 

Instruments 
de mesure 
scientifique 

Eau 

26 

Pour le reste, il convient de mener 
l'analyse action concertée par action 
concertée. Les résultats et les diffi
cultés tels qu'ils sont exprimés par 
les rapports d'Actions Concertées sont 
très variables : 

. Instruments de mesure scientifique 

u~ bilan chiffre est possible, compte 
tenu du caractère appliqué de l'orga
nisme. Les 43 contrats passés depuis 
1964 représentant 18,5 Millions de 
Francs correspondent à 23 actions dis
dinctes. 

6 actions ont été réussies (17 contrats 
10 Millions de Francs) : 
4 succès peuvent être présumés ( 6 con
trats - 3 Millions de Francs) ; 
2 demi-succès (3 contrats - 1,5 Millions 
de Francs) 
Autres actions sont infructueuses. Les 
(17 contrats - 4 Millions de F.). 

Le succès est attribué à : 

+ la volonté d'une société ayant dis
cerné un marché de l'exploiter: 

+ la présence dans cette société de 
spécialistes compétents 

+ l'association d'universitaires. 

• Le comité "Eau" signale les difficul
tés tenant : 

+ aux équipes de spécialistes nombreu
ses, dispersées, disposant de moyens 
propres insuffisants 



Composants et 
circuits micro
miniaturisés 

Physique 
Electronique 

Mécanique 

27 

+à la mauvaise circulation de l'in
formation, 

+ à l'absence conséquente de recher
ches véritablement interdiscipli
naires • 

• Pour le comité "Composants", on ne 
peut distinguer l'action de la DGRST, 
de celle de la DRME, des Directions 
Techniques Militaires, de la Déléga
tion à l'Informatique. 

Il signale un problème : 11 le couplage 
Université-Industrie semble de plus en 
plus défaillant. Il parait de plus en 
plus difficile d'intéresser les uni
versitaires aux préoccupations des in
dustriels." 

• Le comité "Physique Electronique .. 
regrette l'absence d'idées originales 
et une certaine timidité des industries 
de pointe à évaluer l'intér~t du déve
loppement d'un procédé" • 

• Le comité "Mécanique" a d-û: délimiter 
ses compétences par rapport à celles 
du comité "Métallurgie". Il n'est pas 
parvenu à diffuser suffisamment les 
résultats • 

• Le comité "Lutte bioloaique" souligne 
la participation de plus en plus ac
tive et convaincue de l'industrie 
privéè des antiparasitaires quoiqu~ 
aucune~société privée n'ait bénéficié 
d'un·- contrat. 
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• Le comité "Socio-économigue du déve
loppement" e~plique : l'expérience 
acquise dans ce secteur au cours des 
trois premières années d 1 activité a 
fait apparaitre le besoin d'une struc
ture administrative permanente sus
ceptible d'animer, de coordonner et 
de susciter les efforts de recherche 
et de faciliter le dialogue entre la 
collectivité scientifique et le res
ponsable de la politique êconomique 
et sociale. Le CORDES s'est vu confier 
la gestion des crédits de l'action 
concertée pour la fin du Ve Plan et 
la continuité des actions engagées par 
la DGRST. 

"Beaucoup plus gue le niveau des ré
sultats acquis. ce sont le contrOle 
du déroulement des recherches d•une 
part. l'organisation de la diffusion 
des résultats d•autre part gui ont 
entravé l'efficacité des efforts en
trepris ... 

De ces résultats partiels et divers 
peut-on retirer des observations sur 
l'efficacité de la DGRST? 

4.2.- EFFICACITE DE LA· DGRST DANS LA MISE EN OEUVRE DES 
ACTIONS CONCERTEES. 

La mission de la DGRST est-ell~ dans ce 
domaine d 1 obtenir des résultats concrets 
physiques ? 
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- Les contacts entre chercheurs de disci
pline et d'origine diverses semblent 
bien réalisés: 

"En électronique, l'implantation ionique 
éveillait beaucoup d'espoir ; plusieurs 
contrats industriels ont été accordés 
depuis 1968, mais on constate aujourd'hui 
que les laboratoires industriels piéti
nent : les phénomènes physiques qui se 
produisent dans les matériaux lors de 
l'implantation sont insuffisamment connus. 
Il convient de financer à coté des actions 
de recherche technologique des contrats 
accordés à des laboratoires de physique 
du solide. On pourrait prendre d'autres 
exemples, notamment en opto-électronique" 
(1) 

- Par ailleurs, l'un des objectifs des ac
tions concertées est moins de parvenir 
à des résultats gue d'accorder une aide 
complémentaire et temporaire. A ce niveau, 
il semble bien que la souplesse de la 
DGRST lui permette d'atteindre cet ob
jectif : 

• "soit aue le succès soit suffisant pour 
que l'action normale des organismes qui 
devaient soutenir l'action s'exerce de 
façon efficace (cas de la biologie 
moléculaire)" (1) 

"soit gue des organismes nouveaux 
prennent le relais des Actions Concer
tées (CNES, CNEXO, Plan calcul) • 

• "soit que l'action concertée n'ait pas 
atteint son but et qu'un terme soit 
mis à une expérience prématurée ou in
suffisamment armée (cas de ~·action 
concertée urbanisation) (1) 

(1) Le progrès scientifique Novembre 1970 
A. staropoli "L'aide gouvernementale à l'innovation" 
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L'efficacité de la DGRST ne doit donc 
pas être mesurée par les résultats des 
Actions Concertées. L'important c'est 
le cadre de réflexion qu'elle offre pour 
l'étude de problèmes nouveaux, le rOle 
d'incitateur. ou d'accélérateur de la re
cherche. 

L'action peut ne pas avoir de résultats 
immédiats surtout si le: milieu·de recher
che n'est pas mQr pour traiter ce pro
blème. L'essentiel est que la DGRST puis
se interrompre son intervention. 

La souplesse des structures de la DGRST 
se traduit au niveau de quelques chiffres. 

1.000 contrats passés environ 
300 Millions de contrats en cours 
8 Millions de francs de budget de fonction
nement. 

Cet état de fait constitue la contre partie 
du faible contrOle exercé sur les actions 
menées. 

Dans la mesure où : 

. un contrOle étroit et permanent serait 
peu adapté et sans effet, 

. l'aide financière apportée est considérée 
comme relativement marginale, 

• un objectif est de faire rencontrer des 
chercheurs universitaires et industriels 
et de favoriser leur collaboration, ce 
qui ne peut être réalisé dans un délai 
très bref, 

• Le rOle donné aux personnes est gra~d, 

l'évaluation de l'efficacité de la DGRST en 
termes de résultats par rapport à ses mo
yens a peu de signification. 
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DEUXIEME PARTIE L'AIDE A LA RECHERCHE =============== ===================== 

L'analyse des interventions de la DGRST en matière 
d'Aide à la Recherche Développement fera l'objet 
d'un exposé plus bref que l'analyse des Actions 
Concertées, dans la mesure où : 

- la mission de la DGRST est ici plus concrète -
Aide au Développement Industriel. 

- où les processus de décision d'attribution de 
crédits posent un problème grave mais clair, 
celui du partage du pouvoir de décision·entre 
le Ministère de l'Economie et des Finances et 
le Ministère du Développement Industriel et 
Scientifique. 

- où les structures de la DGRST sont légères, sur
tout depuis la réforme de 1970. 

- où la mise en place de l'aide (1965) est trop 
récente pour en apprécier pleinement les résultats. 

- dans la mesure aussi où la place générale de la 
DGRST dans l'organisation de la Recherche et son 
organigramme interne ont été exposés précédemment. 
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1. -MISSION ET OBJECTIFS 

Les textes 

{1) 

Point 

d'application 

de l'aide 

Motifs 

la concurrence 

étrangère. 

l.l.- MISSION LEGALE 

Les- 9bjectifs de l'ARP dont la DGRST est chargée 
de gérer les crédits.sont exposés dans l'instruc
tion interministérielle du 20 Février 1965 

-L'intervention de l'Etat s'applique à la phase 
du·développement. 11 Celui-ci vise à partir d'une 
découverte concrète résultant de travaux de 
recherche à la mise au point des procédés, 
matériaux et techniques qui permettront à cette 
découverte de passer au stade d'une réalisa- · 
tion pratique au niveau industriel ... Plus 
précisément l'aide porte 11 sur la réalisation 
et la·mise au point de prototypes ainsi qu'à 
la mise en oeuvre d'installations pilotes, 
mais non à celle des pré-séries industrielles ... 

-La contribution de l'Etat doit @tre réservée 
à des progra~es de recherches prioritaires. 

-Les motifs de l'intervention de l'Etat : 

• l'aide massive apportée par plusieurs Grands 
Etats Industriels aux opérations de"Dévelop
pement11 entreprises dans le secteur privé 
ne permet plus aux pouvoirs publics des pays 
concurrents de rester inactifs. 

(1) Voir annexe 1. 
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- Les industriels consultés ont souligné leur 
volonté d'accrottre rapidement leur propre 
effort de RQ, mais le coat des dépenses 
correspondantes augmente régulièrement tan
dis que la concurrence se fait plus vive et 
réduit les marges bénéficiaires. 

La mise en oeuvre des résultats de la Recher
che Fondamentale risque ainsi d'être retardée 
ou arrêtée au moment même où elle est le plus 
nécessaire à l'expansion et à la suivie des 
entreprises. 

A~ milieu de ces principes généraux, ·dont il 
ne paratt pas utile de faire l'exégèse, figure 
un autre principe qui recèle dans sa formula
tion les problèmes que rencontre la DGRST dans 
la mise en place de l'ARD : 

"Aussi est-il apparu soubaitable gue l'Etat 
puisse participer dans certaines conditions, 
aux risques dè ces opérations ·de "déyeloppe
ment1sans pour autant exercer de contrainte 
particulière sur leur exécution". 

Les procédures de mise en oeuvre de ce prin
cipe paraissent quelque peu le contredire : 

• La procédure préyoit l'interyention de deux 
Ministères - (Finances et Développement 
Industriel et Scientifiqu~ - pour lesquels 
la notion de risque a une signification 
différente • 

• L'aide accordée sous forme de prêt éventuel
lement remboursable, si elle n'implique pas 
nécessairement une contrainte particulière 
sur l'exécution des opérations de développe-· 
ment, suppose néanmoins un certain contrôle. 
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1.2.- MISSION IMPLICITE 

La mission de la DGRST consistait donc par 
l'ARD l atteindre trois objectifs 

- un objectif national : rattraper un retard 
national dans le domaine du développement. 

- un "objectif privé" : apporter un soutien 

• à la trésorerie des entreprises, dans le 
cas oü les recherches aboutissent et oü 
les entreprises remboursent • 

• à leur situation financière dans le cas 
oü l'échec des recherches leur évite de 
rembourser l'apport des Pouvoirs Publics. 

un objectif propre à la PGRST : 

• financer les projets de développement que 
de petites ou moyennes entreprises ne pour
raient assumer • 

• accélérer, dans le cas de grandes sociétés, 
un projet de développement qui se ferait 
de toute façon mais plus lentement. 

Il reste que l'origine principale de la mission 
ainsi confiée à la DGRST réside dans le refus : 

• d'organismes financiers et bancaires d'assumer 
une partie du risque industriel • 

• des entreprises industrielles d'en assumer 
seules la totalité. 

Or, dans la procédure mise en oeuvre, la prise 
de risque par les Pouvoirs Publics reste inter
prétée de manière différente. 
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1.3.- MISSIO~ DE FAIT 

Entre ces objectifs multiples, la non-définition 
par l'ensemble des Ministères intervenants de 
la notion de risque, et une procédure dont la 
modification récente reflète l'absence d'unité 
de vue des Ministères intervenants, la DGRST 
s'efforce 

• au plan général de promouvoir le développe
ment (1) 

concrètement de gérer au jour le jour les 
crédits dont elle a la charge. 

L'intervention au niveau intermédiaire d'organes 
- tables rondes, comités spécialisés -, chargés 
de définir et de mettre en oeuvre une politique 
cohérente d'ARD a été supprimée par la nouvelle 
procédure (2). 

Ces disparitions reflètent sans doute les diffi
cultés d'insertion de la DGRST dans son environ
nement socio-politique. 

(1) ce qui la différencie de l'ANVAR dont l'objet ést 
d'exploiter le développement. 

(2) instruction interministérielle du 20 Octobre 1970. 
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2. - INSERTION DE L'ORGANISME DAHS LE SYSTEME SOCIO -
POLITIOQE NATIONAL. 

2.1.- L'ORGANISME ET SON ENYIRONNEMENT SOCIO-POLITIOUE 

La place de la DGRST dans l'organisation de la 
Recherche ayant été exposée dans la première 
partie, nous nous limiterons à examiner les 
rapports de la DGRST avec les organes de tutelle 
pour la mise en oeuvre de l'ARP. 

2.1.1. Rapports de la DGRST avec les organismes de-tuteïïë-ën-tërmes-aë-statuts ________ _ 

En fait le problème des rapports entre 
la PÇRST avec son environnement socio
politigue se situe moins au niveau de 
ses relations avec le Ministère du 
Développement Industriel et Scientifique 
qu'à celui des rapports entre la PGRST 
et ce Ministère et le Ministère de 
l'Economie et des Finances. 

La nouvelle procédure a introduit 
une modification en termes de statuts 
dans ces rapports. 

Dans l'ancienne 
Auparavant, après instruction des dossiers 
et avis du Comité(lQuater du FDBS), les 
décisions d'octroi des aides étaient 
prises conjointement par le Ministre 
Délégué (à la RST) et le Ministre de 
l'Economie et des Finances. 

procédure 
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-La nouvelle procédure prévoit qu'au 
vu des propositions à lui "soumise 
à l'unanimité" par le Comité 1 Quater 
du FDES, le Ministre de Développement 
Industriel et Scientifique prend les 
décisions d'attribution de subventions. 

Cette modification de procédure reflète 
bien le vrai problème tel qu'il était 
exposé au sein même de la DGRST (1) 
"Le vrai problème gui se pose est celui 
des contacts avec les Finances. Il fau
drait au cours d'une réunion interminis
térielle définir les critères et garantir 
le double arbitrage.Finances - Industrie, 
M. ORTOLirsouhaitant voir reconnattre 
son r6le interministériel pour ces pro
blèmes". 

Il ne semble pas que la nouvelle procé
dure ait modifié les processus de déci
sion, sur lesquels nous reviendrons après 
avoir décrit l'organisation de la DGRST 
en matière d'ARD avant et après la 
nréforme". 

(1) Réunion interne du 31 Mars 1970. 
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Entre 1965 et 1970 intervenaient 

- des Tables Rondes chargées de donner 
au Gouvernement leur avis sur les 
grandes lignes de 1-a politique du 
développement de la recherche. Compo
sées d'industriels, de scientifiques 
et de représentants du Commissariat 
du Plan, des ministères techniques, 
du Ministère des Armées, du CEA, des 
principales entreprises publiques et 
de la DGRST, elles devaient définir 
les thèmes sur lesquels un effort 
particulier deyait ltre porté et de 
les classer parg;dre de priorité. 

- comités techniques spécialisés : 
ceux-ci "étaient chargés de procéder 
à l'étude des dossiers de développement" 
appréciation technique de l'intérlt de 
l'opération, évaluation du risque, 
perspectives économiques, appréciation 
de la capacité technique de l'entreprise 
à mener à bien le projet. 

Ces organes,· dont la conception était 
proche de ceux mettant -en peuvre les 
Actions concertées, ont disparu· pour 
plusieurs raisons 

- cette procédure était lourde, l'ins
truction des dossiers lente : l'avis 
du Comité spécialisé intervenait 3 ou 
4 mois après le dépôt du dossier. 
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L'avis du FDES demandait ensuite 3 à 
4 mois également, l'établissement 
d'une convention entre l'Etat et le 
Crédit National, chargé de gérer les 
prêts accord6s 3 à 4 mois aussi, et 
l'arrêté de subvention signifié au 
bénéficiaire 2 mois. Au total, l'ins
truction d'un dossier durait en moyenne 
un an (1)· 

-L'instruction des dossiers était 
peu personnalisée alors que mainte
nant un expert est désigné pour ins
truire le projet et en suivre la 
réalisation. 

- Surtout, convenait-il de maintenir 
ces organes en activité si le pou
voir réel de décision était exercé 
ailleurs ? 

A l'heure actuelle, l'organisation 
actuelle de la PGRST pour l'ABD est 
très légère : l'instruction minis
térielle du 20 Octobre 1970 confie 
à un secrétariat permanent de la 
DGRST - composé de trois personnes -
la charge de suivre l'instruction des 
dossiers, l'instruction technique 
revenant nous le verrons (§ 3) à un 
rapporteur et l'instruction finan
cière au Crédit National. 

Ce secrétariat permanent dépend de 
1 • adjoint pour les Affaires Sci.en.ti
fiques et Techniques du Délégué 
Général (cf. 1ère partie). 

(1) Le délai n'était pas toujours imputable à l'Adminis
tration, le projet présenté nécessitant parfois une 
demande d'informations complémentaires à l'entreprise. 
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2.2.- PRQÇESSUS DE DECISION ET DE CONTROLE 

-Le budget de l'Aide à la Recherche 
Développement prévu pour 5 ans dans 
le cadre des travaux du Plan ~ 
soumis annuellement à la procédure 
particulière d'approbation des cré
dits de recherche, propositions de 
la DGRST, avis du CCRST, examen par 
le CIRST, approbation par le Conseil 
des Ministres. 

-A l'origine, huit tables rondes ont 
défini en 1963 des thèmes de RD dans 
les domaines de la sidérurgie, des 
métaux non ferreux, de la Construc-
tion Mécanique, de la Chimie, du Caout
chouc et des Plastiques, des instruments 
de mesure, des industries agricoles et 
alimentaires. de la Construction Elec-. 
trique. 
Par la suite,trois tables rondes 
"horizontales" ont examiné entre 1965 
et 1967 les problèmes des"transports," 
textiles et du Bâtiment et Génie.C~vil. 

Quatre Comités techniques spécialisés 
- Métallurgie, Construction Electrique, 

Construction Mécanique et Chimie, se 
sont efforcés de mettre en oeuvre un 
programme de R.D. 
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2.2.2. ContrOle 

Cependant le véritable pouvoir de déci
sion a été situé et reste situé au niveau 
du contrOle de l'affectation des crédits 
par le Comite !Quater du FDES. 

- Celui-ci possède dans les deux procé
dures un pouvoir de décision reconnu 

1 . té ( 1 ) . dé . . Auparavant, e com1 prena1t sa c1s1on 
sur chaque affaire, maintenant il soumet 
des propositions, mais le fait à l'unani
mité. 

- Cette règle d'unanimité permet aux 
représentants du Ministère de l'Econo
mie et.des Finances et éventuellement 
à d'autres Ministères de s'opposer à 
des projets qu'ils n'approuveraient 
pas. 

Or, sur le problème de l'ARD, il ne 
s'agit pas tellement d'une lutte d'in
fluence entre ces Ministères mais d'une 
opposition sur les principes de cette 

~-

- Le Crédit National et le Ministère de 
l'Economie et des Finances, outre que, 
celui-ci peut avoir des objectifs pro
pres de politique industrielle adop
tent vis-à-vis de l'ARD une position 
de financie~-banquiers. Elle consiste 
à limiter les risques, à chercher à 
aider des entreprises en bonne situa
tion financière susceptibles d'exploi
ter le produit en développement et de 
rembourser l'aide apportée. 

(1) La composition du Comité est précisée en annexe 7 
et 7bis, 
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Cette prudence dans l'intervention du 
Ministère des Finances s'explique aussi 
par son souci de ne pas faire de l'ARD 
un soutien aux entreprises en difficul
tés, soutien dont elles risquent de 
demander le prolongation. Le Ministère 
des Finances ne souhaite pas @tre engagé 
à terme à augmenter le budget de l'ARD 
pour cette raison là. 

- D'un autre c8té, les autres interve
nants et, en particulier les chercheurs, 
accepteraient de prendre plus de risques 
et d'aider les entreprises qui en ont 
le plus besoin, les petites et les 
moyennes notamment, même si elles of~ 
moins de garanties financières. 

La disparition avec la nouvelle procé
dure des Tables Rondes, des comités 
Techniques spécialisés signifie-t-elle 
que la tendance est à la limitation des 
risques ? 
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3. -INSERTION DE L'ORGANISME DANS LES STRUÇTQRES 
TECHNICO-EOONOMIOUES DE LA RECHERÇHE ET DU 
DEVELOPPEMENT 

3 .1.- L'ORGANISME ET SON ENVIRONNEMENT 
TECHNICO-ECONOMIOUE 

3.1.1. Liaisons avec les Laboratoires, 
!:~~!~~~!!~~~=!~!~~~!~~!~------

Le problème en matière d'aide au déve
loppem·ent tient aux sui tes commerciales 
possibles des recherches menées. 

Si les industriels pouvaient participer 
dans les tables rondes à la détermina
tion des thèmes de recherches, en revanche 
ils n'étaient pas membres des comités 
techniaues "car ·quel industriel serait 
reconnu par ses collègues au point de 
faire oublier qu'en l'occurrence, il 
serait juge et partie". (1) 

Pour la m3me raison les industriels 
n'interviennent pas autrement à l'heure 
actuelle qu'en demandeur d'aide. 

Les "experts" 

Les fonctionnaires, les universitaires, 
les membres des Sociétés Nationalisées 
n'interviennent qu'en tant que personnes 
individuelles, quand ils sont nommés par 
le Délégué Général, et en accord avec le 
Ministre du Développement, experts char
gés d'instruire un projet sur le plan 
technique et d'en suivre l'exécution si 
le projet est réalisé. 

(1) A. STAROPOLI Le Progrès Scientifique Novembre 1970 • 

• 
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Il n'existe pas du fait de la mise en 
oeuvre de l'ARD d'autres liaisons orga
nisées entre les milieux de la Recherche. 

Les Comités Techniques pouvaient, •• au 
cas où plusieurs demandes étaient dépo
sées sur ·un même sujet, ou si l'opération 
de développement apparaissait trop lourde 
pour les moyens d'une firme seule, exa
miner l'opportunité de regrouper les 
efforts nécessaires entre plusieurs éta
blissements ou laboratoires, que ceux-ci 
exercent leur activité sur le territoire 
national ou dans d'autres pays européens". 

Cette éventualité n'est plus envisagée 
dans la nouvelle instruction. 

Il y a peu à ajouter au fait qu'il 
existe un secrétariat permanent composé 
de trois personnes qui assure, en accord 
avec les Directions Techniques concernées 
du Ministère du Développement, l'instruc
tion des dossiers. 

3.2.- MODALITES D'AÇTION 

3.2.1. Processus d'instructions et de décision. 

- ROle des Directions de tutelle des 
branches de l'Industrie. 

• Elles interviennent en faisant connat
t~e aux entreprises les possibilités 
gui leur sont offertes par la procé
dure de l'ARD. 
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Elles peuvent orienter> les demandes 
de contrats en se fondant sur les 
conclusions des tables rondes. 

En fait, les tables zondes n'exis
tent plus. 

Les Directions ont c~pendant la pos
sibilité de conseillerles industriels 
par des contacts informels sur leùrs 
possibilités d'obtention d'une aide . 

• Elles sont associées à la procédure. 
d'instruction des dossiers, qui sont 
déposés auprès d'elles. Le Secrétariat 
permanent de la DGRST en assure le bon 
fonctionnement des dossiers en accord 
avec elles • 

• Elles participent au Comitél Quater 
du FDES et donc à la décision d'attri
bution d'un prêt. 

Le renforcement du rôle des Directions 
Techniques s'explique au moins en partie 
par la nécessité de plus en plus pres
sante de faire sur le plan technique des 
choix entre les projets présentés. Or, 
la DGRST ne peut disposer dans tous les 
domaines d'experts suffisamment compé
tents pour préparer ces choix. 

-Le Secrétariat Permanent et l'instruc
tion du dossier 

Cette instruction est assurée sur le pian 
technique par un rapporteur chargé de 
conduire personnellement l'instruction 
technique et l'étude des perspectives 
économiques du projet. 
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Parallèlement, le dossier est communiqué 
au Crédit National qui étudie, du point de 
vue financier, la situation générale de 
l'entreprise et les stipulations du con
trat envisagé. 

Le Secrétariat Permanent peut éventuelle
ment requérir l'avis d'un groupe d'experts 
particulièrement qualifiés pour examiner 
le projet de conclusions du rapport tech
nique. 

Puis il transmet au Président du Comité 
1 quater du FDES les demandes avec les 
conclusions et observations formulées au 
terme de l'instruction. 

Centralisant le rapport technique et le 
rapport financier, le Secrétariat Perma
nent peut apprécier l'intérêt économique 
et technique relatif des différentes pro
positions. 

Le comité 1 quater du FDES (1) réuni 
périodiquement à l'initiative de son Pré
sident, examine les rapports techniques 
et financiers, prend connaissance des 
observations du Directeur technique concer
né et du Délégué Général à la RST et sou
met l'unanimité au Ministre du Développe
ment Industriel et Scientifique les déci
sions qu'il lui propose de prendre. 

Le Crédit National chargé de procéder à 
l'étude financière des demandes rédige et 
signe les contrats. Il effectue les paie
ments pour le compte de l'Etat. 

(1) composition en annexe 7 bis. 



Pas d'obligation 
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Il s'agit d'une avance sans intérêt 
remboursable avec prime en cas de 
succès. 

Le montant de l'avance représente 50% 
du coût total des dépenses entratnées 
par ce projet. Il va de soi que l'ins
truction doit permettre d'apprécier 
l'évaluation donnée par l 1 industriel du 
montant de ces dépenses. 

En cas de succès de la recherche, le 
bénéficiaire doit rembourser cette avan
~ de manière échelonnée (1), ainsi 
gu•une prime fixée en principe à 20% 
du montant de l'avance. ·cette prime peut 
être modulée en fonction de l 1 intérêt 
technique et économique du projet, ainsi 
que du risque qu • il comporte •. 

En fait la prime ne varie qu'en fonction 
du délai de remboursement ; cette varia
tion correspondant non à un intérêt mais 
à une actualisation de l'argent. 

- l'Etat fntervenant comme banquier, au
cune autre contrepartie n'est demandée 
concernant notamment la propriété in
dustrielle. Ceci ne vaut toutefois que 
tant que le bénéficiaire utilise les 
résultats dans le cadre d'échanges 
commerciaux. L'Etat veut seulement évi
ter que, par une cession gratuite des 
brevets, le remboursement ne lui échappe. 

(1) L 1 échelonnement étant fonction de la rentabilité 
estimée du projet. 
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3.2.3. ContrOle 

- Sur le plan formel, le rapporteur suit 
la réalisation du projet et donne son 
avis sur l'opportunité d'engager les 
phases successives de développement 
prévues par les contrats, le Crédit 
National effectue les paiements prévus. 
C'est auprès de lui qu'est remboursée 
l'avance consentie, à charge pour le 
crédit National de les reverser au 
Trésor. 

En fait le bénéficiaire ayant un inté
r~t évident à mener à bien le projet, 
la sortie commerciale d'une série per
mise par une ARD étant facilement connue, 
la mise en place d'un système de con
trOle ne parait pas indispensable. 

Le contrOle devrait en fait porter sur 
la réalité des dêpenses de développe
ment, sur l'affectation de l'avance au 
projet précis pour lequel elle a été 
accordée. Ce contrôle difficile à impo
ser contredirait la volonté de l'Etat 
d'aider "sans pour autant exercer de 
contrainte particulière". 

- Un autre facteur rend en tout état de 
cause un contrôle difficile ; le délai 
souvent long entre la réalisation du 
projet de développement et le lancement 
d'une série commerciale. 

L'existence de ce délai explique éga
lement qu'il ne soit pas encore permis 
d'apprécier totalement l'efficacité de 
l'Aide au Développement mise en oeuvre 
par la DGRST. 
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4. - ESSAI D'EVALUATION DE L'EFFICACITE DE L'ORGANISME 

4.1.- RESQLTATS 

- Les crédits mis à la disposition de 
l'ARP se sont élevés à 450 millions 
de francs en quatre années (1966-1969). 
Le budget annuel représente maintenant 
environ 150 millions de francs. Ce 
montant avait déjà été atteint en 1969 
mais les restrictions budgétaires (no
tamment transfert d'une part des c~édits 
au Fonds d'Action Conjoncturelle) ~aümt 
ramené ces crédits à 85 millions. En 
1970 le budget était de 126 millions 
et en 1971 de 155 millions. 

- Les Tables Rondes préparatoires à la 
mise en oeuvre de l'ARD.ont conduit 
à intervenir en premier lieu dans 
deux grandssecteurs industriels : 
construction mécapigue. construction 
électrique et électronique. L~inter
vention a été élargie en 1967 aux 
secteurs de la chimie et de la métal
lurgie, ainsi qu'à des'thèmes de ca
ractère interindustriel, transports, 
eau, textiles, alimentation.-En 1968,_ 
l'industrialisation du Bâtiment et le 
Matériel de Travaux Publics ont été 
choisis comme secteurs à aider. 

La répartition des aides reflète les 
choix successifs des secteurs béné
ficiaires (voir Annexe 8) • 
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Dans ces secteurs, l'intervention a 
eu le caractère d'une aide au coup 
par coup. Certains thèmes gui fai
saient l'objet d'Actions Concertées 
comme le Génie Biologique et Médical 
paraissent avoir bénéficié d'une ai
de particulière. En fait, il se trou
vait que cette Action Concertée comme 
certaines autres - Electronique Nou
velle, Machines Outils - concernait 
des projets très proches du Dévelop
pement. Ainsi'des demandes pour la 
mise au point d'appareils médicaux 
étaient présentées. 

D'une manière générale, l'Aide n'est 
pas organisée dans un secteur. Elle 
reste essentiellement fonction des 
projets présentés, eux-m@mes très 
divers. 

4.1.2. Résultats obtenus 

Ils peuvent difficilement @tre mesurés 
en termes de brevets,d'inventions ou de 
publications. 

- Il n'est pas certain non plus qu'ils 
puissent @tre évalués à partir des 
remboursements effectués par les béné
ficiaires de l'aide. 

Les remboutsements n'ont pas été aussi 
rapides qu'il l'avait été envisagé au 
départ ; ceci notamment en raison du 
délai entre le développement et la commer
cialisation. 

La signification des remboursements par 
rapport à l'efficacité de l'aide donnée 
ne pourra être analysée qu'en 1974. On 
sait seulement que : 

10 à 15 % des bénéficiaires rembour
sent à un rythme normal, 

10 à 15% des projets sont des échecs. 



Obtenir des 
remboursements 
ou aide à 
l'industrie 

1 9 6 7 

1 9 6 8 

1 9 6 9 

1 9 7 0 

T 0 TA L 
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Les autres bénéficiaires remboursent peu 
ou ne remboursent pas encore. Qu'est-ce 
que cela signifie ? 

Notons simplement que les remboursements 
encore faibles augmentent. 

Nombre de sociétés Montant des 
remboursant remboursements 

1 0,131 MF 
.. 

0,428 MF 

11 1,135 MF 

11 3,833 MF 

6 Millions de 
Francs 

.environ 

4.2.- EVALUATION DE L'EFFICACITE 

Le montant des remboursements serait un 
indicateur significatif de l'efficacité 
avec laquelle la DGRST a accompli sa 
mission, si son objet était seulement 
d'avancer de l'argent et d'en obtenir le 
remboursement. 

Le seul fait que la DGRST ne perçoive pas 
d'intér@t sur les sommes qu'elle avance 
montre bien que sôn .. rOle n'est pas celui 
d'un banquier. 
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Il faudrait mesurer l'apport que repré
sente l'intervention de la DGRST pour 
l'industrie, la mise au point et la 
commercialisation de ses innovations. 

Il est trop tOt pour le faire objecti
vement. 

On peut seulement remarquer que la DGRST 
accorde cette aide à l'industrie de maniè
re très libérale. "La DGRST est peu exi
geante". Elle laisse les industriels faire 
de la publicité sur leurs innovations sans 
que mention soit faite du soutien apporté 
par la DGRST. 

L'évaluation de l'efficacité de la DGRST 
par rapport à sa mission pose en mâme 
temps le problème de ses moyens. 

Il est apparu (1) que les aides demandées 
représentaient une faible part du budget 
de Recherche Développement des sociétés 
ou des sommes minimes par rapport à leur 
capacité d'auto-financement. Dans ces cas, 
et sauf à augmenter les moyens dont dispose 
la DGRST, les aides de l'Etat peuvent-elles 
avoir un caractère incitatif, favoriser 
l'effort innovatif des firmes les plus 
dynamiques. 

D'un autre cOté, si la DGRST disposait 
de moyens plus importants, le sens de ses 
interventions serait modifié. Elles cons
titueraient l'outil d'une politique indus
trielle "volontariste". 

(1) Réponse à des questions de la Commission des Finances. 
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La DGRST considère que le caractère 
incitatif doit être préservé mais en 
tenant compte du projet et de sa· per
tinence vis-à-vis de la politique glo
bale des Pouvoirs Publics. La DGRST 
est ici un organe responsable. mais gùi 
n'a ni la charge ni les moyens de définir 
une politique industrielle. 

Dans le deuxième cas où l'aide serait un 
outil de la politique industrielle, le 
rôle de la DGRST serait davantage d'appor
ter son appui scientifique et technique. 

Ajoutons que l'absence de doctrine précise 
pour l'attribution des aides et de politi
que industr~elle unique est moins gênante 
pour la DGRST dans la mesure où elle n'aide 
pas des secteurs mais favorise l'innovation. 
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ANNEXE 1 
-======== 

PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTAIRES 

CONCERNANT LA DGRST 

Décret 58-1144 du 28/11/1958 
(J.O. du 30/11/1958) 

Complété et modifié par les 
décrets : 

no 60-309 du 18/3/1960 
no 61-362 du 8/4/1961 
no 64-182 du 26/2/1964 

Décret du 29/11/1958 

Décret · du 29/11/1958 

Décret du 7/ 1/1959 
(J.O. du 8/1/1959) 

Décret 15-1397 du 9/12/1959 
(J.O. du 15/12/1959) 

Arrêté du 9/12/1959 

Arrêté du 4/ 4/1962 
(non publié au J.O.) 

Institution Inter-ministé
rielle du 20/2/1965 
modifiée du 3/8/1966 

Instituant un Comité Interministériel 
de la RST 

un Comité Consultatif de la 
RST 

un Délégué Général à la RST 

portant nomination des membres du Comité 
Consultatif 

portant nomination du Délégué Général à 
la RST 

relatif à la création d'un Comité de Re
cherches Spatiales 

portant création d'un fonds de développe
ment de la RST 

relatif à l'institution des Comités d'Etu
des d'Actions Concertées 

relatif à l'Organisation de la DGRST 

procédure à suivre pour les contrats de 
Recherche Développement 



Décret 65-194 du 12/ 3/1965 

Décret 67-347 du 19/ 4/1967 

Arrêté du 8/11/1967 

Décret 68-619 du 26/ 7/1968 

Arrêté du 21/10/1968 

Arrêté du 2/ 4/1969 

Décret 69-724 du 18/ 7/1969 

Décret 70-394 du 12/ 5/1970 

Décret 70-728 du 5/ 8/1970 
(J.O. du 11/8/1970) 

Arrêté du 5/ 8/1970 

Arrêté du 5/ 8/1970 

Instruction Interministé
rielle du 20/10/1970 
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relatif aux attributions du Secrétaire 
d'Etat, auprès du Premier Ministre chargé 
de la Recherche Scientifique et des ques
tions atomiques et spatiales 

relatif aux attributions du Ministre 
d'Etat de la RST 

relatif à l'organisation de la DGRST 

relatif aux attributions du Ministre 
Délégué auprès du Premier Ministre chargé 
de la Recherche Scientifique et des Ques
tions atomiques et spatiales 

relatif à l'organisation de la DGRST 

relatif à l'organisation de la DGRST 

relatif a~ attributions du Ministre du 
Développement Industriel et Scientifique 

relatif à l'organisation du Ministère du 
Développement Industriel et Scientifique 

relatif à la coordination de la politique 
de Recherche Scientifique et Technique 

relatif à l'organisation de la DGRST 

relatif à la nomination d'adjoints au 
Délégué Général à la RST 

Procédure à suivre pour les contrats de 
Recherche Développement 
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======== 

Décret n° 70-728 du 5 Août 1970 

relatif à la coordination de la 

politique de Recherche scientifi-

gue et technique-



1 Duval IJean·Plf!rrè). 
!! >\meil (Je&n·Michell. 
3 Itambaud (Bruno). 
4 Rouan (Daniel). 
5 Cheis.soux <Jeaa-Louls). 
6 Paulot <Claudel. 

1 Stragler <Patrick). 
2 JamlJ<ln !Albert). 
S Su bel 1 André). 
4 Leclercq tBenaard). 

Gaovn B 

7 èbatel (Henri). 
B Boué IFraneola). 
Il Mélonlo <Frauçola). 

10 Bonne,•llle IRlcliaN). 
11 Le Fè\'re !Jean-Paul). 
12 Mipard (Frangola). 

Gaoun C 

1

5 Zachowskl IAJaha). 
6 David !Bruno!. 
7 Bossat Uwltr). 
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Sont admis su1· ta Uste complémentaire prévue l hrtlcle ·11 du 
décret n• 60·7f2 dt,a 25 juillet 1960: 

·3;1 }larlln !Roger). 
3-l l.abe.~,;e !Haar!). 
33 Bc:dvin !Jean-Paul). 
3G Bérud U'ierrel. 
37 Bovl:a·Bigot !Pierre). 
38 ,\ub .. mnet !Franeoill. 
39 Weyanuller (Benoit). 
40 llcunler (Gérard). 
41 Bob·e:au !Christian). 
42 Etienne !Bernard). 
43 .SaramUo tBernard), 

'13 Sauvadet (J .. n.J'rançota), 

8 Bênlcourt (Claude), 

Gaoun A 

U Daban <Plerre-Louli), 
45 Malod !Yves). 
46 VoiH (Jean-Jacques). 
47 Mattéra !Claude). 
48 Bachelier !Pierre). 
49 Chomette tAIIdri). 
50 Mantel (Gérard>. 
51 Marin CAlexla). 
52 BI')'Uillkl tJeldoiAJc). 
53 l\llrhel (Jean-Paal). 
M Verlut tllarc). 

Gaoun B 

Gaovn C 

l'e\went A leur choix soit an. admis dans un institut de prfparatloa 
~ux vnsetanement.s de aecond degri, soit bénéficier cl'u• boune 
de licence: 

Gaoun A 

Les candtdata lnrocrlts sur la liste complémentaire et : 

53 Aron 11\taurlce). 
M Rerestyckl Ulenri). 
~ 7 Ntvlet (Patrick), 
.:s Dufour CAndr,}. 
;ï9 U2xmler (Jean-Yves). 
S•J Plateau CYves). 

68 Brunie CJean-Louls). 
89 Brossard (Jeu). 
70 Duchêne (Andri). 
71 Bormand tGeor1•>· 
71 Beuneu <Fraueoll). 
78 Zulbertl !.Jean). 

•ll De Rernardy·Sigoyer (Rémy). 
f2 .Burnod (Yves). 

74 Mdltti·X.Iodlano (I)arid). 
75 Strauu CFrançola). 

t!3 Cou\•P.iuhoa (Pierre). 
IH Alcxand:-lan C!.la!llell. 
6::. I.éry CBertrandl. 
66 T.ouvler <Bertraud). 
G6 Grills (AlaiA), 

78 ll"rr .(Roler). 
77 Bruel CGIUu). 
'78 Raoul CJean-Jaeques). 
79 Martinon Cleaa). 
80 Fa!rat <Jean·Fnaeol.l). 

GaoUPI: B 

l.es. candillala Inscrits sur Ja Jt.tte complémentaire et : 
H Dufuur (Jean Pier,-.J, 20 Goeldel CCiémeat), 
15 Silly (Nicola~). 21 Croisot tDanlel). 
lG ~lt!jcan (Jacques). 22 Caillot CFran~ooll). 
j7 Hen·~uel 1:\tlchell. 23 Engel !Marc). 
18 Le Gal (Rc.,é). Z4 Du.ta\'dln (Gérald). 
19 Abaùl:~ (Cbmlilln). ~6 Gourmelen tJofO. 

GsoUPE C 

V~s <!andidat, inscrits 111r la liste eompl~mentalre et: 

~· 1. ,,._,;,;jd IJ~::tP \'\ ''J). Il 3 G:r.wc1::1 'Philipp~!\. 
~~~ t;.,,;m;ga 1:\fithcl). 14 Malheron (GéJ•atd). 
11 ·'·••d n~ (1)01niell. lS Javel IJean-LoUl»J, 
1:.! Lh:~rcmp tGiUes). .... 

,.u ....... 

MtNI$pll .. ~U I)EVILOPPEMENT INDUST~IIL 
. ET ·SCtENTiftQUE 

Le Prâldent de la République; 
Sur le rapport du Premier mmlltre et du ministre du dfte. 

loppemcnt industriel et lclntiflque, 
Vu la loi n• 67•7 du ;t Janvier lM7 portant -création d'orp

nismél de recherehe, et notuuneat SOli. artiele & ; 
Vu le décret n• 89-724 du 18 JulU. 1960 relatll aux attrlbu

tlou du mlniatre du développemeat iMdul&riel et lelentif4que. 

Déerète: 

Art. t••, - Coordonnée par le mialltre du dWtloppemat 
industriel et scientifique, la politique de reeberche scientifique 
et technique, est : 
Préparée p~ la délégation Jén6rale i la recherche aelentlflque 

et teduùque ; 
Soumise A l'avis du eomité couuhatlf d4 ta recherche aclentiflque 

et tecluüque i . 
Délibérée ea eomité ~tel'IIÛIÛitériel de la reebadaè ICientlflque 

et tecluüque. 

TrrU t• 
lA comiU ftatmnitriathill de l4 Nel&ereht tdtta&iJiqu 

· d tee,.,.,... 

Art. J. - Le eomit6 lnterrniDIIdrlel de la reebefebe aelea
tiflque et technique eat présidé pa; le Premier minlatn ou pu 
dél,latioa par le ministre du d6wloppeaient faduatrlel et ICJeu. 
ttfique. n comprend : . . . '• . 

Le mJn.lltre d'Etat chargé de la cléte.e Dlttoule ; 
Le mlnJitre dea affalrea étrangèrea ; · 
Le ministre de l'éducation D&tioaale 1 
Le miniatre de l'économie et cM& fi~ : · 
Le ministre délégué auprà du Preml8f mlnlatre, char_. du 

Plan et de l'aménagement du territoire; 
Le ministre du développement blcfustritl et IClentiflque : 
Le ministre de l'équipement et 4u lopment ; · 
Le ministre des postes et téléeommuDieatloal i 
Le ministre de l'agriculture ; 
Le ministre dea transports ; 
Le ministre du travail, de l'emploi et de la population : 
Le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale ; 
Le détépé 1éaéral à la recherche se.leatlflque et teclualque : 
Les membres du eomité consultat:H de la recherche IClenU. 

flque et technique, qui ont voix eonsaltaüve. 
Let ministres peuvent se faire uslster par les hautl folldlon· 

nalres de leur département eompéteatl en matière de recherche 
aeientlfique et technique. En fonction de l'ordre du jour, ~'
autre pertODnalit6 peut être appelée à liéger par le présidlat. 

Art. 3. - Le comité lnterminlat6rlel dêlibère de la politique 
cénérale de recherche scientifique et teclulique. n ee réunit au 
moin.'J deux fois par an. Au coun de l'une de ses · rétudens, 
il propose, eon1pte tenu du plan de modernisation et d'~ipe. 
ment, le montant et l'affectation de l'ensemble des ressourcea 
et des moyens alloués par l'Etat aux activités civiles de recher
che, et notamment les crédita à lucrire au budlet des clivera 
clépartenaeatl mJniJtériell et orpalanea lnténnêa. 

Tmuc D 

Le comUcf consultatif de lei rulwfcu tciC1lt'fique et techftfque. 

Al't. 4. - Placé auprès du ministre du développement indu .. 
triel et scientifique, le comité consultatif se contpooe de douze 
pen;onnalités choisies en ra!son de leurs compétenœs ~il matière 
de recherche scientifique et technique ou en matière éeoMmlque. 
I.es membres du cor.1ité "ont nommés par décret pou&· tleux ans. 
I.enr maJ1dat peut être renouvelé une fois. 

Le comité consultatif de la recherche scientifique et leehntque
désigne chaque année en aon sein un président et un vice
prrsidt-nt dont le mandat est renouveJablr une fols. 

Art. 5. -· LP comité consultatif de la recherche scientifique 
et t~chniquc est sai::i. pour avis, de toulès les questions soumises 
à l't'xamen du comité interministériel de la rec:he1-ehe &cienttfique 
et iech~ique . 
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Il JlE'IIt adre'>f.l~l' :m. pré·sidPnt· ùu comité interministériel des 
a\'l~: <'Il recnmm.::•cl::l i«.ns p01 tant sur les structures, les pro
f.!l an.nll·S t>t les hlulr'd!-: d<' la rcchPrche. 

U lll'cpal'c cllaquP ;u•H.:·c à l'int~:ntJOn till Nmitll inte1·minisl.ériel 
nn r;·ppt,rt concr.rn .. nt le montant et la repartition de l'ensemble 
d<:'s <·rédils puhlics c·onsacrés aux activit~s civiles de recherche 
el d · Jéveloppcmcnt. 

i\r!. 6. - Lt>s rrwmhrt>s du comité consultatif de la t'f'..Chcrche 
scic•ltiliquc et technique sont mE-rnbl-es de droit <Je la commis· 
sion de la rechl."l'l'he du Plan. Le président du comité consultatif 
est président de la t:omn1ission de la J'Ccherche. 

TITRE III 

La d.é!l!pation gé11éralc à la recherche scientifique et technique. 

Art. 7. - Sou;;· l'nuto1·lté d'un délégué général,· nommé par 
décret en conseil rlt!s ministre!!, la délégation générale à la 
l"Cehen·he sdcntifiqu<' <'l technique, orllanismc administratif à 
vocal ion intermini!-.h!rlclle. placé .aupri•s du ministre du dévelop· 
pcment industriel t!t scientifique, prépare, anime, coordonne et 
suit la mise en O!U\ re de la politique nationale de recherche et 
de dé\•eloppem<'rot. 

Art. r.. - I.e délégué général il la recherche scientifique et 
technique est r~Jppol'leur général de la commission de la recher
che du Plan. JI e:-cci·cc son action en liaison avec le commissaire 
génér:~l du Plan et avec le délégué à l'aménagement du terri· 
toire ct à l'action régionale. 

Art. 9. - Le délégué général est consulté à l'occasion de la 
préparation des textes concernant les organismes publics de 
recherche. 

Al't. JO. - La délégation générale assure le secrétariat du 
comiti! <'Oil$ultalil et prépare les délibérations du comité inter· 
mlnlstioriel de la rerhet·che scientifique et technique. 

Art. 1\. - La déiPgalion générale à la recherche scientifique 
et technique : 

1. Héunit, en lil.ü;on avec les ministè1·es ou organismes inté· 
rflsfés, les éltiments né~ccssaircs à l'élaboration de la politique 
de J"<'t'hl'l'che et rie dé,'eloppement tant en ce qui concerne la 
déflnilion des objectifs que l'adaptatjon des moyens et des sb·uc-
turcs. · · 

2. A11sure. en liaison avec le com1nisj;ariat général du. Plan 
ct avec la délé~ation à l'aménagement du tct·ritoire et à l'action 
rl-gionale, la prép:u·ntion du Plan dans le domaine de la reciter· 
che et du développement el l'é.lnboralion d'une politjque de 
locRih.atlon des at·th·itl-s de recherche. l·~lle assure notamment 
le secl·étariat d<' la rommission de ln t'l'Cherche du Plan. 

:J. HccucillC' C'l in:.u·uit, en liaison avec le ministèt·e de l'éco· 
nomie ct des tinanrc::;. les propositions rchlth·es aux crédits 
C"ivils de rcrhea·chc scientifique et te~"hniqne à inscrire au budget 
dt>s rlh·ca·s départcmcnts ministériels. 

La dblé:tatinn gfn(•rale est saisie de toute modification 
intcrvl."mmt C'll <'Ours .tl'exfcu\ion du budget et portant 
sur le mont1ult uv la répartition des crédits de recherche 
cl de dfovelopp,~ment soumis à discus&ion interministérielle. 

4. nor.oit les rapports établis Jlar les dh·ers corps d'inspection · 
ou !le contrôle nlinistét'icls sur l'uti!isntion des crédits bttdgé· 
taire<; const:rrés à la recherche cl au dé\'elo!Jpement. 

!":n appliralion de l'm'ticlc 5 de la loi n• 67·7 du 3 janvier 
19137, elle prt;)lat·e, en liaison avec le ministère de l'éco· 
nomle et cies finances, le l'apport annuel sur l'enst>mble 
dt•s pt·o~a·amml's de rechct•chc et de développement que 
le Gom·cnl<':nrnt pa·iost-ntc au P:ll'lement à l'appui de ta 
loi de fil)altCl'l>. 

!i. Appoa·te son l'uneours 1111 rt·;,aistère des affait·es éh·anr.ioa·es 
· pnur tous lf's problc'·zut'!! dr C0{•1.é!'ation scientifique intcrnatio· 

n:ote. 

,\rt. 1~. - l.;t ddt-gatiiJu général<' à la rcchea·rhe scientifique 
ct lcchniqli•! ;.:èt c· 1<::. l'l'tot lits du fonrls de dt;\'eloppement de 
la a·ccherche scic.tlifiqur et technique et les crédils do l'aide 
au di!\'eloppemcnt. 

Arl. 13. - I.e dfcJ'<'l n" 58·1144 <lu 29 no\•embre 1958 el les 
tcxles qu1 l'ont com}tlété et modifié sont abrogé!~. 

A.·t 1·1. - Le Pr<'micr mini~trt-. l(! mini<;h·c ,I'Jo:tat chargé de 
ln <l~kn,.c nalion::ot:>, le mini&tt'l' dl's ttffail'f'S i!tr:mgr.reJ, le 
tnonl~!rc de l'rcuawmu• ct dt•!> fm:lllr<'~. le mhliFlrc de l't-duca· 
tir.;, •tcllionale, lt' Plino>ll'e di•E·~tt·~ :lll(•rès du Premier minislre, 
c•.,u ·,<· du Plnn <'1 de• r .. mrtHI.!l'lr,ë•!t du tl'rritoire, Ir. ministre 
({,, t.h·H~!t•l>l'l'!ll(llt !l•('uo;tric:>l rt sci••atifiquc le ministl'e de 
l'(·rju;i'l'lrtcnt cl uu Jugement, le mini:•ti'C dt•s po&tes ct téll. .. 

rommunication~>, le ministre de l'agriculture, le minisi.re <!es 
transports, le ministre· du travail,. de l'emploi et de la popu· 
lat!on et le ministrè de la ean1P. nublique et dl:' la séetttit6. Mel ale 
sont charge:s <:c rexccutiùn du · prest::ut d.:crcl, qw set·a pu• lite 
au Journal officiel de la ~publique fr8Jlçaise. 

Fait à Paris, le 5 aoüt 1970. 
. OBORGES POMPIDOII. 

Par le Présidt>nt de la Républiq'ue : 
Le Premier ministre, 

JACQUE!: CKABAN•DELMAS. 

Le minlstf'e du di11eloppcnumt industriel et scientifique, 
FRANÇOIS ORTOLI. 

Le ministre d'Etat chargé de la dl!e.nse· natiomlle, 
P.DCHEL 11EaU, . 

Le mmiltre del affaires it'I'CHïgirea, 
MAUWCB ICHl.IM.AitN. 

Le ·ministre de l'économie et des finances, 
VALtR.Y GfSCARD P'EITAINO, 

Le minime de l'éducation natiotUlle, 
OLI\'IER OUICHAAD. 

I.e tninistre délégué auprès du Premier minidre, 
chargé du Plan et de l'aménagement du territ.oire, 

ANDRÉ BETTF.NCOURT. 

Le mitliatre de l'équipetnent et du logemetrt, 
ALB~ CHALANDOI'f. 

Le miniltre des poste! et télécommunicatio'nl, 
ROBERT GALLBY. 

Le miniatre de l'agriculture, 
.J.M:QuEs DUHAMEL. 

Le miniltre des postes et tél.écommtnaicatiotlB, 
miniBtTe des transporta par intérim, 

ROBERT GALoLII:Y. 

Le miniRtre àu travail, de l'emploi et de lG J)()pulatio.n, 
• .JOSEPH FONTANET, 

Le mit1istre de la sat1ti publique 
et de la léctcrité Raciale, 

ROBERT BOUJ.IN, 

Organisation de la êt'"tatlon tfllérale 
à la recherche scientifique et technique. 

Le ministre du développement lndulltriel et selentiflque, 
Vu le Meret n• 5!1-1397 du 9 décemb.re 1959 portant erénllon d'un 

fond de développement de la recherche scientifique et technique ; 
Vu IP. décret n• 6Q-7:N du 18 juillet 19119 reJr.ut aux attributions du. 

minis! re du dC:vei:Jpperuent i11dustricl et scil'nlifique; 
Yu le dérret n• 70·394 du 12 mai 1970 relatif à l'on;anlsation du 

minlsti-1·e du dévclopnc!tlent lndustrll'l t>t scientifique; 
Vu le décrel n• 70 'i28 du 5 août 1970 relatif Il la eaordinatlou 

d~ la politique de J'Crherche sciPnlifiauP. et technique ; 
Sur prCiposition du délégul! Jénérai· il la rechercht> arlcmtiri(iue et 

technique, 

Arrête: 
Art. t••. -- Les &ei'Vireç dt> la délégation générale A la rerherche 

scientifique et technique sctnt plarés sous l'atHOl'ité du déle~u·} 
,;énéral à la recherche gcient!Ii.que et techniQue assislé de trl'iS 
·adjoints chargés respcclivt>ment des aHairea scientifiques et tech· 
niques, cre la programmation économique et Cinaneii>re et dell relationJ 
txttirieu1'es. . 

Ces trois adjoint~ sont nommé1 sur proposition du dclléatné ~énéral 
p;.r arri'té dn mini!ltre du développement industriel tl 'l'ien~iflqu!'. 

l..e drlégué ::P.r.t!t·al dispose en outre d'un serv1rc des affaires 
nclmiul~tratil't><> . 

. \rl. 2. - L'adjoint a.rdéléguio r.rnér~l pour le~ arr~oirt>.îl sc!en:i· 
fiqu••s et teehn!ques anime ct coor·donne l'action de-1 tCiuSt'llll!r~ tet:h· 
nique~. chargés de mi~bionii. et &!Jliiatants mis à ~• tli.:;po.;.ition ltfin de: 

1. Pt·océder ou fairl' procéder pour le compte du tlt:·J.:gL:oi général 
.ou du comité eonsultatir de la rerherthe scienlif•C1U<' et tecnnique 
à Ioule f.tude à cl'lratlère aclentiiique ou technique t'l à terute étude 
pro~pect.h·e nére .. ~aire à l'élabor.uion de la politique de rceherche 
ou à sa -mi~~e l'n œuvre : 

2. Propa~er au dt'lé!!nr génél'al !es at• !lons ~<'it>ntifique~ et tef'hni· 
qui',;. à ~tnga~er ·au litre .Ju J'onùs de développPmcnt dl' la n•cb,rch~, 
t'li ~uiHe ou en fail'e r.uivre l'exé~ution sur le pllm ~·ic11••nquc 
('i tc.:-hnique ~:! en évaluP.r les résultats; as~urer le sc·:rëtl•·iat <k.i 
ct:mités d':w!itm~ co!lt:('rtl'f•s. tabll:!s rondes ou groupl'li de 1.1'.!\'ail :le 
caractt!re liCient•fique ou technlque; 
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S. Vt!ilh!r au bon fonctionnement du secrétariat permanent de 
,l'alde au développl'ment et établir-les proposition• en mau•re d'aide
an dévt'loppement qui seront soumises par Je délépé général l 
l'accord du ministre du 'dè\'eloppement industriel et ac:ientiflque; 

4. Assurer une coordination permanente dea acUoni ac:lenUf1quea 
des storvlces et organi.~mes de rechen:he ; · 

5. F.xamtner et suivre les programmes des organlames relevant du 
min. tl!re du développement Industriel et scientifique pour le~quela 

· cette tAche lul a été confiée par le ministre ; 
8. Fournir aux autre$ services le, élémenta scientifiques et tech

niques néceualres à leur acti'On. 

Art. 3. - L':tdjoil;t au délégué général pour la programmation 
économique et finanrière est chargé de : 

1. Et:~L!:r et tenir à jour l'invt'ntalre des moyena et programmes 
de recherche et de développem~nl ; 

2. Rtlunlr, en llai~on a\'ec les autres services de la délégation 
géni-rale à la reche•·che scientifique et technique et les services des 
ministiores ou organismes intéressés, le.s éléments nkesuirea à ~ne 
pragrammaUon à long terme de la recher!!he ; 

3. Préparer, en lial11on avec les services du commissariat général 
du Plan et des ministères ou organismes Intéressés, la projection à 
moyen terme de la politique scientifique, notamment à l'occasion de 
l'élaboration des pl:.na d'équipement ; en suivre l'exécution et pro
poser le~ n1e~ures et actions susceptibles d'améliorer lu métbodes 
de planUication de la recherche; assurer le Hcrétarlat de la commis· 
&lon de la recherche du Plan ; 

4. Elaborer, en liaison avec les aen:l«'~ de la délégation li l'amé
nas:~ment du territoll'e et à l'action régionale et les autorltéa et 
orgaui:!mes régionaux, la politique de·JQcalillation des Investissements 
scientifiques ; 

5. Recueillir et instruire, en liaison avec les services du ministère 
de l'ticonomle et des finance!!, les propositions relatives aux crédits 
clvl111 de rechercbe à inscrire au budget des divers· départementa 
minist~rlels ; soumettN ces propositions à l'avis du comité consul· 
tatif et aux délibérations du comité Interministériel de la recherche 
scientifique et technique; rassembler les éléments du rapport que le 
Gouvernement doit présenter chaque année au Parlement à l'appui 
du projet de loi de finances sur l'ensemble ela programmes de 
recherche en cours et des moyens qui leur sont. eonaacrés, et ·en 
arrêter la rédaction en liaison avec les services du ministère de 
l'économie et des finances .. 

Art. 4. - L'adjoint au délégué général pour lu relations exté· 
rieu res est chargé de: 

1. Orienter l'action des conseillers scientifiques 6 l'étranger,. en 
llaillon avec les set;vices du Premier ministre et du ministre des 
atfalres étrangères ; 

2. Apporter son concours au ministère des affaires étrangère.s 
pour tous les.problèmes de coopérâUon scientifique .Internationale; · 

3. Proposer l'emploi des fonds mis à la disposition du délégué 
général et destinés aux échanges de chercheurs, aux missio1111 et aux 
autres actions Internationales; 

4. Suivre et .:oordonner le!l actions de coopération Internationale 
poursuivies par les divers organismes de recherche; 

5. Préparer une politique cle la documentation et de l'information 
seientlflque et en suivre l'exécution par les organismes de rech~n:he, 
fournir au service chargé de l'Information au ministère du déve!op
pement industriel et scientifique les éléments scientifiques ct 
techniques nécessaires à l'exécution de sa mission. 

Art. 5. - Le service des affaires administratives e.st chargé 
d'assm·('r l'administration et le fonctionnement interne de la déléga· 
tion ::én(rale à la recherche scientifique et technique, de préparer 
et de mettre -en œuvre sur le plan admlnistraUf et financier les 
action.• décidée:s par le ministre ou ·par le délégué général n 
regroupe: · 

1. Le bureau des affairf's générales, chargé de procéder aux études 
de cara~tère adminl~tratif ou juridique; · 

2. I.e bureau de l'administration et du personnel, chargé d'assurer 
le fanrtlonnement des ~f'n ices de la délégation générale, en liaison 
&\'CC l:t c\lrection de l'administration gëuc;rale, du budget et du 
co••tenlieux du minbtèl'e r!•J dévt'loppement Industriel et scientifique; 

3. Le bureau de ~estior. des ac(:on~ •lu fonds de dé\·eloppement 
de la r~?cherche sc;entill'Jl<e et technir,ue, chargé de rédiger et de 
notifier les eon~··!ntion~ •!t avenants liin~l que les déciçlons de sub· 
vention au titre du fo•uls ~t d'en suivre l'exécution sur le plan 
Ju.. , ....... 1..~ lin:~:-\ lt ~·; 

4. 1 .. ~ ~cc•·litari3t de la commission de l'emploi des pcrsl)nnels 
.sei· .:lltir!UC.,; · 

!l. ; ,. se.:•·étariat du ('Orn!lé tl)n~ultutif ne la rP.cherche scit:ntifique 
et L• <:hu;<illl!. 

Art 1. - L'arrêté du 2 anU lset relatif à l'oraanlutloa de la 
d'légation 1Wrakl à la, recberehe ac:leaUtiqQe et technlqu "' 
abroP, -

Art. 7. - Le délégué lén4ral A la rechercbe ecien~e •t 
technique est chargé de l'exbtto.a 4u préi8Jlt arrtü. 1.1ui sen 
pu~ au IOI&nlal o//iefel de la !Upl&))lique françalle. 

J'al& l Paria. le a· aoC.! 1t7Q. · 

NoMinatloft tl'adlolnts au ""'-"' ....... 6 la .........,.. 
scientifique et Nc:hnlque. 

Par arrêté en date du 5 aoit 1879r M. Bernard Bailly du Bols, 
cadre supérieur au commissariat l l'enerale atomique, est nommé 
adjoint au délégué gênrral à la recherclle nlentifique e~ techni
que pour lu affaires scientifiques et techniques. 

Par arrêté en date du 1 aoOt 1970, M. Roland Morin, eOnseiller 
rrférertdalre à la Cour des comptes. est nommé adJoint au déléguli 
général à la recherche scientifique et technique po~o~r la program
mation économique et flnancl~re. 

Par arr6té en date du 1 ao4t 1970, M. Philippe 'Rlcber, conaetller 
des aCfalrea litrangères, est nommé adjoint au délégué cénliral 6 la 
recherche scientifique et technique pour lu relations extérieurea. 

MINISTRE DELEGUE AUPRES DU PREMIER MINISTRE 
CHARCE DES DEPARTEMENTS 

ET TERRITOIRES D'OUTRE·MEI 

Prhl d'achat de la. canne 6 sucre 6 la Rfunlon 
pour la campegne 1f70.1tn. · 

Le ministre de l'économie et dea ftnanees, le mlnlatre di16gu• 
auprès du Premier ministre, chargé des départements et terrltolrea 
d'outre-mer, et te ministre de l'agriculture. 

Vu l'ordonnance du 23 novembre 1944; 
Vu l'ordonnance n• 45-1483 du 30 Juin 1N5 relative aux prix; 
Vu le· décret n• 63·333 du 1" avril 1963 relatif au .conlr61e de la 

fabrication des sucres ; 
Vu l'arrêté du 2 no\·embre 1964 portant application aux départ• 

ments d'outre·mer du décret a• 83-333 du 1., avril 1963 relatif au 
contrôle de la fab1·ication des sucres; 

Vu l'arrêté du 27 juin 1970 ·portant répartition des quotu de 
sucre pour la campagne 1970.1971 · 

Vu le décret n" 68-616 du 9 lulllet 1968 portant organisation da 

. fov~~ J!l~~~!:~:!c:" n!t 1~3~:Jud~rifatt~2c!'~b!ar:~~ ~~ ~~~~ de 
la Communauté économique européenne portant organisation com
mune des marchés dans le secteur du suere et les· rflilements pria 
pour son application ; 

Vu le règlement n• 1205170 du eonseU du 29 juin 1970 fixant les 
prix dans le secteur du sucre .pour la campagne 1970.1971 alnsl 
que les qua ti tés types du sucre blanc de betterave ; 

Vu le règlement n• 1206i70 du con'lell du 29 juin 1970 fixant 
pour la campagne sucrière 19'70-1971 les prix d'inter\'entlon dérivés, 
les prix d'intervention pour le sutr.e de betterave brut, les prix 
minima de la betterave, les p1·lx de lieUII, la quantité garantie et les 
montants maximum des cotisations à la production ; 

Vu le!! règlements C. E. E. n~• 1588/69 du conseil du 11 août 1989 et 
1669/69 de la commission du 22 ao6t 1969 relatif.~ à certaine' me~uru 
à prendre à la suite de la dévaluation du franc: fran~:ais; 

Vu les règlements C. E. E. n• 14.'J2 du conseil du 20 jul11et 1970 
et n• 1507 de la commission du 28 juillet 1970 relatlrs à certaines 
me.~ure~ à prendre à la suite de la dé\'aluation du franc français ; 

Vu le protocole signé le 5 décembre 1969 entre le syndicat des 
fabricants de sucre de l'ile de la Réunion et la fédération dénarte
mentale des planteurs, produrteurs de tannes de l'ile de la RéÛnion, 
et homologue par arrété :>réfeeloral n• 41 du 9 janvil'r 1970; 

Vu le& conclusions de non·conciliation de la réunion tenue le 
2' juillet 1970 par la comm:,.;lon prévue à l'article 11 du dE'cret du 
3 avril 1969 portant d!ssolutlon du gruupPment national int~rprofes
sionnel de la bctte~a1•e, t:e la eanne et des lnd11~t!'ies IH'oductrices 
de sucre et d'alcool et ralatif aux ftt:tord~ interprnfessinnnel~ entre 
les planteu1·s de belleraves el de c3nne et les indu:;triel'l ainsi qu'à 
la créaUon du comité Interprofessionnel des productions sacchari· 
fi:res, 

Arrêtent: 
Art. l"r.- !)ous fU'I1..'i\~ ùe~ ut!"Jn(,...,lu•,:,') prt'\'ltc.~ à Ï~t"tic ~;. 

raa~~~ .. g~-~~hà :~c~~ 1è~~~~(;."~ 1; W2~~~;~;.ci~f.: ~:~ '~:.c:t:a,r;:~n:~u~.:~: 
aux Vt:'tldcur~ tl<: c:mn?. pour la eamp.l..;•H' \ucrii'r·c l!•ïO-l!l7! est 
é~-:at à 3.570 f" C. r•. A. par tonne d<· c;uwe ù une teotur en sucre 
recupéa·ai.Jle de 11 p. H111. 
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ANNEXE 3 

COMPOSITION DES 12 COMITES D'ACTIONS CONCERTEES (1) 

s:: .... Q.l l'Il . Q.l Sec ré 0 l'Il l'Il U) .... Q.l ~r-4 Ul,C .... Q.l ,.. Q.l ,..~ .&J "' CD U .taire .&Ji-! Q.l ,.. .&J ::> ~ s:: ,.. ,.. 
lt'OTAL u .... ::> .... U) .... . ... 0 .&J Q.l scien. s:: "' .... "' =' ,.. u .... s::.c 

0 s:: s:: .&J '0 0.. O.&J Q.l u ( app.) rz.. b s:: til "' u Q.l 
H s:: ~ ( 2) 

Instruments de mesure scien-
ti fi que •.•••••••••••••••••••• 3 6 - - 6 DGRST 16 

Eau •••••••••••••••••••••••••• 2 5 4 3 3 
Univ. 18 
DGRST 

Electro-technique nouvelle ••• 2 5 4 2 2 Univ. 17 

Compos ts 
et circuits micro-

miniaturisés ••••••••••••••••• 5 l 7 - 7 DGRS'l' 21 

Physique Electronique ••• ~···· 3 5 .4 - 3 Univ. 16 

Mécanique •••••••••••••••••••• 2 6 8 1 2 Privé 20 

Métallurgie •.•••••••••••••••• 1 9 4 1 2 C~A 18 

Sciences de la Terre ••••••••• 1 5 1 - 5 Géol. 13 

Lutte biologique ••••••••••••• 1 5 2 - 5 IGREF 14 

Pollution atmosphérique ••.••• 8 4 - 2 6 Univ. 21 

Recherches atmosphériques •••• 3 4 1 1 6 
cent. 16 rech. 

Socio-Economie du développemen 4 7 4 1 2 Conun. 19 
-- Plan 

{1) source : 11 rapports d'action concertée .. 
(2) Secrétaire scientifique (appartenance) 
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ANNEXE 4 
======== 

VENTILATION DES CREDITS ENGAGES EN 1966/68 

PAR CATEGORIE D'ORGANISMES ( CNEXO EXCLUS) 

I.- EDUCATION NATIONALE - GRANDES ECOLES -
ORGANISMES DE RELAIS ADMINISTRATIF 

Enseignement supérieur ••••••••••••••••.• 
CNRS • •••••••••••••••••••••. • ••••••••••••• 
Organismes de Relais administratif •••••• 

II.- ADMINISTRATIONS - ETABLISSEMENTS PUBLICS 
AUTRES QUE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

Premier Ministre CEA •••••••••••••••••••• 
CNES • •••••••••••••••••• 
DGRST ••• ••••••••••••••• 
Autres ••••••••••••••••• 

Ministère d'Etat chargé des DOM et TOM •• 

Ministère de la Coopération 
Enseignement ••••••••••• 
ORS TOM • •••••••••••••••• 

Ministère de l'Industrie 
BRGM • ••••••.•••••••••••• 
IRCHA • ••••••••••••••••• 
Autres Directions et 
organismes ••••••••••••• 

Ministère des Affaires Etrangères 

Ministère de l'Agriculture 
Enseignement ••••••••••• 
INRA • .••••••••••.•••••• 
autres .. .............. . 

MONTANT 

57.522.026 
.29. 628.104 

458.267 

9.309.500 
400.000 
315.000 

2.050.000 

233.000 

600.000 
300.000 

4.656.300 
2.943.500 

2.000.000 

1.708.343 

63.000 
10.620.019 
1.289.500 

·TOTAL 
PARTIEL-

87.608.397 

12.074.500 

233.000 

900.000 

9.593.800 

1.700."341 

11 ._972 .!j] <J 



64 

Ministère des Armées 
Ecole Polytechnique •••••• 
riMA et OR ••.••••••••••••• 
DCRS- SA et OR •••••••••• 

Mini$tère des P et T 
CNETT ••••••••••••••••••••• 

Ministère des Affaires Sociales 
INSERM. • •••••••••••••••••• 
Assistance Publique et 
Centres hospitaliers ••••• 

Ministères de l'Equipement 
Travaux Publics •••••••••• 
Aviation ·ci vile •••••••••• 
Marine Marchande ••••••••• 
Centre Scientifique et 
Technique du Bâtiment •••• 

Ministère·des Finances et Affaires écono-
m1ques .................. -.•.....•..•.•..•.. 

Ministère de-l'Intérieur •••••••••••••••••• 

~III.- INSTITUTIONS SANS BUT LUCRATIF 

Enseignement libre et fondations à vocatio 

499.300 
402.500 
60.000 

6.441.600 

20.522.594 
107.000 
250.000 

680.000 
. 6.542 .ooo 

374.800 

225.000 

660.000 

60.000 

d'enseignement............................ 6.674.730 
Fondations étrangères..................... 70.000 
Autres fondations......................... 6.052.107 
Associations et Amicales •• ·•••••••••••••••• 17.373.527 
Autres ••••••••••••••••••••••••••••••••• ~ •• 14.628.463 

IV.- ENTREPRISES A CARACTERE COMMERCIAL- ORGA
NISMES A CARACTERE PROFESSIONNEL - CENTRES 
TECHNIQUES 

Centres techniques et organismes à carac-
tère professionnel •••••••••••••••••••••••• 17.427.213 
Entreprises nationalisées à caractère in-
dustriel et commercial •••••••••••••••••••• 
Autres entreprises •••••••••••••••••••••.••• 

3.109.118 
107.838.932 

961.800 

6.441.600 

20.879.594 

7.821.800 

660.000 

60.000 

44.798.827 

334.979.443 
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ANNEXE 5 

======== 

ACTIONS CONCERTEES ET BUDGETS PENDANT LE IVè PLAN 

(en millions de francs) 

Electronique •••••••••••••••••••••••••• 

Calculatrices ••••••••••••••••••••••••• 

Automatisation •••••••••••••••••••••••• 

Electrotechnique ••••• .- •••••••••••••••• 

Grands Accélérateurs •••••••••••••••.•• 

Chimie macromoléculaire ••••••••••••••• 

Mée ani que • ••••••••• ~ •••••••••••••••••• 

Habitat .............................. . 

Sciences de la Terre •••••••••••••••••• 

Eau •• ••••••.••••••••••••••••••••••• • • • 

Technologie agricole •••••••••••••••••. 

Problèmes de Planification •••••••••••• 

Di vers - IFP .. •...•...•.•..•..•....••. 

Recherches atmosphériques ••••••••••••• 

Actions urgentes •••••••••••••••••••••• 

Objectifs 
financiers 
du IVè Plan 

-
80 

15 

8 

10 

25 

30 

15 

20 

10 

30 

20 

5,8 

6,7 

14,5 

290,0 

Engagements 

6 

56 

6 

3,5 

4,5 

11 

12 

5 

9 

4,5 

17 

9 

5,8 

3,7 

7,5 

160,5 
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2. 

ACTIONS CONCERTEES ET BUDGET PENDANT LE V0 PLAN 

(en millions de Francs) 

Composants et circuits microminiaturisés 
Physique électronique ••••••••••••••••••• 
Sciences de la Terre •••••••••••••••••••• 
Instruments de mesure scientifique •••••• 
Recherche atmosphérique ••••••••••••••••• 

Eau • ••••••••••••••••• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
Lutte biologique •••••••••••••••••••••••• 
Electrotechnique nouvelle ••••••••••••••• 
Métallurgie •...•.•••••.••••..•••••.••••• 
Mécanique • ..•.••..••.••••••••••..••••••• 
Pollution atmosphérique ••••••••••••••••• 
Socio-économie du développement ••••••••• 

Génie biologique et médical •••.•••••.••• 
Chimie macromoléculaire ••••••••••.•••••• 
Biologie moléculaire •••••••••••••••••••• 
Automatisation •••••••••••••••••••••••••• 
Echanges respiratoires et circulatoires. 
Calcula_teurs •••••••••••••••••••••••••••• 
Technologie agricole •••••••••••••••••••• 
Enseigneme~t programmé •••••••••••••••••• 
Urbanisation •••••••••••••••••••••••••••• 

(1) Objectifs dépassés dès 1969 

Objectifs 
financiers 

(1) 
(1) 
10 
14,0 
28 
24,0 
8,5 

40,0 
34 
48 
10 
28 

Objectifs 
financiers 

20 
27 
30 
35 
20 
45 
32 

7 
40 

Engagements 
en 1970 x 

64,8 
38,1 
10 
16,2 
23,5 
19,5 

7,0 
30,6 
25,0 
35,2 

7,2 
15 

Engagements 
en 1969 x 

21 
22 
25 
28,7 
15,5 
34,2 
24,4 

4 
19,5 

engagements en 1970 autorisation de programmes 1966/1969 
+ Prévisions 1970 

en 1969 = autorisation de programmes 1966/1968 
+ Prévis~ons 1969 
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ANNEXE 6 
----------------

REALISATION DES OBJECTIFS FINANCIERS 

DU IVème PLAN PAR ACTION CONCERTEE 

Electronique 

Divers I F P 

Calculatrices 

Technologie agricole 

Recherches atmosphériques 

Grands Accélérateurs 

Sciences de la Terre 

Eau 

Problèmes de planification 

Chimie macromoléculaire 

Electrotechnique 

Méçanique 

Automatisation 

Habitat 

% de réalisation 
Engagements/objectifs financiers 

non prévu 

lOO 

70 

56,66 

55,22 

45 

45 

45 

45 

44 

43,75 

40 

40 

33,33 



68 

ANNEXE 6 (suite) 
================ 

REALISATION DES OBJECTIFS FINANCIERS 

DU Vème PLAN PAR ACTION CONCERTEE 

Action 

Composants et circuits microminiaturisés 
Physique électronique •••••••••••••••••• 
Sc~ences de la terre •.•••••••••••••••• 
Instruments de mesure scientifique •••••• 
Recherches atmosphériques ••••••••••••••• 
Eau •••••••.••••••••••••••••••••••••••• 
Lutte biologique •••••••••••••••••••••••• 
Electrotechnique nouvelle •••••••••••••••• 
Métallurgie •••••••••••••••••••••••••• 
Mécanique •••••••••••••••••••••••••• 
Pollution atmosphérique ••••••••••••••••• 
Socio-économie du 4éveloppement ••••••••• 

1969 

lOO 
lOO 
lOO 

80 
69 
66 
65 
65 
58 
58 
50 
45 

1969 * 
Génie biologique et,médical •••••••••••••• lOO 
Chimie macromoléculaire ••••••••••••••••• 84 
Biologie moléculaire •••••••••••••••••••• 83 
Automatisation ••••••••••••••••••••••••••• 82 
Echanges respiratoires et circulatoires ••• 77 
Calculateurs ••••••••••••••••••••••••••• 76 
Technologie agricole, ...................... _.. 75 
Enseignement programmé •••••••••••••••••• 57 
Urbanisation •••.••••••••••••••••••••••••• 50 

1970 

lOO 
83 
80 
82 
76 
73 
72 
70 
53 

En 1970, le pourcentage de réalisation est déterminé par le 
montant des autorisations de programmes des années précédentes 
et des prévisions d'A.P. 1970. 

De même, en 1969, po~r ~ertains comités, le pourcentage de réali
sation est déterminé pa~ 1~ montant des A.P. 1966-1967-1968 auquel 
est ajouté le montant des pr_évis ions 69. 
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ANNEXE 7 
======== 

COMPOSITION DU COMITE 

1 QUATER DU FDES •. 

- un Président désigné par le Ministre des Finances 

- 2 représentants du Ministère du Développement dont un membre 
du CCRST. 

2 représentants du Ministère de l'Economie et des Finances 

- 1 représentant du Ministère des Armées 

- 1 représentant du Commissariat au Plan 

- 1 représentant du Ministère de tutelle de la branche intéressée 

- le Secrétaire Général du FDES 

- les rapporteurs des comités techniques (voix consultatives). 

- le Secrétariat du comité est assuré par le Crédit National. 

Instruction interministérielle 
du 20-2-1965 modifiée du 3-8~66. 
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ANNEXE 7bis 
=========== 

COMPOSITION DU COMITE 1 QUATER 

DU FONDS DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Le Comité spécialisé 1 Quater, réuni sous la présidence de 
M. SALTES, Président du Crédit National, comprend : 

- 2 membres désignés par le Ministère du Développement Industriel 
et Scientifique en raison de leur compétence pour une durée 
de 2 ans, 

- 2 représentants du Ministre de l'Economie et des Finances, 

- 2 représentants du Ministre du Développement Industriel et 
Scientifique, 

- 1 représentant du Ministre des Armées, 

- 1 représentant du Ministre du Plan et de l'Aménagement du 
Territoire, 

- 1 représentant du Ministre de tutelle de la branche à laquelle 
appartient l'entreprise considérée. 

En outre, le Secrétaire du Con~eii de Direction du Fonds de 
Développement Economique et Social, membre de tous les comités 
spéèialisés, participera au Comité 1 Quater. 

Des membres du Secrétariat Permanent de l'Aide au Développement 
peuvent participer avec voix consultatives aux séances du comité, 
ainsi que les rapporteurs techniques pour les affaires qu'ils ont 
étudiées. 

Le Secrétariat du Comité 1 Quater est assuré par le Crédit National. 

Instruction Interministérielle 
du 20 Octobre 1970 
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ANNEXE 8 
======== 

AIDE AU DEVELOPPEMENT 

AFFECTATION DES CREDITS 

1965 1968 1969 

Secteurs Nbre de Montants Nbre.de Montants 
contrats des crédits contrats des crédits 

- Construction 
Mécanique 70 75,6 5 8,1 

- Construction 
Electrique et 89 115,4 13 10,6 
Electronique 

- Chimie 14 38,8 2 4,6 

- Métallurgie 8 14,0 3 7,6 

- Transports 6 40,0 2 6,7 

- Eau 4 3,9 1 3,0 

- Textiles et pape-
terie 7 27,9 - -

1 - Alimentation 7 5,1 7 8,2 
1 
i - TV Couleurs 1 12,5 1 30,0 
1 

- Voiture de course 1 6,0 - -
- Bâtiment et T.P. 2 4,4 

- Nuisances et Sécurit~ 3 8,0 

-- -·-
TOTAL 207 33.9,2 39 91,2 

(en millions de francs) 





ANNEXE 9 
======== 

TYPE DE CONTRAT PASSE PAR LA DGRST 

DANS LE CADRE D1 UNE ACTION CONCERTEE 





DELEGATION GENERALE 
A LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

ET TECHNIQUE 

- 0 -

MARCHE DE GRE A GRE 
No : 

DATE DU MARCHE : 

Affaires Administratives 

OPERATION 

Imputation : Chapitre 

Désignation : 

MARCHE DE GRE A GRE 

N° du marché : 

Montant total : 

Durée 

Objet 

Paiement par an : 

- année 1971 

- année 1972 

ORGANISME CONTRACTANT 

Raison Sociale 

Adresse : 

Forme juridique de la Société 

Régime fiscal : 

- Article 

N° inscription au Registre du Commerce 

N° d'identification INSEE : 
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MARCHE DE GRE A GRE 

DE PARTICIPATION A UN ·PROGRAMME DE RECHERCHE 

-vu le Décret n° 69.724 du 18 Juillet 1969, relatif aux at
tributions du Ministre du Développement Industriel et·scien
tifique, 

- Vu l'arrêté du 21 Juillet 1969, portant délégation de signa
ture du Ministre à. Monsieur AIGRAIN, Délégué Général à la 
Recherche Scientifique et Technique et l'arrêté du 8 Octobre 
1970, portant délégation de signature à Monsieur BAILLY-du
BOIS, Adjoint au Délégué Général pour ·1es Affaires Scienti
fiques et Techniques, 

- Vu le Déc-ret n° 59.1397 du 9 décembre 1959, portant création 
d'un fonds de la recherche scientifique et-technique, 

- Vu l'article 54 de la loi des Finances de 1963, relatif au 
contrôle de la comptabilité des en.trep,rises privées par 
l'Etat, 

-Vu le Décret n° -64.729 du 17 Juillet 1964, portant codifi
cation des textes réglementaires relatifs aux marché publics 
.et notamment l'article 104, paragraphe 4, dud it -décret, 

- vu le cahier des clauses générales du 14 Décembre 1962 impo
sées aux fournisseurs contractant avec l'Etat, modifié par 
le Décret n° 65.588 dQ 5 Juillet 1965, 

- Vu le cahi~r des clauses admin~stratives spéciales n° 3 du 
16 Juillet 196.3, applicables aux marchés passés au titre du 
fonds de la Recherche Scientifique et Technique·, 

- Sur proposition du Délégu~ Général à la Recherche Scientifi
que et Technique, 
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ENTRE : 

L'ETAT, représenté par le Ministre du Développement Industriel 
et Scientifique (Délégation Générale à la Recherche Scienti
fique et Technique) 

l<-

d'une part, 
l. 

ET :. 

d'autre part, 

!1 a été con~enu ce.qui suit 

Article 1er - OBJET 

1.1.- Le titulaire s'engage à effectuer ou à faire effectuer 
par : 

1.2.- Le programme de recherche dont le détail est donné 
dans l'annexe III, dite projet technique, d~ présent 
marché, comprend essentiellement les points suivants 
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Article 2 - EVALUATION DE L'OPERATION HORS TAXES 

2.1.- L'opération, dont le programme est visé à l'article 1er 
ci-dessus, est évaluée à 612.501 F. taxes mises à la 
charge de l'Etat, non comprises. 

Article 3 - PARTICIPATION FINANCIERE DE L'ETAT 

3.1.- L'Etat prend à sa charge, dans la limite d'un plafond 
non révisable-de 463.410 F. hors taxes et de 570.000 F. 
taxes comprises, les dépenses de l'opération dont 
l'évaluation a été faite à l'article 2 ci-dessus. 
La taxe applicable à cette participation est la T.V.A. 
au taux normal de 23 %, soit 106.581 F. 

3.2.- Nonobstant les paiements intervenus conformément aux 
dispositions du Cahier des Clauses Administratives 
spéciales, la participation financiàre de l'Etat, taxes 
non comprises, ne peut excéder la somme obtenue en 
appliquant le taux·de 75,66% aux dépenses réellement 
exécutées, dans la limite du coat fixé à l'article 2 
ci-dessus. 

3.3.- En outre, pour chacune des catégories de dépenses, la 
participation financiàre de l'Etat est limitée à un 
taux fixé à l'annexe 1 du marché, ce·taux maximum 
devant s'appliquer aux dépenses réellement exécutées, 
taxes non comprises, par le titulaire dans la catégo
rie de dépenses correspondantes. 

Article 4 - ELECTION DE DOMICILE ET PAIEMENT 

4.1.- Pour l'exécution du marché, le titulaire fait élection 
de domicile. 

4.2.- Le comptable assignataire chargé du paiement est le 
payeur Général du Trésor. 



79 

Article 5 - DUREE 

5.1.- La durée d'exécution du marché s'étendra sur 24 mois 
à compter du 1er Septembre 1970, jusqu'au 31 Aodt 1972. 

5.2.- L'Etat acquiert, dans les conditions prévues au Cahier 
des Clauses Administratives Spéciales n° 3, les résul
tats des études et travaux prévus au marché et exécutés 
par le titulaire pendant la période du 1er Septembre 70 
à la date de signature du présent contrat, si cette 
dernière date est postérieure au 1er Septembre 1970. 

En conséquence, les dispositions prévues par le marché 
et celles prévues par le Cahier des·Clauses Adminis
tratives spéciales du 16 Juillet 1963, s'appliqueront 
aux études et travaux exécutés pendant cette période. 

Article 6 - EÇHELONNEMENT DES PAIEMENTS PREviSIONNELS 

6.1.- Les paiements maxima qui pourront être effectués sont 
les suivants 

- année 1971 

- année 1972 

370.000 F. 

200.000 F. 

Article 7 - CONTROLE DU PRIX 

Le titulaire est responsable de tout refus de satis
faire aux obligations visées à l'article 54 de la loi 
de Finances pour 1963 et rappelées à l'article 223 du 
Décret n° 54.772 du 17 Juillet 1964, portant codifica
tion des textes réglementaires relatifs aux marchés 
publics, ou de la fourniture de tout renseignement 
sciemment erroné par lui-même, ses sous-traitants et 
sous-commandiers. Cette responsabilité peut donner 
lieu, après mise en demeure restée sans effet, à la 
suspension des paiements à intervenir dans la limite 
du 1/10 du montant du marché, si le manquement est le 
fait du titulaire et du 1/10 du montant des fournitures 
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ou prestations sous-traitées ou sous-commandées, si 
le manquement est le· fait du sous-traitant ou du 
sous..:command.ier, ·après nouvelle mise en demeure 
infructueuse, cette. r~tenue peut être transformée 
en pénallté définitive par décision ministériel!~, 
indépendamment de la résiliation éventuelle du· 
marché aux· torts du titulaire et de l'exclusion éven
tuelle des marchés. 

Article 8 - INFORMATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

8.1.- Les résultats, partiels ou définitifs, obtenus par 
le titulaire, feront l'objet d'une publication dont 
'~es. modalités de présentation et de diffusion S.eront 
fixées par lettre-du Délégué Général à la Recherche 
Scientifique et Technique après avis du Comité 
SGientifique. 

Article 9 - DISPOSITIONS PARTICULIERES 

9.1.-.Le titulai~e s'engage à rendre cqmpte de l'avancement 
de ses travaux au cours des réunions de coordination 
~rganiséès par la Délégation Générale à la Recherche 
Scientifique et Technique ou toute personne mandatée 
par elle. 

9.2.- Par dérogation à l'article 3 du paragraphe 6.1.3. 
du Cahier des Clauses Administratives Spéciales n° 3 
du :16 Juillet 1963, visé au présent marché, le 
Délégué Général à la Recherche Scientifique et Tech
nique dispose _d'un délai maximum de 6 mois pour la 
constatation des opérations ouvrant droit au paiement 
du solde de sa participation • 

. 9~3.- Par dérogation à l'article 48 du Cahier des Clauses 
Administratives Générales ·régissant les marchés de 
fournitures courantes, cïté par le cahier des clauses 
de la Délégation Générale à la Recherche Scientifique 
et Technique, aucu·ne pénalité pour retard ne sera 
appliquée au contractant dans l'exécution du présent 
marché·, tant en ce qui concerne l'exécution de la re
cherche que la fourniture des rapports d'activité. 
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Article 10 - NANTISSEMENT 

En cas de Nantissement, le Délégué' Général à la Recherche 
Scientifique et Technique ou le Secrétaire Général de la 
Délégation Générale à la Recherche-scientifique et Techni
que est habilité à délivrer l'exemplaire unique destiné à 
former titre en cas de nantissement et à fournir les ren
seignements visés à l'article 6 du Décret-Loi du 30/10/35 
modifié et à l'article 19~ du code des marchés publics. 

ARTICLE 11 - MODIFICATION AU CAHIER DES CLAUSES 

Dans le cahier des Clauses Administratives Spéciales n° 3 
du 16 Juillet 1963, visé au présent marché, les mots 
"Premier Ministre" sont remplacés par les mots "Ministre 
du Développement Industriel et Scientifique". 

ARTICLE 12 - STIPULATION 

Les pièces composant le marché sont par ordre de priorité 
décroissante : 

1.- Le marché proprement dit constituant acte d'engagement, 
2.- L'annexe I relative aux taux de participation de l'Etat, 
3.- L'annexe II relative aux divers barèmes et coefficients 

en usage chez le titulaire, 
4.- Le cahier des clauses générales n° 3 établi pour les 

marchés passés au .titre du fonds.de la Recherche Scienti-_
fique et Technique, 

5.- Le cahier des clauses générales du 14 Décembre 1962. ap
plicables aux marchés de fournitures courantes, 

6.- L'annexe III dite "projet technique". 

En tout ce qui n'est pas modifié par les clauses générales 
du 14 Décembre 1962, dont le fournisseur déclare avoir pris 
connaissance. 

DU 
Le contrôleur financier 

Fait en trois exemplaires originaux 

A Paris, le •••••••••••••••••••••••• 

Pour le ministre du Développement 
Industriel et Scientifique et ~ar 

Délégation Le titulaire, 
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ANNEXE I au marché N° 

MODALITES DE PARTICIPATION FINANCIERE DE L'ETAT 

1.- RAPPEL DES DISPOSITIONS FINANCIERES GENERALES DU MARCHE 

1.1.- Plafond en valeur absolue de la partici
pation du Ministre de l'Etat •••••••••••• 

1.2.- Plafond en pourcentage des dépenses 
réelles totales ••••••••••••••••••••••••• 

570.000 F TTC 

75,66% 

2.- PARTICIPATION FINANCIERE MAXIMALE DU MINISTRE D'ETAT PAR 
CATEGORIE DE DEPENSES 

La participation financiàre de l'Etat, par catégorie de 
dépenses, ne peut dépasser en pourcentage les taux de 
participation maximaux suivants, les taux de participa
tion étant appliqués aux dépenses réellement exécutées, 
taxes sur la participation du Ministre d'Etat non com
prises : 

2.1.- Contribution aux frais généraux de siàge 
·du titulaire (frais généraux) ••••••••••• 

2.2.- Salaires du personnel employé aux re
cherches (y compris les charges sociales 
et fiscales correspondantes) •••••••••••• 

2.3.- Equipement fixe, installation ou achat 
de matériels d'une valeur unitaire su-
périeure à 10.000 F ••••••••••••••••••••• 

2.4.- Frais de mission des personnes appelées 
à se déplacer pour les besoins de l'é
tude, en métropole, dans la Communauté 
ou à l'Etranger •••••••••••••••••••••••• 

P. M. 

85 % 

85 % 

85 % 
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2.5.- Frais généraux du Centre de Recherche 
ou du Laboratoire du titulaire corn-
prenant •••••••••••••••••••••••••••••••• 

2.5.1.- Evaluation forfaitaire par ap
plication du taux fixé à 
l'annexe II •••••••••••••••••••• 

2.5.2.- Dépenses d'acquisition extraor
dinaire de matières premières 
de petit matériel ou de pièces 
détachées •••••••••••••••••••••• 

2.6.- Contrats passés avec des tiers pour 
travaux soustraités •••••••••••••••••••• 

85 % 

85% 

85 % 
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ANNEXE II AU MARCHE N° 

BAREMES ET COEFFICIENTS EN USAGE'CHEZ LES TITULAIRES AU MARCHE 

en vigueur au mois de Janvier 1970 

(référence article 6 & 6.4. du cahier des clauses adminis
tratives spéciales~ • 

Les barèmes et coefficients ci-dessous sont fermes et non révi
sables au titre du présent marché. 

1 • - BAREME DES SALAIRES 

Taux horaire par catégorie de personnel en usage chez le 
titulaire (taux nets hors charges sociales, fiscales ou autres) 

a.- Personnel salarié (taux horaire) 

Chef d'étude •••••••••••••••••••• 30 francs 
Adjoint ••••••••••••••••••••••••• 25 francs 
Administrateur •••••••••••••••••• 10 francs 

b.- Personnel honoré (taux journalier) 

Expert reconnu •••••••••••••••••• 900 francs 
Analyste-documentaliste ••••••••• 400 francs 

2.- COEFFICIENTS 

2·~1.-. Frais.·généraux de siège : NEANT 

2.2.- Charges sociales et fiscales : coefficient appliqué- aux 
salaires perçus par le personnel ••••••• 23,60% soit : 

-Sécurité sociale et caisse des Cadres •• 21,28% 
-Taxe d'apprentissage ••••••••••••••••••• 0,60% 
-Retenue chômage •••••••••••••••••••••••• 0,72% 
- Logement ••••.••• 

4
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 , 00 % 
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2.3.- Frais de gestion : NEANT 

2.4.- Frais généraux forfaitaires de laboratoires : 
coefficient appliqué aux salaires et charges (y 
compris les collaborateurs extérieurs) : 30 %, soit 

secrétariat, dactylographie, four-
ni tures . ..... · ....................... . 

-encadrement •.••••••••••••••••••••••• 
-facturation et documentation •••••••• 
- Amortissement et entretien machines, 

13 % 
5 % 
4% 

etc. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • . • • • • • • • • • 2 % 
-Loyer spécifique.................... 4% 
- P.T.T spécifique.................... 2% 

Le titulaire, 





ANNEXE III - PROJET TECHNIQUE 

MODE DE GESTION DES CREDITS 
DE RECHERCHE 

ITALIE CAS DU C.N.R. 
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I.- MISSION ET OBJECTIFS DU C.N.R. 

Le c.N.R. a son or1g1ne dans les travaux de la commission 
interalliée qui institua, en 1919, le Conseil International 
des Recherches, siégeant à Bruxelles.et relié à l'Institut 
International de Coopération Intellectuelle de la Société des 
Nations. L'Italie, membre de la S.D.N., avait adhéré au conseil 
Inter~ational des Recherches. 

Le C.N.R. a été créé par le Décret N° 2895 du 18 Novembre 1923, 
et réorganisé par le Décret N° 638 du 31 Mars 1927 et par le 
Décret N° 1114 du 25 JUin 1937. 

Il est actuellement-principalement régi par le Décret législatif 
N° 82 du ·1er Mar$ 1945. 

Périodiquement, des dispositions légales viennent préciser ou 
modifier certains aspects de son organisation. Citons notamment 
les Décrets du Président du conseil des Ministres : 

. du 26 Janvier 1967 règlementant le fonctionnement des organes 
directeurs du C.N.R., et des Comités Consultatifs Nationaux 
ainsi que l'attribution des bourses de recherche ; 

• du 27 Mai 1967 règlementant l'administration et la comptabilité 
du C.N.R • 

. et surtout du 22 Janvier 1967 instituant les Contrats de 
Recherche. 

Le C.N.R. est l'organe doté des principaux pouvoirs en matière 
d'administration, de coordination et d'orientation des activités 
de recherche. 



Le Décret N° 1114 du 25 JUin 1937 assignait déjà au C.N.R., 
un rôle de coordination et d'encouragement de la recherche, 
afin de poursuivre la plus grande mise en valeur des recherches 
scientifiques, en considérant tout particulièrement les problè
mes qui intéressent l'autonomie économique et la défense de la 
nation. 

Cette mission de coordination correspondait alors à deux types 
de préoccupations : 

. d'une part, la recherche scientifique prenait de l'ampleur 
et se trouvait à l'étroit dans le système universitaire qui 
en effectuait la plus grande part : 

. d'autre part, on ressentait la nécessité, pour certains sec
teurs. de l'administration publique (la défense en particulier) 
d'une politique organisée de la recherche, orientée vers la 
poursuite d'objectifs pré-établis. 

La mission de coordination du C.N.R. a été à nouveau confirmée 
par le Décret N° 82 du 1er Mars 1945 (cf annexe 1) . 

L'article N° 1 de ce Décret précise notamment que : 

.. Le conseil National des Recherches f ••• ) organise, coordonne 
et oriente la recherche scientifique dans le sens du progrès 
scientifique et technique : exerce un pouvoir consultatif pour 
tout ce qui a trait,aux activités scientifiques et techniques 
de l'Etat : pourvoit à la rédaction des normes techniques de 
caractère général : étudie les problèmes scientifiques et techni
ques relatifs à la reconstruction du pays ... 

Actuellement, on peut se demander dans quelle mesure le C.N.R. 
a la possibilité de remplir efficacement la mission qui lui a 
été assignée en matière de coordination • 

• En premier lieu, on relève une certaine ambiguité au niveau 
du Décret de 1945 : celui-ci introduit en effet une distinc-

tion entre la recherche scientifique que le C.N.R. a pour 
mission de coordonner, et les activités scientifiques et 
techniques à l'égard desquelles le C.N.R. n'exerce qu'un pou
voir consultatif. Or, il semble difficile d'imaginer qu'un 
accord puisse être réalisé par l'ensemble des .. scientifiques" 
sur une définition précise de la frontière entre recherche 
et activité. 
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• Par ailleurs, 21,45 % seulement des dépenses publiques de 
recherche passent par le C.N.R. Pour pouvoir efficacement 
coordonner les 78,55% qui passent par d'autres canaux, le 
C.N.R. devrait disposer d'une puissante infrastructure et de 
pouvoirs importants de contrôle,qu'il n'a pas, en réalité. 

constatant ces difficultés, le Président du C.N.R. a replacé 
le problème à un niveau plus élevé et dans un cadre plus 
vaste : "Nous (C.N.R.) ne pouvons être considérés autrement 
que comme des instruments partiels dans la résolution de 
prQblèmes d'une p~us ample portée". (1) 

En ce qui concerne sa mission d'orientation de la recherche, 
le C.N.R. dispose en fait d'un pouvoir d'incitation qu'il exer
ce à travers des décisions d'attribution - ou dè non-attribu
tion - de subventions de recherche. Nous verrons plus loin dans 
quelle mesure le pouvoir est réel ou théorique, notamment en 
analysant les processus de décision d'attribution. 

(1) Rapport Général sur l'Etat de la Recherche Scientifique 
et Technologique en Italie - 1970. 
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II.- INSERTION DU C.N.R. DANS ~E SYSTEME 

SOCIO-POLITIQUE ITALIEN 

21.- LE C.N,R. ET SQN ENYIRONNEMENT SOCIO-POLITIOUE 

211.- Place du C.N,R. dans l'organisation de la recherche 

La rêpartition des dêpenses de recherche 
cf. annexe II. 

En 1970, les dêpenses de recherches et dêveloppement en 
Italie se sont ê~evêes à 486.471 millions de lires et se 
sont rêparties par secteur de financement de la manière 
suivante : {1) 

Secteur Public : --------------
Dépenses publiques 41,75 % 

contributions internationales 6,17 % 

47,92 % 

ê~~~~~!:-E!:!~~ 
·Entreprises à participation 
publique 14,00 % 

Entreprises privées 38,08 % 

52,08 % 

(1) Rapport Général sur l'Etat de la Recherche Scientifique et 
Technologique en Italie - 1970. 



En ce qui concerne les dépenses du Secteur Public, leur ré
partition a été la suivante 

en % 
du secteur des dépenses 

public totales 

Ministère de l'Instruction 31,89 15,28 

C.N.R. 21,45 10,28 

C.N.E.N. 15,88 7,61 

Ministère de la santé 1,89 0,91 

Ministère de la Défense 4,89 2,35 

Ministère de l'Agriculture 2,59 1,24 

Autres Ministères 8,54 4,09 

Contributions Internationales 12,87 6,17 

100,00 47,92 

Le C.N.R. vient donc en 2ème position après le Ministère de 
l'Instruction qui reste le principal dispensateur de crédits 
de recherche. 

L'organisation générale de la recherche 
cf annexe III. 

L'organigramme de la recherche en Italie met en évidence 
3 caractéristiques essentielles : 

1.- Le C.N.R. est le seul organisme de recherche qui dépende 
directement du Conseil des Ministres. Tous les autres orga
nismes (C.N.E.N., CAMEN ..• ) dépendent d'un Ministère. 
Cette situation particulière provient du rôle de coordina
tion qui a été confié au C.N.R., et qui le place à la fois 
au niveau des Ministères et au niveau des autres organismes. 
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2.- 70% environ des dépenses publiques de recherche sont 
effectuées par un Ministère (Instruction) et deux organis
mes (C.N.R. et c.N.E.N). Cette concentration devrait fa
ciliter la coordination d'ensemble de la recherche : mais 
le manque de relations verticales (entre ministères et 
entre organismes) rend très difficiles la concertation et 
les partages qui seraient nécessaires. 

3.- L'existence depuis 1963 d'un ministère pour la coordination 
des initiatives concernant la recherche scientifique et 
technologique. 

A l'origine, le ·Ministre de la Recherche était "chargé de 
veiller à la coordination des initiatives concernant la 
recherche scientifique et technologique" - Mais ce Ministre 
est un Ministre sans portefeuille : il n'a en fait aucun 
pouvoir de contrôle sur l'activité des organismes chargés 
de la recherche -Aussi, la part essentielle de l'activité 
des Ministres de la recherche scientifique a-t-elle consisté 
à étudier les modalités d'un accroîssement de leur respon
sabilité. Ceci a abouti en 1968 à la décision d'attribution 
au Ministère de la Recherche d'un "Fonds pour le Finance
ment, des Programmes de recherche", d'un montant de 50 
milliards de lires pour les années 1969 - 1974. Le Ministère 
devrait disposer de ce fonds, au moyen de conventions, pour 
faire exécuter des études revêtant une importance particu
lière pour la mise en oeuvre du programme de recherche 
coordonné, et suFtout pour accorder des subventions pour 
des recherches pouvant perrnettre.de transposer les tech
niques les plus av·ancées sur le plan de la production, mais 
l'attribution de ce fonds n'a pas encore eu lieu. 

212.- Rapports du C.N.R. avec les organismes de tutelle. 

La nature juridique du C.N.R. 

L'article 1 du Décret de 1945 (cf annexe 1) précise 
ainsi la nature juridique du C.N.R. : "Le Conseil 
National des Recherches est un organe de l'Etat, 
doté de la personnalité juridique et d'une gestion 
autonome, et il est placé sous la dépendance du 
Président du Conseil des Ministres". L'énoncé de 
cet article démontre le caractere équivoque de la 
nature du C.N.R. 
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Un même organisme ne peut être à la fois un organe 
de l'Etat et un établissement public autonome. La 
doctrine italienne souligne cette ambiguité qui fait 
na1tre des problèmes très délicats • 

• Les rapports statub4res du C.N.R. avec le Conseil 
des Ministres et le Gouvernement. 

Le Parlement et le Président du Conseil des Ministres 
règlementent par des lois et des décrets les rapports 
qu'ils ont avec le C.N.R., dans les 2 domaines de 
l'activité et du fonctionnement du Conseil. 

1.- Les dispositions concernant l'activité du C.N.R. 

L'article 2 de la loi du 2 mars 1963 dispose que 
"Le Président du Conseil National des Recherches, 
après .avoir entendu les organes compétents de ce 
Conseil ainsi que le Ministre de l'Instruction 
Publique et le Ministre chargé de la coordination 
de la recherche, présente au C.I.P.E., avant le 
30 Juin de chaque année, un Rapport Général sur 
l'Etat de la Recherche Scientifique et Technolo
gique en Italie, avec les propositions de program
mes de recherche annuels ou pluriannuels devant 
être réalisés·par les administrations ou les or
ganismes publics intéressés, auxquels sont annexés 
les rapports spéciaux ainsi que les mesures pro
posées pour mettre en oeuvre· les dits programmes, 
ou pour accrottre les activités scientifiques 
dans le pays". ·. 

La loi spécifie donc que le Rapport Général élabo
ré par le C.N.R. doit être à la fois un document 
de synthèse qui fasse 1~ point des activités de 
recherche entreprises pendant l'année écoulée, e·t 
une étude prévisionnelle des actions devant être 
menées dans l'année à venir, étude destinée à 
préparer et à clarifier les choix du gouvernement 
au moment de l'élaboration du Budget. 
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2.- Les dispositions concernant le fonctionnement 
du C.N.R. 

La structure du C.N.R. (cf § 213) et les attri
butions de ses différents organes sont définies 
par des lois et par des décrets. 

- Le Président du C.N.R. est nommé par décret 
du Président de la République, sur proposition 
du Président du Conseil des Ministres, après 
délibération du Conseil des Ministres (loi 
n° 1613, du 22 Décembre 1960) . 

- Sur les 140 membres des Cbmités Consultàtifs 
Nationaux, 12 sont nommés par le Président du 
Conseil des Ministres parmi des experts des 
questions agricoles et industrielles. 

- La loi n° 283 du 2 Mars 1963, prévoit que le 
règlement fixant le nombre et la comp~tence 
des Comités Consultatifs Nationaux, ainsi que 
les conditions de l'élection,de la cooptation 
et de la nomination de leurs membres est pris 
par décret du Président du Conseil des Minis
tres, après avoir entendu le C.I.P.E., et sur 
proposition du Conseil de Présidence du C.N.R. 

- Les décrets de 1967 (déjà cités) règlementent 
le fonctionnement des organes-directeurs du 
C.N.R., des Comités Consultatifs nationaux, de 
l'assemblée plénière et des organes de recher
che du C .• N .R., ainsi que les modalités d' attri
bution des bourses de recherche. 

213.- L'organigramme interne du C.N.R. 

On mettra l'accent dans ce paragraphe, sur 
la partie de l'organigramme (les organes 
et leurs fonctions) du C.N.R. qui est re
liée, plus ou moins directement, aux orga
nismes de tutelle. L'autre partie, qui est 
reliée aux organismes de recherche, sera 
étudi~e plus loin (cf § 312) 
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Les organes du C.N.R. et leurs fonctions 

Les organes du Conseil National des Recherches 
sont : (art. 6 du Décret législatif N° 82 du 1er 
Mars 1945) • 

1.--

2.-

3.-

4.-

5.-

6.-

7.-

1.-

Le -Président 

Le Conseil de Présidence 

Le Conseil d'Administration 

Les Comités consultatifs nationaux 

Les Centres d'Etudes et de Recherche 

Le Secrétariat général 

Le Collège de.s Commissaires aux Comptes. 

Le Président du C.N.R. est nommé par décret du 
Président de la République (cf 212) . Il est 
personnellement investi de fonctions publiques 
au service de l'Etat présentation au C.I.P.E. 
du Rapport Général. 

En outre, le Président dirige l'activité du 
Conseil et le représente juridiquement. Ces fonc
tions de représentation vis-à-vis de l'extérieur, 
de direction de l'organisation interne sont ca
ractéristiques de l'organe interne placé au som
met de la hiérarchie des établissements publics. 

·Les fonctions administratives et de direction 
du Président ne sont pas l'expression d'une 
responsabilité directe de gestion ni d'une véri
table autorité hiérarchique,_ puisque la direc
tion de 1 !activité du Conseil e-st égal.èment:'dé
finie par le Conseil d'administration et le 
Secrétariat général. Mais le Président bénéficie 
d'une suprématie spéciale qui se traduit par des 
actes de direction et de coordination. Il a une 
tache écrasante et n'est pas bien secondé. 
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2.- Le Conseil de Présidence. Composition (art. 8 
du décret loi N° 82 du 1er Mars 1945) • 

- le Président, les Présidents des Comités con
sultatifs, le Gouverneur de la Banque d'Italie 
et le Secrétaire Général du C.N.R. 

"Il a la direction du C.N.R. pour ce qui con
cerne l'activité scientifique et technique". 
La loi ne précise cependant pas comment se ma
nisfeste ce pouvoir de direction. 

Il se réunit, en règle générale, tous les deux 
mois, sous la présidence du Président du C.N.R. 
L'article 4 du décret N° 496 du Président du 
C.N.R. du 24 Mai 1949 et le décret du Président 
du Conseil des Ministres du 26 Janvier 1967 
indiquent les fonctions du Conseil de Présiden
ce. 

Celui-ci 

a.- fixe les directives générales de l'acti
vité scientifique et technique : 

b.- exprime son avis sur le Rapport général 
sur l'état de la recherche scientifique 
technologique en Italie. 

c.- délibère sur la création, le fonctionnement 
la transformation et la suppression des 
organes de recherche du C.N.R. et les 
autres initiatives du C.N.R. concernant le 
développement des activités scientifiques, 
tant au sein de ses propres organes de re
cherche que dans des laboratoires exté
rieurs, délibère sur les rapports techni
ques présentés par les comités nationaux, 
par les directeurs des centres de recher
che, et par les bénéficiaires de bourses 
et de subventions. 
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d.- prend les initiatives de caractères 
scientifiques ou technique qui lui pa
raissent nécessaires. 

Il a donc un rOle de direction et de 
coordination mais il n'a pas de fonc
tion directe et active de gestion et 
d'administration. 

Le décret du Président du C.N.R. du 
24 Mai 1949 dispose que les décisions 
du Conseil de Présidence ayant une in
cidence financière sont communiquées au 
Conseil administratif. 

3.- Le Conseil Administratif 

Sa composition est la suivante : le Pré
sident du C.N.R., deux présidents des comi
tés consultatifs nationaux désignés tous les 
quatre ans par le Conseil de Présidence, le 
Gouverneur de la Banque d'Italie et le Secré
taire Général du C.N.R. 

La composition a été fixée par le décret 
législatif N° 82 du 1er Mars 1945 (art. 6 
et 9) • Le décret législatif N° 1167 du 7 Mai 
1948 prévoit en son article 6, que les fonc
tions de Conseil d'administration pour cer
taines catégories de personnel sont exercées 
par le Conseil administratif auquel se 
joignent le Chef du Bureau du Personnel et un 
directeur de recherche ou le directeur d'un 
Institut ou d'un centre, nommé par le Pré
sident du C.N•.R. 

Il convient de noter qu'actuellement, à 
l'exception naturellement de ces deux der
niers membres, tous les membres du Conseil 
Administratif font partie du Conseil de 
Présidence. 

Le Conseil administratif "a le gouvernement 
administratif et la gestion économique et 
patrimoniale du C.N.R.". 
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a.- il vote les budgets prévisionnels et les 
comptes définitifs : 

b.- il vote les dépenses dans les limites du 
budget et approuve.les mesures qui com
portent une charge financière, en respec
tant les dispositions du règlement de 
comptabilité ; 

c.- il vote les variations éventuellesdu 
budget : 

d.- il doit promouvoir les dispositions aptes 
à augmenter les entrées du C.N.R. 

e.- il vote sur les questions touchant à la 
gestion financière et patrimoniale du 
C.N.R. 

f.- il délibère sur les questions relatives 
au personnel. 

4.- Les .comités Consultatifs Nationaux sont 
l'instrument d'étude et de consultation in
terne du C.N.R. pour ses activités scienti
fiques et technique~,suivant les directives 
du Conseil de Présidence. 

La loi N° 283 du 2 Mars 1963 a règlementé 
leur structure et leur fonctionnement. 

A.- Composition 

Les Comités sont constitués par un en
semble de 140 membres dont 116 sont des 
universitaires. 

a.- 48 sont élus par les professeurs titu
laires des facultés de sciences expé
rimentales, mathématiques et techniques. 
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b.- 24 par les professeurs titulaires des 
facultés de droit, de sciences politiques 
et sociales, d'histoire, de philosophie 
et de lettres et par les facultés des 
sciences économiques et statistiques. 

· ·c ~- 16 par les assistants ti tu laires et par 
les pr~fesseurs chargés de cours·des fa
cultés mentionnées à l'alinéa a) 

d.- 8 par les assistants titulaires et par 
les professeurs chargés de cours des 
facultés mention~ées à l'alinéa b) 

e.- 20 sont élus par des experts et des cher
cheurs attachés 'à des organismes de re
cherche scientifique non universitaires 
dépendant des administrations de l'Etat. 

f.- 12 sont nommés par le Président du Con
seil des Ministres parmi des experts des 
questions agricoles et industrielles. 

g.- 12 sont élus par cooptation par les 
membres mentionnés aux alinéas précédents. 

Ils sont élus ou nommés pour quatre ans et ne 
peuvent être immédiatement nommés ou élus 
à nouveau que pour quatre autres années. 

B.- Les 11 Comités Consultatifs Nationaux 
~ 

- Le Comité National pour les Sciences 
Mathématiques ; 

.... Le Comité National pour les Sciences 
Physiques 

- Le Comité National pour les Sciences 
Chimiques 

- Le Comité National pour les Sciences 
Biologiques & Médicales 
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- Le Comité National pour les Sciences 
Géologiques & Minérales 

- Le Comité National pour les Sciences 
Agronomiques ; 

- Le Comité National pour les Sciences de 
l'Ingénieur & l'Architecture ; 

- Le Comité National pour les Sciences 
Historiques, Philosophiques et Philolo
giques ; 

- Le Comité National pour les Sciences 
Juridiques & Politiques 

- Le Comité National pour les Sciences 
Economiques, SOciologiques et Statis
tiques ; 

- Le Comité National pour les Recherches 
Technologiques. 

Le Décret du Président du Conseil des Mi
nistres du 2 aoQt 1963 donne le tableau 
suivant concernant la répartition des mem
bres des comités Nationaux entre les dif
férents comités, exception faite pour le 
Comité National pour les recherches techno
logiques. 
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14 bis 

COMPOSITION DES COMITES CONSULTATIFS 

Membres énumérés aux alinéas a, b, c, d, e, f 

Comités 
et g de l'article 4 de la loi no 283 du 2/3/1963 

a b c d e f g Total 

Sciences mathématiques 4 - 1 - 1 1 1 8 

Sciences physiques 5 - 2 - 2 1 1 11 

Sciences chimiques 6 - 2 - 3 2 1 14 

Sciences bxnogiques et 
médicales 14 - 4 - 3 1 2 24 

Sciences géologiques et 
minérales 3 - 1 - 1 1 1 7 

Sciences agronomiques 6 -· 2 - 3 2 1 14 

Sciences de l'ingénieur 
et de l'architecture 10 - 4 - 2 2 1 19 

Sciences historiques 
philosophiques et - 12 - 4 2 - 2 20 
J:>hiloloqiques 

Sciences juridiques 
et politiques - 6 - 2 1 - 1 10 

Sciences économiques 
sociologiques et - 6 ':"'" 2 2 2 1 13 
statistiaues 

TOTAL 48 24 16 8 20 12 12 140 
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Le Comité National pour les recherches 
technologiques se compose de 12 membres élus 
par l'Assemblée plénière des Comités consulta
tifs nationaux parmi ceux qui font déjà par
tie d'autres comités nationaux. 

Parmi ces membres, 6 doivent appartenir aux 
catégories e et f de l'art. 4 de la loi N°283 
du 2 mars 1963 (1) • (Art. 3 du Décret du 2 
Aotlt 1963) • 

c.- Organisation interne des Comités 

Chaque Comité National comprend : 

- Le Président qui convoque et préside 
les réunions du Comité et du Conseil de 
direction. Il prépare les rapports avec 
le Président du C.N.R. Il est élu au 
scrutin secret par les membres du Comitê 
réunis en Assemblée. 

- Le conseil de direction, présidé par le 
Président est composé de deux à quatre 
membres, élus comme le Président. Il est 
chargé de rédiger un rapport sur l'acti
vité du Comité, avant le 30 avril de 
chaque année. 

- Le Secrétaire du Comité est choisi par le 
Président parmi les membres du Conseil 
de direction. 

d.- Rôle des Comités 

D'une façon générale, les Comités Natio
naux "examinent et étudient suivant leur 
compétence respective, les questions qui 
leur sont soumises par le Président du 
C.N.R ... 
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En pratique, on peut classer les fonctions 
des comités consultatifs en 5 grandes caté
gories : 

- des fonctions de planification 

- des fonctions d'organisation ; 

- des fonctions de règlementation technique 

- des fonctions relatives aux relations na-
tionales et internationales : 

- des fonctions de contrôle direct de la 
recherche. 

ces fonctions sont, pour la plupart, tournées 
vers les organismes de recherche en aval du 
C.N.R. ; elles seront donc examinées plus 
loin, dans le cadre de l'étude des relations 
entre le C.N.R. et ces organismes. 

Cependant, il faut souligner que les fonc
tions de planification des comités consulta
tifs comprennent notamment l'élaboration des 
actes préparatoires du Rapport Général. 

Enfin, la loi donne au Président du C.N.R. 
la possibilité de convoquer les comités Na
tionaux en assemblée plénière : 

a.- pour se prononcer sur le Rapport général 
sur l'état de la recherche scientifique 
et technique en Italie. 

b.- pour examiner ·des questions importan.tes 
de caractère général, après avis du Con
seil de Présidence. 

5.- Les Centres d'études et de recherches 
seront examinés plus loin (cf.§ 312) 
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6.- Le Secrétaire Général est nommé par décret 
apr~s désignation par le Président du C.N.R. 

C'est l'organe exécutif du conseil. Il a la 
responsabilité de tous les bureaux et de tous 
les services du C.N.R. Le Secrétaire général 
assure l'exécution des fonctions du C.N.R. et 
la ga stion patrimoniale et financière. 

Le Secrétaire général est membre du Conseil 
de Présidence et du Conseil adeministratif. 
Il bénéficie du même statut que les Conseil
lers d'Etat. Il est pratiquement inamovible. 

7.- Le Collège des commissaires aux Comptes est 
. composé d'un membre choisi par le Président 

du Conseil des Ministres et de deux membres 
désignés respectivement par le Président de 
la cour des Comptes et par le Ministre du 
Trésor. 

Les Commissaires aux Comptes sont nommés 
pour quatre ans et peuvent être reconduits. 

Le collège contrôre la gestion financière 
et comptable (Art. 15 du Décret législatif 
N° 82 du 1er mars 1945) . 

Remarque sur l'organigramme 

L'ensemble des dispositions concernant la 
structure interne du C.N.R., la composi
tion de ses organes et leurs fonctions 
étant règlementé, l'organigramme du C.N.R. 
apparaît relativement figé. 

Mais la marge de liberté du C.N.R., ne 
s'analyse pas seulement en termes de struc
ture, mais aussi, et surtout, par rapport 
à la force de la position du C.N.R. dans 
la négociation de son budget annuel, et 
dans la définition de ses programmes. 
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22.- Processus de décision et de contrôle : 

Les rapports du C.N.R. avec son environnement socio
politique étant situés, il s'agit par ailleurs d'examiner 
de quelle façon ils sont mis en oeuvre, dynamisés. 

221. Les processus de fixation du budget .et des programmes 
du C.N.R. 

• Le plan général des recherches : 

En règle générale, la recherche_s'inscrit dans le 
cadre des grandes options de la politique économique. 

En Italie, ceci est d'autant plus vrai que, le 
C.I.P.E. (1), qui est.l'organisme qui approuve le 
plan, a par ailleurs pour mission d'établir les 
directives générales de la recherche scientifique 
en vue du développement économique, social et cultu
rel du pays. 

Le processus d'élaboration du plan général des re
cherches est le suivant 

1.- Le Parlement adopte le plan quinquennal de dé
veloppement. 

2.- Le Plan général des recherches, qui est l'appli
cation, dans cette matière, du Plan quinquennal 
de développement économique, est l'oeuvre du 
C.I.P.E. Ce plan indique les directives générales 
et les secteurs prioritaires. 

Par ailleurs, le,Plan fixe le volume global des 
dépenses de recherche pour les 5 qnnées auxquel
les il s'applique. 

Ainsi, le Plan 1966-70 prévoyait que les ressour
ces destinées aux dépenses sociales s'élèveraient 
à 48.970 milliards de lires en 5 ans, et que 
2,7% de ces dépenses seraient affectées à la re
recherche scientifique (soit 1.300 milliards de 
lires environ) . 

(1) Comité Interministériel pour la Programmation 
Economique. 
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Dépenses de recherche dans le secteur public 

(milliards de lites) (1) 

Remarque 1 : 

Les dépenses de recherche dans le secteur public 
se sont élevées, pendant les 5 années de 1966 à 1970, 
à environ 973 milliards de lires, soit 75 % seulement 
des prévisions du ~lan. 

1966 1967 1968 1969 1970 TOTAL 

139 182 201 218 233 973 

On peut remarquer par ailleurs qu'en 1970, les dé
penses (233 milliards de lires) n'ont même pas atteint 
la moyenne annuelle correspondant aux prévisions du 
plan, soit 260 milliards de lires (1300/5). 

Cette situation peut être imputée à la fois à la len
teur administrative en ce qui concerne le déblocage 
des dépenses que les organismes de recherche décident 
d'effectuer ou de faire effectuer, et au mangue de 
coordination_ d'ensemble des activités de recherche, 
qui ralentit les processus de décision en matière 
d'attribution de crédits de recherche. 

(1) Source Rapport général .•.• 1970 
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Remarque 2 : 

L'efficacité et la force contraignante des directives 
du C.I.P.E. sont largement controversées. L'opinion 
dominante (1) estime que ces directives ne sont pas 
impératives et ne limitent en rien le pouyoir dis
crétionnaire des organes publics ou l'autonomie des 
établissements publics ou privés. Elles ont surtout 
une valeur politique et indicative. Il semble en fait 
que les programmes de recherche que le C.I.P.E. doit 
coordonner et encourager soient l'oeuvre de chaque 
organisme public ou privé qui, a pour mission de les 
élaborer (voir ci-après) • 

Cependant, le cas du C.N.R. est particulier. 

Son Président participe en effet aux travaux du 
C.I.P.E. ; il se trouve donc directement lié aux direc
tives du Plan Général des recherches dont il est l'un 
des auteurs . 

• Le Rapport Général sur l'Etat de la Recherche : 

ce rapport présente annuellement une analyse des 
dépenses de recherche effectuées pendant l'année 
écoulée et des propositions valorisées de program
mes de recherche annuels ou pluriannuels. Il doit 
être adopté par le Parlement dans le cadre du Bud
get. 

(1) Voir notamment : Organizzazione della ricerca 
scientifica e technologica in Italia (Centro 
Studi Investimenti Sociali) 
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Remargue 1 : les programmes 

Les programmes proposés annuellement doivent s'ins
crire dans le cadre des directives du C.I.P.E. La 
majorité des programmes étant pluriannuels, les nou
veaux programmes proposés chaque année représentent 
moins de la moitié de l'activité de C.N.R. 

Pratiquement, les programmes présentés au C.I.P.E. 
ne sont jamais modifiés quant au fond. A celà.2 rai
sons principales : 

- élaborés initialement par les comités consultatifs, 
ces programmes ont été une première fois filtrés 
au moment de leur compilation par le Conseil de 
Présidence. 

- les organes de direction du C.N.R. jouissent d'une 
autorité incontestable en matière de recherche. 

Remarque 2 : le budget 

Le budget prévisionnel du C.N.R. n'est en fait que 
la valorisation des programmes proposés. 

Il est scindé en 2 catégories principales de dépen
ses : les dépenses de fonctionnement et les dépen
ses d'investissement. 

- les dépenses de fonctionnement concernent les dé
penses de personnel (salaires et honoraires) et 
les achats de biens de consommation et de services. 

- les dépenses d'investissement concernent "l'acqui
sition d'immobilisations techniques" destinées à 
la recherche, essentiellement : terrains, bâtiments 
et machines. 

Les dépenses de fonctionnement sont pratiquement 
reconduites d'une année sur l'autre. Le personnel 
du.c.N.R. ·et des organismes de recherche qui en 
dépendent_est relativement stable- (trop même si 

.l'on. considère la non mobilité des chercheurs). 
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Les dépenses d'investissement sont plus directe
ment liées aux programmes, et devraient donc être 
plus soumises à des négociations. Mais on constate 
là encore que le budget prévisionnel présenté par 
le C.N.R. au C.I.P.E. ne subit que très rarement 
des modifications qui remettent en cause la valo
risation effectuée par le C.N.R. 

En dernier ressort, seules les considérations 
d'ordre politique sont de nature à modifier les 
propositions annuelles du C.N.R. en matière de 
programmes et de budgets. 

222.- Les processus de contrôle : 

Le C.I.P.E. exerce un contrôle a oostériori de 
l'activité du C.N.R.,au vu du Rapport général. Un 
rapide examen de ce document permet de constater 
qu'il ne peut s'agir en fait que d'un contrôle de 
pure forme, l'activité de chacun des comités consul
tatifs n'y étant rapportée que très brièvement et 
en termes très généraux. 

Le contrôle administratif est institué par les 
règles sur la comptabilité de l'Eta~qui entraî
nent un long délai pour l'approbation du budget, 
l'incertitude au sujet des disponibilités du budget 
pour l'année suivante, et le blocage des fonds.· 
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PLAN GENERAL DES RECHERCHES 

PLAN 
QUINQUENNAL 

··-·-·, 
• .. 1 

PL~N GENER~L 
~ES RECHERCHES 

r-·-·-·-·-·~ 

r·-·-·-·-·-·-·-·-·-·~ 

RAPPORT GENERAL 

L·-·-·-·-·-·-r 

RRPPORT GENERAL 
t 

PROPOSITIONS 

• 
PROGI\~MMES 

BUDGET5 

1 

CONSEIL DE PRESIDENCE 

1 COMITE 1 1 1 tOMITE · ( 1 1 COMITE 31 • • • 

24. 
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III.- INSERTION DU C.N.R. DANS LES STRUCTURES 

TECHNICO - ECONOMIQUES DE IA RECHERCHE 

ET DU DEVELOPPEMENT 

31.- Le C.N.R. ET SON ENVIRONNEMENT TECHNICO-ECONOMIQUE 

311. Liaisons du C.N.R. avec les organismes de recherche 

Les organismes de recherche du C.N.R. 

Les organismes de recherche du C.N.R. prévus au 
décret N° 82 de 1945 sont les suivants : 

- des Instituts 

- des taboratoires 

- des centres d'étude 

- des groupes de recherche 

Les Instituts et les Laboratoires dépendent direc
tement du C.N.R. qui les finance à lOO%. 

Les Institus sont crées pour le développement d'ac
tivités permanents. 

Les Laboratoires sont créés pour mener des activités 
de recherche temporaires ; ils ne peuvent avoir une 
durée supérieure à 5 ans, mais celle-ci peut être 
prorogée. 

Les Centres d'Etude sont créés par le C.N.R. en col
laboration avec l'Université. Celle-ci fournit gé
néralement les locaux et une partie du personnel de 
recherche ; le C.N.R., fournit l'autre partie du 
personnel et couvre les dépenses nécessaires pour 
l'acquisition des matériels de recherche. 
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Les Groupes de Recherche sont créés par le C.N.R. 
en collaboration avec l'Université et l'Industrie. 
Ces groupes de recherche peuvent comprendre les 
3 types d'organismes précités, des contractants et 
des chercheurs isolés. Ils sont régis par des con
ventions, qui prévoient notamment les participations 
financières de chacun des participants. 

A la fin de 1970, la répartition par discipline des 
organismes de recherche du C.N.R. était la suivante: 
( 1) 

Répartition par discipline des organismes de recherche du C.N.R. 1970 

Inst. Labor. Centres Groupes TOTAL 

• Mathématique 1 1 1 3 6 
• Physique 4 15 1 5 25 
.chimie 1 19 26 - 46 
.Biologie et Médecine 4 8 21 - 33 
.Géologie et Minéralogie 3 7 11 2 23 
·Agriculture 1 8 24 - 33 
·Arts et Métiers et 
Architecture 1 6 12 1 20 

.Histoire, Philosophie, 
Philologie 1 - 10 - 11 

. _Science juridique et 
politique 1 - - - 1 

.Economie, Sociologie, 
Statistique - - 2 - 2 

.Recherche Technologique 4 10 2 - 16 

T 0 TA L 21 74 llO 11 216 

(1) source : Bilan Prévisionnel pour l'exercise 1971 C.N.R. 

Cf Annexe lV. 
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On constate à la lecture de ce tableau une dispersion 
assez importante des efforts de recherche : si on ne 
compte pas les groupes de recherche, on dénombre en 
205 organismes de recherche dépendant du C.N.R., dont 

· 95 directement (Instituts et Laboratoires) et llO pour 
partie (Centres)., 

Pour remédier aux inconvénients liés à cette disper
sion, le C.N.R. projette de regrouper les Instituts 
et les Laboratoires dans des Areas de la recherche. On 
peut citer notamment des commencements de regroupement 
dans les villes de~, Bologne, Milan, et Padoue. 

Les Centres d'étude, quant à eux, doivent rester liés 
à l'Université, puisque celle-ci leur fournit les ba
timents • 

• Le fonctionnement des organismes de recherche. 

Le fonctionnement des organismes de recherche du 
C.N.R. est régi par le décret du conseil des Minis
tres du 26 janvier 1967. 

Les organismes de recherche sont gérés et dirigés 
par un Directeur, nommé par ordonnance du Président 
du C.N.R. après délibération du comité consultatif 
compét~nt. Dans le cas des centres et des groupes 
de recherches, le conseil scientifique comprend 
des représentants de tous les organismes partici
pants, 
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L'article 6 du décret du Consel.l des Ministres du 
26 janvier 1967 précise en outre que le Directeur 
de l'organisme de recherche " 

a.- a la responsabilité du fonctionnement de l'orga
nisme qui lui est proposé, et en répond auprès 
des organes compétents du C.N.R. ; 

b.- prépare les programmes d'activité de l'Institut, 
du laboratoire ou du Centre d'Etude ainsi que les 
prévisions.de dépenses correspondantes ; 

c.- prépare annuellement un rapport sur l'activité de 
l'année écoulée, accompagné d'un compte-rendu 
sur l'emploi des fonds assignés.; 

d.- formule de$ propositions sur l'organisation et 
le fonctionnement de l'organisme de recherche, 
ainsi que des propositions au sujet de l'utilisa
tion du personnel ; 

e.- formule des propositions au sujet des contrats de 
recherche devant être conclus avec l'Institut, 
le Laboratoire ou le Centre d'Etude, et autres 
accords de collaboration ; 

f.- tient çompte de toute initiative en accord avec 
le potentiel et le développement de l'organisme 
de recherche " 

Ainsi, il semble donc que les directeurs des organismes 
de recherche jouissent d'une autonomie certaine au 
niveau de la définition de leurs programmes de re
cherche. Cependant, ces programmes une fois définis, 
doivent subir l'examen de passage du Comité consul
tatif compétent et du Conseil de Présidence et sont 
susceptibles, à ces deux niveaux, de subir des modi
fications dont nous examinerons plus loin la nature 
et l'importance (Cf.§ 32). 
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312.- Compléments sur l'orqa~iqramme du C.N.R. 

Les organes du C.N.R. tournés vers ·les organismes 
de recherche sont essentiellement les 11 Comités 
Consultatifs nationaux. 

Leurs rOles principaux sont les suivants 

-~~!~-~~-E!~~!~!~~~!~~ 
Les Co~ités Consultatifs sont chargés : 

1. d'établir les actes préparatoires du Rapport 
général sur l'état de la recherche scientifique 
et technologique en Italie et projets de pro
grammes de recherche annuels ou pluriannuels 
prévus à l'article 2 de la loi du 2 mars 1963. 

2. de réaliser la planification des recherches 
prises en charge par le C.N.R. ou par d'autres 
institutions et établissement des priorités sui
vant la nature ou l'urgence de ces recherches. 

Les Comités Consultatifs se prononcent sur : 

-Les problèmes relatifs à l'institution, au fonc
tionnement, à la transformation ou à la suppression 
d'Instituts, de Laboratoires, de Centres d'études 
et d'autres organes de recherche du C.N.R. ; 

- Les demandes d'allocations, de crédits pour étu
des, recherches et missions scientifiques ; 

- Les demandes d'attribution de personnel scientifi
que et technique à la charge du C.N.R. ; 

- Les questions relatives aux publications du C.N.R. 
ou aux publications subventionnées ou patronnées 
par lui ; 

- L'organisation des concours du C.N.R. pour l'at
tribution de bourses d'études ; 

- Les questions relatives à l'assistance technique 
en faveur de la recherche. 
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Ils se prononcent, par ailleurs, sur les directives 
pour la rédaction des normes techniques pour l'agré
ment et l'unification de matériels, .d'instruments, 
etc ••• à usage technique et scientifique et des 
normes pour la construction et la protection des 
édifices et des immeubles (Art. 4 du Décret légis
latif n° 82 du ler mars 1945). 

-~~!~-~~!_!~!-~~!~!:!~~!-~~!:!~~~!!!_!!:-~!:~~-
nationales · 

ROle consultatif en ce qui concerne t 

- Les propositions pour !_'organisation et le finan
cement des réunions et des congrès scientifiques 
nationaux et internationaux 

- Les affaires inhérentes aux rapports avec les 
organisations internationales, ainsi qu'à l'env~i_ 
et à la composition des délégations italiennes 
aux congrès et aux réunions internationales • 

• ContrOle direct de la recherche 
---~---------------------------

Les Comités Consultatifs sont, en outre, appelés à 
suivre le déroulement des recherches effectuées en 
totalité ou en partie par le C.N.R. et à donner 
leur avis sur les rapports scientifiques présentés 
pour les organes de recherche du C.N.R. et pour les 
bénéficiaires de subventions ou de bourses. 

Remarque 1 

Les Comités Consultatifs nationaux ont une tache 
écrasante. Mais ils ne disposent pas, en général, de 
véritables bureaux techniques, ni de secrétariat 
important. Sauf dans le secteur qu'ils contrOlent, 
ils ne peuvent donc pas jouer efficacement le rOle 
de coordination qui leur a été confié. 
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Remarque 2 

Les différents comités ne sont pas liés par des liens 
institutionnels qui, seuls, auraient permis de donner 
un véritable contenu aux communications harizontales 
nécessaires au d~veloppement des recherches inter
disciplinaires. 
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ORGANIGRAMME DU C.N.R. (2ème partie) 

ORGANES DIRECTEURS DU C. N. A. e;. 
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32.- Les modalités d'action du C.N.R. 

321. Les Instituts et les Laboratoires 

• Les processus de fixation des programmes et des 
budgets : 

Chaque année (n), au mois de mars, les Instituts 
et Laboratoires font un rapport sur l'activité de 
l'année précédente (n - 1) et une prévision pour 
l'année à venir (n + 1). Ce rapport est destiné au 
comité consultatif compétent, qui aura notamment 
la responsabilité d'intégrer l'ensemble des rapports 
prévisionnels dans un programme cohérent pour le 
Comité. 

Le programme de base, qui définit contractuellement 
le domaine de l'activité de recherc~e de l'organisme 
pour une durée de 4 ans, est élaboré ~ar le conseil 
Scientifique. A ce niveau, le directeu~ de l'orga
nisme jouit d'une liberté plus ou moins grande, en 
rapport avec son autorité scientifique rec~nnue. 

Le programme annuel, pour les Instituts et Labora
tëirës:-nïëët-ën-fait qu'une formalité. En effet, 
l'activité de ces organismes est régulièrement 
suivie par le comité consultatif compétent. 
L'accord de celui-ci sur les programmes annuels est 
donc quasiment automatique. 

Théoriquement, les Instituts et Laboratoires 
devraient développer la recherche appliquée (R.A.). 
Mais il semble en fait difficile de promouvoir la 
R.A. dans ces organismes : 

- les salaires versés par le C.N.R. aux chercheurs 
qui font de la R.A. sont sensiblement inférieurs 
à ceux qu'obtiennent leurs homologues travaillant 
dans l'industrie; 
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-dans le milieu fortement universitaire du C.N.R., 
la recherche fondamentale est empreinte d'une 
certaine noblesse traditionnelle qui la rend 
plus valorisante aux yeux des chercheurs que la 
recherche appliquée. 

Le Présïdent du Comité consultatif de la Physique 
estime par exemple que, pour l'ensemble de son 
comité, le partage se réalise ainsi : 70 %de 
recherche fondamentale et 30 % de recherche appli
quée. Seuls quelques jeunes laboratoires partagent 
leur activité dans des proportions inverses : 30 % 
de recherche fondamentale, 70 %de recherche appli
quée. 

Les budgets 

Les Instituts et laboratoires sont financés à lOO % 
par le C.N.R. 

Le financement des dépenses annuelles de fonction
nement (1) est pratiquement automatique : recon
duction, dans le cadre du contrat, des dépenses de 
l'année précédents. Les crédits correspondants sont 
considérés comme acquis à l'organisme et sont théo
riquement débloqués dès le 1er janvier. 

Les dépenses d'investissement (2) sont examinées 
de plus .Près par le comité consultatif. Cependant, 
celui-ci porte plus son attention sur l'examen des 
dépenses réalisées plutOt que sur l'examen des 
dépenses prévues, laissant au directeur de l'orga
nisme une certaine liberté d'initiative en la 
matière. 

(1) Environ 68 %des dépenses totales du C.N.R. 

(2) Environ.22% des dépenses totales du C.N.R. 
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• Les processus de contrOle : 

Le comité consultatif remplit sa mission de 
contrOle auprès des Instituts et Laboratoires de 
deux façons : 

- des réunions périodiques avec les directions de 
ces organismes· (1 à 2 fois par an) , au cours 
desquelles' chacun fait le point des recherches 
entreprises qu'elles aient déjà abouti ou non; 

- des inspections menées à l'intérieur même de 
l'organisme, dans le double but de : 

vérifier sur place l'exactitude des dépenses 
d'investissement, 

• s'entretenir avec les chercheurs de façon 
très informelle pour porter un diagnostic 
sur l'organisation interne ·de l'organisme 
(notamment, le dispatch des travaux) et 
pour connattre les problèmes des chercheurs 
et leurs avis sur la recherche entreprise. 

ces processus de contrOle semblent être plus un 
moyen pour le comité : 

- de se~tenir au courant, 

- et de rappeler par sa présence, l'autorité dont 
il est investi. 

En fait, le Directeur de l'organisme jouit d'une 
liberté certaine au niveau du quotidien et même 
des libertés quotidiennes. Cette liberté est d'au
tant plus grande pour l'Institut qu'il est créé pour 
une durée indéterminée, alors que le Laboratoire 
est remis en question tous les 5 ans. 
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• L'importance des Instituts et Laboratoires 

sur les 205 organismes de recherche qui dépendent 
du C.N.R., les 21 Instituts et 74 Laboratoires 
font environ 20 % des dépenses totales. 

322. Les centres d'Etudes 

Les centres d'Etudes sont créés par le C.N.R. en 
collaboration avec l'Université. Ils font l'objet 
d'un accord écrit renouvelable tous les 4 ans. Ils 
peuvent avoir plusieurs formes, notamment 

• un centre à cheval sur plusieurs Instituts uni
versitaires qui fournissent chacun une partie 
de leur personnel de recherche; 

• un centre à cheval sur plusieurs Instituts uni
versitaires dont certains fournissent la totalité 
de leur personnel de recherche et d'autres une 
partie seulement 

• un centre créé à l'intérieur d'un seul Institut 
universitaire qui fournit une partie de son 
personnel de recherche. 

- Les processus de fixation des programmes et des 
budgets : 

Le programme spécifié dans l'accord peut être : 

• soit un programme bien défini (le domaine, 
le secteur et l'objet de la recherche sont 
précisés), 

• soit un proqramme ouvert, ne limitant que 
le domaine, par exemple : développer les 
connaissances dans le domaine de la céramigue. 
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Le conseil scientifique du centre prépare le 
programme annuel en fonction des allocations pré
~ à l'accord. 

Les critères d'acceptation de ce programme annuel 
par le comité sont : 

• qu'il soit dans l'esprit du contrat, 

• sa validité et son importance scientifique. 

Le 2ème critère permet notamment au comité 
d'exercer sa fonction de coordination. Pour prendre 
un exemple : 

Le centre sur la propulsion avait proposé au 
Comité pour la Recherche Technologique, de 
développer des recherches sur les moteurs à 
explosion. Le comité a refusé cette proposi
tion parce que d'autres chercheurs en Italie 
étaient déjà engagés dans cette voie. 

Dans certains cas où le comité n'a pas de réelles 
possibilités de juger de la validité du programme 
annuel préparé, il peut décider de faire engager 
par l'organisme, des recherches préliminaires et 
d'en attendre le résultat pour se prononcer défi
nitivement. 

Dans la majorité des cas, les Centres sont axés sur 
la recherche fondamentale. ceci résulte notamment 
de la participation de l'Université qui a tradition
nellement un quasi monopole de ce type de recherche. 

- Les budgets : 

Le budget d'un centre est fixé globalement par le 
Consev.Scientifique au début du contrat. Il est 
fonction à la fois de l'importance scientifique du 
contrat et des possibilités financières globales 
du comité. 
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- Les processus de contrOle : 

Il n'y a pas de contrOle institut;ianralisé de l'ac
tivité des centres d'Etudes. Tout au plus, peut-on 
signaler l'existence de relations informelles entre 
les membres du Comité compétent et le Direèteur du 
centre. 

cependant, les aléas de la recherche font que les 
domaines explorés réellement ne coincident pas 
toujours avec les domaines prévus au contrat. Le 
comité est alors amené à émettre un avis sur la 
validité des travaux effectués au vu du rapport 
scientifique établi annuellement par le Directeur 
du centre. 

323. Les groupes de recherche •· 

Les groupes de recherche ne sont pas des organismes 
à proprement parler; il s'agit en fait de plusieurs 
organismes ( labora toire's, instituts, centres, 
contractants industriels ou chercheurs isolés) 
regroupés en vue de mener de façon coordonnée une 
activité de recherche précise dans un domaine déli
mité. 

- Les processus de fixation des programmes et des 
budgets : 

La création d'un groupe de recherches est ordonnan
cée de la façon suivante (exemple du groupe pour la 
géophysique et la géodésie) : 

• constatation de la dispersion des efforts de 
recherche dans le domaine de la géophysique 
et de la géodésie; 



133 

création par le C.N.R. d'une commission 
chargée d'étudier le problème; 

aboutissement des travaux de la commission 

"(EST apparue) la nécessité d'un organisme 
à caractère national, très souple, mais en 
même temps doté de l'autorité nécessaire, 
pour éviter la dispersion des formes et 
favoriser les contacts et la collaboration 
entre les divers centres de recherche. 

La forme qui est apparue la plus appropriée 
est celle de la formation d'un groupe pour 
la géophysique et la géodésie, articulé en 
laboratoires, instituts, centres et en 
sections instituées auprès des Instituts 
uni ve·rsi taires et extra-uni ver si ta ires" • 

• création d'un conseil scientifique et nomina
tion d • un Dir_ecteur de recherche du groupe; 

• mise au point d'un programme d'ensemble et 
du dispatch entre les différents participants; 

valorisation du programme = budget; 

• acceptation par les différents organes du 
C.N.R. et par le C.I.P.E.; 

• début des travaux de groupe. 

~ Les processus de contrôle 

Le·c.N.R. exerce un contrOle a posteriori, au vu 
du rapport annuel d'activite élaboré par le 
conseil scientifique. 
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324. Les programmes spéciaux (cf. Annexe 5) 

Les programmes spéciaux sont destiné·s à coordonner 
les activités de recherche nationales dans des 
domaines qui : 

• soit, ont un caractère prioritaire, 

• soit, sont revêtus d'une importance politique, 
nationale ou internationale. 

A la différence des groupes de recherche, les program
mes spéciaux ne sont pas directeme~t gérés par le 
C.N.R. Celui-ci ne gè~e réellement que les recherches 
qui sont effec~uées dans les organismes qui dépendent 
de lui. Pour le reste, le c.N.R. exerce comme il peut 
sa fonction de coordination en analysant les rapports 
d'activité qui lui sont adressés et en formulant son 
avis sur les propositions d'orientation et de modi
fication faites par le comité de Direction 
(cf. ci-dessous). 

La mise en oeuvre d'un programme spécial est effectuée 
de la façon suivante : 

• création, par le Président du C.N.R. d'une 
Commission consultative à laquelle sont repré
sentées toutes les parties intéressées. Trop 
importante pour pouvoir réellement élaborer 
un programme, cette commission se borne à 
définir des orientations générales; 

• création par cette commission, d'un comité de 
Direction qui a pour mission d'élaborer le 
programme, de diriger son exécution et d'en 
contrOler les résultats. 
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Le comité de direction d'un Programme Spécial 
s'appuie sur les comités consultatifs concernés, 
qui y sont généralement représentés. 

On relève un certain nombre de difficultés au niveau 
des Programmes Spéciaux. Trop souvent, les comités 
consultatifs profitent de ces programmes pour essayer 
d'obtenir chacun le maximum de crédits. cette situa
tion, qui est à l'opposé d'une véritable coordination, 
reflète en fait l'absence d'une réelle autorité à la 
tête des Programmes Spéciaux. 

325. Les recherches coordonnées 

Le C.N.R. est chargé de mettre en oeuvre un certain 
nombre de plans en liaison avec des évènements 
extraordinaires; par exemple : 

• Abaissement du niveau de VENISE 
• Haussement du niveau de BRINDISI 
• Etna 
• Etc ••• 

Pour chacun de ces plans, le C.N.R. crée une commis
sion d'étude. Généralement, l'exécution de ces plans 
ne pose pas de problèmes particuliers : 

• ils ne concernent généralement qu'un seul 
comité, 

• les crédits correspondants sont immédiatement 
débloqués : caractère d'urgence et importance 
politique de ces plans. 
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326. Les contrats (cf. Annexe 6) 

Institués par le décret du Président'du Conseil des 
Ministres du 22 janvier 1967, les contrats de recher
che doivent : 

. définir le programme de recherche auquel se 
réfère le contrat, 

• désigner le ou les responsables de la recherche, 

• fixer le montant des fonds et leur modalité 
d'attribution par le C.N.R., 

• préciser les modalités de la gestion des fonds, 

• fixer la durée de l'exécution du programme, 

• établir les règles sur les pouvoirs de direction 
et de contrôle du C.N.R., 

• déterminer les critères d'engagement et de 
rétribu€ion des collaborateurs. 

Il existe 2 types de contrats 

• les contrats passés avec l'Université et les 
Stations expérimentales, qui laissent au contrac
tant une liberté totale au niveau de la gestion 
des fonds accordés. Ceux-ci correspondent donc 
en réalité à des subventions • 

• les contrats passés avec l'industrie, dont la 
gestion et le contrOle sont effectués par le 
C.N.R. 
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Dans le Bilan prévisionnel de 1971 (cf Annexe 7) , 
les contrats de recherche représentent près du quart 
(23 %) du budget total du C.N.R. cette situation, 
4 ans seulement après la création des contrats, 
montre la place qu.'ils ont prise parmi les moyens 
d'action du C.N.R. On peut se demander cependant 
dans quelle mesure ils ont atteint leur but. 

En effet, l'adoption en 1967 du contrat de recherche 
comme moyen normal de distribution de fonds publics 
constituait une importante innovation. Cela revenait 
à affirmer la possibilité d'utiliser des moyens de 
droit privé pour servir l'intérêt public et donc de 
permettre aux pouvoirs publics de diriger et d'orien
ter la recherche privée. 

Mais en fait, le contrat de recherche, plus souple 
et permettant· de débloquer les fonds plus rapidement, 
a surtout été utilise pour remplacer progressivement 
les subventions attribuées par le C.N.R. à l'Univer
sité. 

Ainsi, sur les 397.666.000 lires distribuées sous 
forme de contrats par le comité Technologique en 
1969, plus de 50 %ont financé directement des 
recherches universitaires, alors que ce comité 
devrait être essentiellement tourné vers l'industrie. 

En règle générale, les contrats ont une durée de 1 an. 
Mais la. durée des recherches entreprises étant pres
que toujours supérieure à 1 an, ces contrats sont 
renouvelés. 
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Qu'ils soient université ou industrie, les contrac
tants doivent fournir tous les 4 mois des "Progress 
Reports" faisant le point des recherèhes déjà 
entreprises. ces rapports permettent au C.N.R. de 
juger de la progression et de l'efficacité des 
travaux effectués par le contractant. En tout état 
de cause, le comité n'accepte de reconduire le 
contrat que lorsqu'il a reçu et examiné le deuxième 
"Progress Report". 

En ce quï concerne les contrats passés avec l'indus
trie, le comité contrôle l'ensemble des dépenses 
effectuées et, notamment, les dépenses d'investisse
ment. Par ailleurs, le contractant industriel doit 
obligatoirement demander l'autorisation du comité 
pour les dépenses supérieures à 200.000 lires. 

327. La séquence de création des organismes de recherche 

Lorsqu'un nouveau domaine de la recherche doit être 
exploré, le C.N.R. commence généralement par établir 
un contrat. Si les recherches dans ce domaine pren
nent de l'importance, le C.N.R. peut ensuite les 
transférer dans un Centre. Par la suite, ce centre 
peut devenir un Laboratoire, puis un Institut 
National et enfin un Institut international. 

Chaque comité consultatif a le pouvoir de proposer 
chaque année les modifications qui lui paraissent 
nécessaires au sujet des organismes qui dépendent 
de lui. Par ailleurs, le C.N.R. repense, tous les 
5 ans, la structure d'ensemble des organismes de 
recherche. La dernière restructuration a été.effec
tuée en 1968. 
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Si l'on prend l'exemple du comité pour la Géologie 
et la Minéralogie, les restructurations effectuées 
en 1968 ont été les suivantes : 

AVANT 1968 

contrat Programmes centres Labos Instituts TOTAL rièn spéciaux ou 

1 
1 

4 8 J 12 

3 1 3 1 7 

1 1 1 1 1 3 

On remarquera que 4 centres et 3 laboratoires et 1 
institut ont été p~atiquement créés de toutes pièces. 
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IV.- ESSAI D'EVALUATION DE L'EFFICACITE DU C.N.R. 

41.- Résultats 

411. Budgets et Programmes 

1967 

1970 

70/67 

Budgets 

- Le budget du C.N.R. est passé de 32.402 millions 
de lires en 1967 à 50.000 millions de lires en 
1970, soit une augmentation de 55 %. Dans le 
même temps, 1~ budget total des dépenses publi
ques est passé de 181.617 millions de lires à 
233.120 millions de lires, soit une augmentation 
de 28 %. 

C.N.R. 
Dépens~s publiques 

totales Dé ues 

32.402 181.617 . 17,90 % 

50.000 233.120 21,45 % 

+ 55 % + 28 % 

L'augmentation plus rapide du budget du C.N.R. 
traduit son importance croissante. 

- Cependant, le C.N.R. a traversé une période dif
ficile durant les 3 années 1968 à 1970, due au 
décalage entre les prévisions annuelles de 
dépenses du C.N.R. présentées par le C.I.P.E. 
dan'S le plan général des rechercl1es de 1966 et 
les budgets réellement affectés au C.N.R. 
pendant ces 3 années. 
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en milliards de lires 

1968 1969 1970 

Prévisions du C.I.P.E. en 1966 43 55,5 62. 

Affectations réelles 40 48 50 

Différences cumulées en valeur - 3 -10,5 -221 5 

Différences cumulées en % - 7,5% -10,6% -13,6% 
des orévisions cumulées 

La différence cumulée de -13,6 %qui apparaît dans 
le tableau ci-dessus mesure les difficultés qu'a eues 
le C.N.R. pour mener à bien les travaux qui avaient 
été entrepr'is dans le cadre des programmes définis 
par le C.I.P.E. dans le Plan de 1966. 

- Par ailleurs, les engagements pris par le C.N.R. ne 
parviennent pas à se traduire en dépenses effectives. 
Cela provoque un gonflement pathologique des •résidus" 
dans le budget du C.N.R. Les "r·ésidus passifs" ne 
constituent pas dœdisponibilités, puisqu'ils sont 
affectés à des programmes de recherche en cours. 
Les fonds restent disposés sur le Compte du Trésor 
au nom au C.N.R. en attendant d'~t.re progressivement 
dispersés. Le montant global de ces "résidus passifs" 
s'élevait,d'après le Rapport général de 1967, à 
8.250 millions de lires. 

Cette situation est en train de se modifier grace au 
développement des contrats de recherche , qui réduisent 
considérablement les difficultés et les délais de 
déblocage des crédits attribués. 

1 ' 
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Dans le·bilan prévisionnel pour l'exercice 1971 
les résidus passifs n'apparaissent plus que pour 
une prévision de 500 millions de lires. 

Programmes 

Le C.N.R. développe ses activités de recherche dans 
la totalité des domaines de la recherche fondamen
tale et dans une partie des domaines de la recherche 
appliquée _et du développement. Chacun des 11 Comités 
consultatifs "contrôle" le ou les domaines qui relè
vent de sa compétence. 

La "présence" du C.N.R. n'est pas identique dans tous 
les domaines. Les dépenses effectuées par le C.N.R. 
varient en effet de ~ des dépenses publiques 
totales pour le Droit et les Sciences Politiques, 
à 46 % pour la Chimie. 

Mathématiques 
Physique 
Chimie 
Biologie et Médecine 
Géologie et Minéralogie 
Agronomie 
Histoire, Philosophie et 

Philologie 
Droit et Sciences Politiques 
Economie et statistiques 
Arts et Métiers et recherches 

technologiques 

Part du C.N.R. en % 
q~n$._1~$ àép~n~~~ 

publiques 

23 
25 
46 
20 
33 
25 

15 
14 
23 

23 

On notera par ailleurs que 4 domaines : physique, 
chimie, biologie et médecine, arts et métiers et 
recherches technologiques, représentent environ 
60 % des dépenses totales du C.N.R. 
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412. Brevets. inventions. publications 

• Les brevets sanctionnent principalement les travaux 
de recherche appliquée ou de développement. Ils ne 
constituent donc pas une activité importante du 
C.N.R., celui-ci effectuant surtout de la recherche 
fondamentale. 

. Les publications 

Le C.N.R. a une importante fonction de documentation 
et d'information. Il doit, en effet, aux termes de 
l'article 2 du Décret législatif n° 82 du 1er mars 
1945, "réunir le matériel bibliographique et docu
mentaire et assurer les publications scientifiques 
et bibliographiques. Il bénéficie du dépôt légal 
de toutes les publications concernant la science, 
la technique et la reconstruction. 

La bibliothèque du C.N.R. recueille 

1. Les publications qui concernent la recherche scien
tifique, le progrès technique et l'économie, 

2. Les publications concernant l'histoire de la pensée 
scientifique, tout particulièrement la documenta
tion sur les grands savants italiens, 

3. Les ouvrages concernant les sciences juridiques, 
économiques et sociales qui intéressent l'acti
vité du C.N.R. 

4. Les ouvrages de consultation générale. 

La bibliothèque publie chaque mois un bulletin conte
nant la liste des nouvelles acquisitions. 

Le C.N.R. étudie la création d'un service national 
de documentation scientifique qui obéirait aux impé
ratifs de la décentralisation et de la spécialisation 
en même temps qu'à celui de la coordination. 
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42.- Evaluation de l'efficacité du C.N.R, 

Le c.N.R. ne dispose pas du pouvoir et des moyens qui lui 
permettraient de remplir effectivement et efficacement sa 
mission de coordination. Pratiquement, le C.N.R. assure 
correctement la gestion des crédits distribués aùx Contrac
tants individuels, aux Laboratoires·et aux Instituts. Mais 
ceci est dû plus à un certain "esprit de club" qui règne 
à l'intérieur des comités consultatifs et à la qualité 
des chercheurs, qu'à un véritable contrôle des organismes. 

En ce qui concerne les crédits distribués à l'Université, 
le ,rôle du C.N.R. revient en fait à supplé~~ l'insuffisance 
des crédits distribués par le Ministère de l'Instruction. 
Par ailleurs, le milieu fermé que constitue l'Université 
diminue considérablement le pouvoir de contrôle des Comités 
sur les Instituts Universitaires. Cependant, la présence 
de nombreux universitaires - la plupart des chercheurs 
sont des universitaires - dans les comités permet à ceux-ci 
de jouer, sinon directement, du moins indirectement, un 
certain rôle de coordination. 

En ce qui concerne les recherches effectuées par les 
organismes qui ne dépendent pas du C.N.R. (exemple : C.N.E.N.) 
le rôle du C.N.R. se résume à : 

se tenir au courant des recherches que ces organismes 
effectuent pour ~viter de faire des recherches similaires, 

- prendre connaissance de leurs rapports d'ac~ivité pour 
pouvoir préparer le Rapport Général. 
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CONCLUSION 

Le C.N.R. semble avoir un caractère ambigU : 

- créés pour coordonner, ses organes de direction utilisent 
en fait une partie de leur temps pour se mettre.au courant, 

-placé sous l'autorité du C.I.P.E. pour encourager tout parti
culièrement les recherches qui "intéressent !'autonomie 
économique ••• de la nation 11

, il joue eri fait un rôle impor
tant d'appoint auprès des universités, principalement engagées 
dans la recherche fondamentale. 

- contesté quant à son rôle de coordination et d'orientation, 
il participe par l'intermédiaire de son Président, aux tra
vaux du C.I.P.E. pour la définition des grandes orientations 
de la rechèrche scientifique et technologique dans le cadre 
du Plan. 

- centralisé quant à ses organes de direction, il est décentra
lisé quant aux· organismes de recherche, mais tente actuelle
ment d'effectuer des regroupements au niveau de ces derniers. 

En fait, on peut se demander dans quelle mesure le C.N.R. ne 
constitue pas un moyen de régulation à la disposition des pou
voirs politiques. N'est-il pas plus facile en effet de modifier 
le budget du C.N.R. qui est un organisme multisectoriel qui 
dépend de l'Etat, plutôt que les budgets des Ministères, qùi 
sont sectoriels (Défense, Santé ••• ) et qui jouent un rôle impor
tant au niveau de l'équilibre ministériel? 

0 

0 0 
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ANNEXES 

Annexe 1 Décret n° 82 du 1er mars 1945 

Annexe 2 Répartition des dépenses de recherche en 1970 

Annexe 3 Organisation générale de la recherche 

Annexe 4 Listes des organismes de recherche du C.N.R. 

Annexe 5 Les programmes ,spéciaux. 

Annexe 9 Modèles de contrats. 
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ANNEXE 4 (1) 

ALLEGA TO ALLA RELAZIONE AL BILANCIO DI PREVISIONE 

PER L'KSERCIZIO F'lNANZIARIO 1971 

PROSPE'l'TO DEGLI ORGAN! DI RICERCA SUDDIVISI PER DI.SCIPLil\~ 

* * * 

Or~ani di ricerca afferent! alle scienze matematiche 

ISTITUTI 

1) Istituto per l'applicazioni del calcolo - Roma 

IABORATORI 

1) Laboratorio di analisi numerica - Pavia 

CENTRI Dl STUDIO 

l) Centro di studio per la matematica e la fisica teorica - Genova 

GRUPPI 

1) Gruppo nazionalc pcr la fisica matematica e per le applicazioni della matematica alla 
fisica e atl'ingegncria 

2) Gruppo nazionale pcr l'analisi funziona]e e le sue applicazioni 
3) Gruppo nazionalc perle strutture algebriche e geometriche e le loro applicazioni 

Centrl dl studio glà app1-ovatl dagll Organl Dlretthi del CNR e per l quall sl è ln attesa delle 
autorlzzazlonl delle Ammlnlstrallonl dl Vlgllanza. 

1) Centro di studio per l'analisi globale - Firenze 

* * * 

Or~ani di ricerca afferenti alle scienze fisiche 

ISTITUTJ 

1) Istituto di acustica «O. M. CORBINO » - Roma 
2) Jstituto di fisica dell'atmosfera • Roma 
3) lstituto di ricerca suiJc onde clettromagnctichc - Firenze 
4) Jstituto di elabomzionc della informazionc - Pisa 

LADORATORI 

1) Laburatorio di ci bernet ica - An.:o Felice (Na poli) 
2) Laboratorio pcr rkcrchc in fisica cosmica C' tccnologic rdati\'c - ~tilano 
3) Laboratorio di riccrca c tccnologia per lo studio dPJ plasma nello spazio • Roma 

, 4) I..aboratorio di studio c tecnologie sulle radiazioni extraterrcstri - Bologna 
· 5) Labotntorio di cosmo-gcofi~ica - Torino 
6) Laboratorio di cib~rnctica c biotisica - Camogli (Geno\"a) 
7) Laboratorio pcr Jo studio dcJJc proprictà fisichc di biomolccolc e cellule - Pisa 
8) L1.boratorio per Jo studio della dinamica delle grandi masse - Venezia 
9) Labomtorio di matt•riali spcdali per elcttronica e magnetismo - Parma 

(1) Source : Bilan prêvisionne1 du C.N.R. pour l'exercice 1971 
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10) Laboratorio di fisica atomica c molccolare - Pisa 
11) Laboratorio di cktronica dello stato solido - Roma 
1 2) Laboratorio di radioastronomia - Bologna 
13) Laboratorio di elcttronica qùantistica - Firenze 
l4) Laboratorio di fisica del pla~ma e di elettronica quantistica .' Milano 
15) Laboratorio di astrofisica spaziale - Frascati (Roma) · 

CE~TRI Dl STUDIO 

1) C~ntro di studio per l'intcrazionc operatore-calcolatore - Bologna 

GRUPPI 

1) Gruppo di riec rea per la fisica cosmica 
2) Gruppo di riccrca per la cibernctica 
3) Gruppo nazionale di struttum della materia 
4) Gruppo di ricerca per l'clcttronica quantistica e la fisica del plasma 
5) Gruppo nazionale per l'astronomia 

* * * 

Organi di ricerca afferenti alle scienze chimiche 

ISTITUTI 

1) Istituto di chimica delle inacromolecole - Milano 

LABORATORI 

1) I.:aboratorio di spettroscopia molecolare - Bologna 

4.b 

2) Laboratorio dei composti del carbonio contenenti ctero-atomi e loro applicazion1 • 
Ozzano Emilia (Bologna) 

3) Laboratorio di fotochimica e radiazioni d'alta energia - Bologna 
4) Laboratorio di ricerche sulla combustione - Na poli 
5) Laboratorio di ricerche su tecnologia. dei polimeri e rcologia -Arco Felice (Napoli) 
6) Laboratorio per la chimica e fisica di molecole di interesse biologico - Arco Felice 

(Na poli) 
7) Laboratorio di chimica e tccnologia dei radioelementi - Padova 
8) Laboratorio di polarografia' ed elettrochimica preparativa - Padova 
9) Laboratorio di tcoria c struttura clettronica c comportamento spettroclùmico dei com· 

posti di coordinazione - Roma 
10} Laboratorio di cromatografia - Roma 
11) Laboratorio sull'inquinamento atmosferico - Roma 
12) Laboratorio di chimica quantistica cd encrgetica molecolare - Pisa 
13) Laboratorio di strutturistica chimica «Giordano GiacomeJio » - Roma 
14) L,,boratorio di chimica nuclcare - Roma 
15) Laboratorio di chimica e tecnologia dei materiali e dei componenti per I'elettronica -

Bologna · 
16) Laboratorio ·pcr lo studio della st'!rcochimica ed ene.rgetica dei composti di coordi-

nazionc - Fircn'zc 
1 7) J .<lhoratorio di chimica dcgli ormoni - Mila.no 
18) l.r~boratorio di metodologic :.wanzate inorganiche • Roma 
19) Laboraturio per la nuclcazionc d'-'ali acrosoli - Roma 

CENTfH DI STUDIO 

I' ,. · 1 •• • l
1

: • 1 .,,J;., C"'' 1-· cl'!!l!kt ~..: l:t chimi.-:t fisic:a a~)plk~l!:' alle c:-:r~l.ft(•,·j..;tich·· cH 1 

ir;,·pk;~o. 'd~i 'r~~alcrl~li ·: Genova 
2) Ccntro di studio pcr l~t chimka analitictl :.trumcntalc - .Bari 
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3) Centro di studio per la chimica del farmaco - Roma 
-1)-C·~qtrn di ~tttdio rer b chimic:-t del f~rmnco <'dei prndotti biologic:îmcntt• atth·i-

PadO\•a 
5) Ccntro di studio per la chimica dei plasmi - Bari 
6) Centro di studio pcr la chimica dei recettori - Roma 
7) Ccntro di studio pcr la chimica delle sostanze organiche naturali - Roma 
8) Centro di studio sulla chimièa e la struttura dei c..omposti eterociclici e loro applica

zione - Firenze 
9) Ccntro di studio per la chimica e tecnologia dei composti mctallorganici degli ete-

menti. di transizione - Bologna 
10) Ccntro di studio per l'clcttrochimica e la chimica fisica delle interfasi -·Roma 
11) Centro di studio pcr la fisica delle macromolecole - BoJogna 
12) Centro di studio sui mcccanismi di reazione • Ro~a 
13) Ccntro di studio sui meccanismi di reazioni organiche - Padova 
14) Ccntro di studio sui processi elettrodici - Milano 
15) Centro di studio per la radiochimica ed analisi per attivazione - Pavia 
16) ·Centro di studio sulle reazioni alle alte temperature e alle alte pressioni - ·Padova 
17) Ccntro di studio sulle rclazioni tra struttura e reattività chimica - Milano 
18) Centro di studio per la sintesi e la stereochimica di speciali sistemi organici- Milano 
19) ccntro di studio sulla sintesi e struttura dei composti di metalli di transizione nei 

bassi stati di ossidazione - Milano • 
20) Ccntro di studio per le sostanze organicbc naturalf- Milano. 
21) Centro di studio sulla stabilità e reattività dei composti di coordinazione - Padova 
22) Ccntro di studio sugli stati moJecolari radica1ici ed eccitati - Padova 
23) Ccntro di studio sulla struttura e attività catalitica dei sistemi d:i ossidi - Roma 
24) Ccntro di studio pcr la struttu.ristica diffrattometrica - Parma 
25) Centro di studio ·per la tcrmodinamica chimica alle alte temperature - Roma 
26) Ccntro di studio per la tcrmodinamica cd eleÙrochimica dei sistemi salini fusi e 

solidi - Pavia 

Centrl dl studio glà approvatl daglf Organl :Qlrettlvl del CNR e per 1 quall si è ln attesa delle 
autorlzzazionl delle Amministrazionl di Vlgllanza. · · 

1) Centro di studio sui diariJoidi e loro applicazioni . .: Genova 
2) Ccntro di studio sulla fotochimica e reattività degli stati radicalici dei composti di 

coordinazione - Fcrrara · 

* * * 

Organi di ricerca afferent! alle scienze ·biologiche e ·. mediche 

ISTITlTTI 

1) Istituto intcrnazionalc di gcnetica c biofisica .. Napoli 
2) Jstituto di psicolog:ia - Roma 
3) Jstitutq pcr i trapianti di organi - Roma 
4) fstituto di bioln!!ia dc:l mare - Vcnezia 

I..AUOR,\ TOlU 

1) Luboratorio di biologia spazialc - Milano 
2) Laboratorio di mutagenesi e differenziamento - Pisa 
3) Laboratotio di neurofisiologia - Pisa 
4) Laboratorio di cmbriologia molecolare - Arco Felice (Napoli) 
5) Lahoratorio di fisiologia clinica - Pisa 
6) Laboratorio di biologia cellulare - Roma 
7) Laboratorio di psicobiologia e. psicofarmacologia - Roma 
8) Laborittoriu di gd1cqca c biochimica - Pavia 

4.c 
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CENTRI Dl STUDIO 

1) Ccntro di studio pcr gli acidi nuclcici • Roma 
2) Centro di studio per-la biologia e la fisiopatologia muscolarc - Padova 
3) Ccntro di studio sulla biologia molecolar~ - Roma 
4) Ccntro di studio pcr la endocrinologia e l'oncologia speri~cntale • Napoli 
5) Ccntro di studio per la endL":rinologia ostetrica e ginecologica - ·.Milano 
6) Ccntro di studio sulla farJ1lacologia delle infrastrutture cellulari • Milano 
7) c~·ntro di studio pcr la faunistica e l'ecologia dell'Africa Orientale - Firenze 
8) Cëntro di studio pcr la fisiologia e la biochimica delle emocianine • Pado\·a 
9) Ccntro di studio sulla fisiologia del la\·oro muscolare • Milano 

10) Centro di studio sulla fisiologia mitocondriale - Padova 
11) Ccntro di studio per la fisiopatologia dello shock - Roma 
12) Ccntro di studio pcr la fisiopatologia tiroidea - Roma · 
13) Centro di studio pcr la imm.unogenetica e la istocompatibilità - Torino 
14) Centro di studio pcr l'istochimica . Pavia 
15) Centro di studio sui mitocondd e metabolismo energetico - Bari 
16) Centro di studio per la ncurofisiologia cerebrale - Genova 
17) Centro di studio sulla patologia cellulare - Milano 
18) Ccntro di studio sulla patologia della mammella e la produzio.ne igienica del latte -

Mita no 
19) Centro di studio pcr le ricerche cardiovascolari - Milano 
20) Centro di studio sui virus respiratori - Roma 
21) Ccntro di studio sulla biologia cellulare e molecolare delle piante - Milano 

Centrl dl studio glà approvatl dagll Organ! Dlrettlvl del CNR e per l quall si è ln attesa delle 
autorlzzazlonl delle Ammlnlstrazlonl dl 'VIgllanza. 

1) Ccntro di studio sulla genetica evoluzionistica - Roma 

• * * 

Organi di ricerca afferenti alle scienze geologiche e minerarie 

lSTITUTI 

1) Jstituto internazionale di· vulcànologlà - Catania 
2} Istituto di ricerca per la protezione idrogeologia nell'Italia meridionale ed insulare -

Cosenza . ' 
3) lstituto internazionale per le ricerche geotermiche - Pisa 

LABORAl"ORI .. t.· 

1) ~aboratorio pcr la gcologia marina - Bologna 
:!) Laboratorio per il trattamento ·dei minerali - Roma 
3) Laboratorio per la gcofisica della litosfera,. Milano 
4) Laboratorio per la geologia applicata allo studio delle vie di comunicazione nel scttore 

nlpino-padano - PadO\·a 
5) · Laboratorio di riècrca pcr la protezionc idrogeologia nell'Italia centrale . Pcrugia 
6) Laboratorio di riccrca pcr la protczione idrogeologica nel bacino padano • Torino 
7) Laboratorio pcr riccrche radiomctrichc applicate alla geocronologia ed. alla paleocco

logia - Pisa 

CI:-:1\'TRI Dl STUDIO 

1) Ccntro ùi studio sulla cristallografi'\ strutturale - Pavia 
~) C.·•!:!·,, .. 1! ··tuc!:•J ;~~·r b zcu::h!:~1i~·:~ .• crist~!h::-himica d('i mlnl'ra'i - Fin·n?(' 
3) Centro di studio sulla gcologia dcll'Appcnnino in rapporta alle geosinclinali mcditer

ran~:c - Firenze 
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4) Ccntro di :-tudio per la g~o:olugia dcJI'Italia Centrale • Roma . 
c;) (\·nt rn di ..;fudio pcr la ~~cologia c la n.:-trolo~ia delle formazioni cristaJiirie • PadO\·a 
6) Ccntro di ~tudio pt~r Ja g~.~ulogia tecnica - Roma 
7) Ccntro di studi gcomincrari e mineralurgici - Cagliari 
8) Ccntro di studio pcr ln mineralogia e petrologia delle formazionr ignee - Roma 
9) Ccntro di studio pcr i problemi minerari - Torino 

10) Ccntro di studio sui problcmi dell'orogeno delle Alpi Occidentali - Torino 
J 1) Cent ru- di studio per la stratigrafia c petrografia deJie Alpi Centrali - Milano 

GRUPI'I 

J) Gruppo di riccrca per la gcofisica applicata e mincraria 
2) Gruppo di riccrca pcr i problemi della regionc alpino.padana 

Cc'ntrl di studio già approvall dagli Organl Dlrettlvl del CNR e per 1 quall sl è ln attesa delle 
autorlzzazioni delle Ammhtistrazionl di Vigilanza. 

J) Centro di studio pcr·la mincrogenesi, pctrogenesi e tettogenesi dcll'Appcnnino Setten· 
trionalc . Pisa 

* * * 
Orl:lani di ricerca affcrenti alle scienze agrarie 

ISTITUTI 

J) Jstituto pcr il miglioramento delle piantc da frutto - Firenze 

J..ABORATORI 

1) Laboratorio di radiobiochimica cd ~cofisiologia vegetali - Roma 
2) Lahomtorio di fitovirologia applicata - Torino 
3) Laboratorio per Jo studio dei virus e delle biosintesi vegetali - Milano 
4) Laboratorio pcr la chimica del terreno - Pisa 
5) Laboratorio di ncmatologia agraria applicata ai vegetali - Bari 
6) Laboratorio del germoplasma • Bari 
7) Laboratorio pcr Jo studio dei problcmi agronomici dell'irrigazionc ncl mezzogiorno • 

Portici (Napoli) 
8) Laboratorio di riccn·hè sull'adattamcnto all'ambiente dcgli animali in produzione zoo. 

tecnica • Salerno 

CENTRI Dl STUDIO 

1) Ccntro di studio pcr l'alimcntazionc dcgli animali in produzione zootccnica - T01·ino 
2) Ccntro di ~tu~lio pcr gli antiparassitari - Bologna 
3) Ccntro di studio pcr la chimica dcgJi antiparassitari • Perugia 
4) Ccntro di studio sui coÏioidi del suolo - Firenze 
5) Centro di studio sullc '-·olture precoci ortive in Sicilia • Catania 
6) Ccntro di studio pcr la consen'azione dei foraggi - Bologna 
7) Ccntro di studio sui discrbanti - Padova 
R) Ccntro di studio per la gcncsi, dassificazionc c cartografia del suolo - Firenze 
9) Cl·ntro di studio pcr h.· malattie della barbabictola da zucchcro • PadO\·a 

JO) Cl·ntro di studio sulla mkologia del tcrreno - Toriuo 
1 J) C'cntro di studio Jll'l' la microbiologia del suolo . Pisa 
12) Centro di studio sui microorganismi autototrofi - Firenze 
13) Ccntro di studio pl'l" il rniglioramento gcnctico dcgli agrumi - Pale1mo 
14) Cl·ntru di studio p~.-r il miglioramcnto gc.·nctico delle piante foraggcrc - Pcrugk' 
J:,) Ccntro di studio pcr il miglioramento gl·m·tit.:o ddla \'ite . Torino 
16) Ccntru di studio pcr il miglioramcnlo gcuctico •L:IIc piantc ortiw - Portici 
17) Ccntro di !.ludiu p~.·r la pat<Jlogia ddlc spccie lcgnose montane- Firenze 
lt\) C'cntro di :-tudio 1wr la propagal.ionc c.ldl'olh·o - Perugia 
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, 19) Cc:: nt ro di studio sulla propagazione delle specic legnose - Firenze 
20) (\.'Ptro di studio pcr ricerche ematologiche apf>licate al miglioramen~o attitudinalc 

ddlc razze bovine - Napoli 
21) Ccntro di studio su Ile rilc\'azioni con~abili azicndali - Bologna 
22) Ceutro di studio pcr la tecnica frutticola - Bologna 
23) Ccntro di studio tecnologico, bromatologico e microbiologico del latte .:. Milano 
24) Cl·ntro di studio sulle tossine c parassiti sistemici dei vcgetali - Bari 

Ccmd ,il studio J:lit approvati. dagU Organi Dircttlvi del CNR e pcr i quali si è ln attesa delle 
mttu.-izzaziunl delle Amministra7.Îonl di Vigllunza. 

1) Ccnlro di studio pcr l't!ntomologia Alpina e forcstale - T01·ino 
2) Cl'ntro di studio pcr l'orticoltura industrialc - Bari 
3) Ccnlro di studio pcr il miglioramento gcnetico dei bovini - Roma 

* * * 

Orguni di ricerca affcrenti alle scicnze d'in~e~neria e di architettura 

ISTITUTI 

l) Jstituto motori - Napoli 

L\HORATORI 

1) Lé.lboratorio per l'clettronica biomcdica - Pa4ova 
2) Laboratorio di' ingegneria dei sistcmi applicati al volo - Roma 
3) Laboratorio pcr le tecnologie didattiche - Genova 
4) Laboratorio per i circùiti elcttronici .:. Genova 
5) Laboratorio di elettronica industriale - Padova 
6) Laboratorio per l'automazionc navale - Genova 

CENTRI Dl STUDIO 

1) Ccntro di studio sui calcolatori ibridi - Napoli 
2) Ccntro di studio pcr la dinamka dei fluidi - Torino 
3) Centro di studio pcr l'e1aborazione numerale dei segnali - Torino 
4) Centro di studio sui gas ionizzati - Padova 
S) Ccntro di studio sull'ingegneria dei sistemi per l'elaborazione dcll'informazione - Mi-

lano 
6) Centro di studio per le macchinc movimento-terrà e veicoli fuori strada - Torino 
7) Ccntro di studio pcr la propagazione ed antenne - Torino 
8) Ccntro di studio dei sistcmi di control1o e calcolo automatici - Roma 
9) Ccnlro di studio sullc tclecomunicazioni spaziali - Milano 

JO) Ccntro di studio pcr la telc\'isione - Torino 
11) Ccntro di studio sullc cause di dcpcrimento e sui metodi di conscrvazione delle opere 

d'arte - Roma 
12) Ccntro di studio sulla tcoria dei sistemi - Milano 

GRUPPI 

1) Gruppo dirict•r-ca automazionc navale c problcmi delle na vi di grande tonnellaggio 

Ccntrl di studio glà approvati dagli Organi Dlrettivi dd CNR c per t quall si è in attcsa delle 
autnrinazioni delle Anunlnistrazioni di Vigilanza. 

t) Ccntro di studio pcr mctodi c dispositivi pcr radiotrasmissioni - Pisa 
2) CL'Illro pcr lo sl_L_t,dio delle ~.:ausc di dcpcrimcnto c dei mctodi di conscrvazionc delle 

3) Ccnr ro pcr Jo studio delle caus•· di dcpcrinwnto c dei mclodi di con~crvazionc delle 
op~.1...: d'art..: - Firc:1zc 
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ISTITUTI 

1) Jstituto pcr gli studi miœnci cd cgco-anatolici - Roma 

CENTRI DI STUDIO 

1) Ccntro di 
2) Ccntro di 
3) Ccntro di 

Milo no 

~tudio pcr l'archcologia etrusco-italica - Roma 
studio pcr la civiltà fenicia e punica - Roma 
studio sulla filosofia del '500 e del '-600 nei suoi rapporti con la scicnza -

4) Ccntro di ~tu~io pcr il lcssico intcllettuale curopco - Roma 
5) C(•ntro di' studio sul pcnsicro filosofico e rcligioso deli'SOO e del primo '900- G~nova 
6) Centro di studio per Je riccrche di fonctica - Padova 
7) Ccntro di studio pcr la storia delJa storiografia filosofica - Roma 
8) Ccntro di rkerchc storkhc, filosofiche, lctterarie e linguistiche pcr l'America latina -

Firenze 
9) Ccntro di studio sulla storia della tecnica in Italia dai scèolo X - Genova 

JO) Ccntro di ~tudio pcr datazioni e ricerche geochimiche e paleoecologiche per l'archco
logia - Roma 

Cent ri dl studio glà approvnti dagll Organi Direttivi del CNR e per l quali si è in, attesa de1le 
autorizza7.1onl delle Amministrazioni di Vlgilanza. 

1) Ccntro di studio per la dialettologia italiana - Padova 

* * * 

OrCani di ricerca affercnti alle scienze ~iuridiche e politiche 

ISTITUTI 

1) Jstitulo pcr la docunll'ntazione giuridica - Firenze 

* * * 

Or~ani di ricerca affcrcnti alle scienze economiche, sociologiche e statistiche 

CENTRI DI STliDIO 

J) Cent ro di ric~.'rchl.! ~ullo :.\·iluppo tt:cnologico - Roma 
2) Ccntro c.li studio ~ui ricli \.'Conomici - Roma 

Ccntrl di studio già appa·o\'Uti dagli Organi Direttlvl del Cl\:R c per l quall si è ln attesa delle 
auturb~i'.n7.lnnl delit: Amministra7.1oni di \'igilanza. 

1) Ccntro di studio su l'impn:sa c lo sviluppo - Torino 
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* * * 

Organi afferenti alle ricerche tecnologiche 

ISTITUTI 

1) Istituto dd l!.!gno - Firenze 
2) Jstiluto di ril.:~·rca sull\! acque - Roma 
3) lstitulu di ml.!trologia « G. Colonnctti » - Torino 
4) Istituto centrale per l'industrializzazionc la tecnologia edilizia - San Giuliano Mila

nesc (Mihmo) 

I.ADORATORI 

1) Laburatorio di tccnologia de1Ja pesca - Ancona 
2) Laburalorio spcrimcntalc per Je macchinc utcnsili - CiniseJio Balsamo (Milano) 
3) Laboratorio pcr la tecnologia dei matcriali metallici non tradizionali - Cinisello Bal-

samo (Milano) 
4) Laboratorio per la corrusione marina dei metalli - Genova 
5) Laboraturio pcr Jo studio dello sfruttamento. biologico delle lagune - Lesina (Foggia) 
6) Laboratorio p!.!r la h.·cnica del fn.~ddo - Padova 
7) l.ahorntorio pcr la Hll.:ccanizzazionc agricola - Torino 
8) Laboratorio pcr la Javorazionc dei mctalli - Torino 
9) Laborntorio sulla riccrca c sulla documentazione - Roma 

10) Laboratorio di tecnologie biomedichc - Roma 

CENTRI DI STUDIO 

1) Ccntro di riccrchc c spcrimentazione pcr l'industria laniera - Biella 
2) Ccntro di riccrchc tccnologichc pcr la ccramica - Faenza 

Ccntrl di stutlin glà approwlti dagll Organi Dlrettlvt del CNR e per l quall si è in attesa delle 
autol'izza7.loni delle Amministrnzlonl di Vlgllanza. 

1) Centro di studio per la propulsionc - Milano 
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ANNEXE 5 

PROGRAMMES SPECIAUX 

-,Programme pour l'approvisionnement en eau 

Activitê directe 
Activitê confiêe à des tiers 
Activitê à caractère coopêratif 

- Industrialisation de la construction. 

- Programme pour la mêcanisation intégrale des exploitations 
agricoles. 

- Programme spêcial pour l'électronique. 

-Automatisation de l'industrie mêcanique et, spêcialement, de 
la machine-outil. 

- La défense de l'environnement. 

- Programme spécial pour la conservation des sols. 

- Ocêanographie et ressources marines. 

COMMISSIONS 

- Commission pour l'êtude des causes de dégradation et des 
méthodes de conservation des oeuvres d'art. 

-Commission pour les sciences auxiliaires de l'archêologie. 

-Recherches dans le domaine de l'informatique. 





ANNEXE 6-1 6.l.a 

CONTRATTO Dl RICERCA 
(CON GESTIONE DEL C.N.R.) 

TRA 

IL CONSIGLIO NAZIONALE DELLE RICERCHE 

E 

INDUSTRIE 

- Prcmcsso che il Consiglio nazionale delle ricerche, nella consapevolezza dei propri scopi istituzionali e per favorire il 
raggiungimento dei fini stabiliti dagli artt. 1 e 2 del Decreta legislativo 1" marzo 1945, n. 82, intende sviluppare le col
laborazioni previste dall'art. 6 della Legge 2 marzo 1963, n. 283; 

- Vcduto il Tit. II del Regolamento concernente l'istituzione ed il funzionamento degli organi di ricerca del Consiglio 
nazionale delle ricerchc ed altre iniziative dello stesso Col'lsiglio per Jo sviluppo delle attività scientifiche (pubblicato 
nella G.U. n. 33 del 7 febbraio 1967). 

-- Veduto il Regolamento concernente le norme per l'amministrazione e la contabilità del Consiglio nazionale delle ri
ccrchc·(pubblicato nella G.U. n. 146 del 13 giugno 1967), cui si fa espresso riferimento per quanto riguarda l'esecu
zione del presente contratto; · 

Il Consiglio nazionale delle ricerche (d'ora innanzi in:licato CNR) e il Contraentè indicato in Allegato stilbiliscono 
di sottoscrivere il presente contratto, le cui modalità sono fissate negli articoli seguenti, e ncll'Ailegato che forma parte 
integrante del contratto stesso. 

ART. 1 (Programma). · Il CNR affida al Contraente l'esecuz~one del programma di ~icerca descritto nell'AIIegato. 

1.1 · Il Contracnte s'impegna, limitatamente alla durata del presente contratto, a non condurre per conto proprio 
o per ter.â ricerche che nbbiano riferimento all'oggetto indicato nel presente articolo. 

ART. 2 (Dirczione). - L'esecuzione del programma di cui al precedente art. 1 si svolgerà sotto la direzione del 
Direttore della ricerca indicato nell'Allegato. 

ART. 3 (Dura/a). · Il programma di ricerca di cui a questo contratto, riportato ncll'Allegato, sarà eseguito entro 
il p(•riodo dai al 

Qualora circostanze cccezionali Jo richiedano, potrà essere concordata tra Je parti una proroga di tale periodo. 

JI Contmenrc si impegna a condurre la ricerca senza soluzionc di continuità. 

ART. 4 (Spcsc relative alle ricerche). • Le spese relative all'esecuzione delle ricerche e della progettazione di cui 
nll'art. 1 sono sostcnutc: 

a) dai CNR fino a concorrcnza dell'importo globale di L. ripartito - sccondo quanto spccili-
caramcntc indicato ncll'Allegato al presente contratto- per anno fionnziario sccondo i due scguenti ti· 
toli di spesa: .1) spcse di investimento; B) spese di funzionnmento. Non sono consenti ti storni fra i duc 
prcdetti titoli; non è consentito inoltre, salvo esplicira autori~zazione del CNR sentita la proria Giunta 
Amministnniva, procederc a costruzioni edilizic o nd acquisti di auto\·ctture; 

b) dai C'.ontracntc fino a concorrenza dell'importo globale di L. · ripartito- seconJo qu.mw 
specific.uamente indicato nell'Allegato al presente contratto- per anno finanziario secondai due segucnti 
titoli di spcsa: A) spese di investimento; B) spese di funzionamento. Non sono consentiti storni t.a i due 
predctti titoli. · 

ART. 5 (Norme di y,estionc) . • 1 fondi concessi dal CNR pcr l'esecuzione del programma di rice'rc~ so1io ge~titi 
dai CNR in conformità ai « Regolamento concernente le norme per ~·amministrazione c la c;ontâbiljtà d~l CNR ». 
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A1t r. 6 (Spcse) .• Le spese per lo smlgimcnto del programma di ricerca, nei limiti di tempo c di somma, di cui ai 
pr~u;dcnti •lrtt. 3 c -~a. sono Jisposte e liquidat~ dal Contrnente, mcntre il pagamento, salvo casi di anticipilzinne di cui 
al succcssivo art. 15, è riservato all'Amministrazione centrale del CNR. 

Ti wli di spesa inferiori a L. 200.000 dovranno comunque essere pagati direttamente dai Contracnte utilizz.mdo 
la prcdl·tta ;mticipazionc. 

ART. 7 (Conlrülli). - Agli acquisti, alle forniture, alle permute, alle alicnazioni, ai lavori, alle locazioni, ai tra
sporti ed ai servizi in genere, che vengono fatlÎ ~ravare sui fondi concessi dai CNR, si provvede, su proposta del Con
tr;l~ntc, con contratti da stipubrsi dal CNR, in forma pubblica o privata, seconda le disposizioni di legge, o<l anche me
di;uH~ nh:>lig.;zioni stcsc in calce agli e\'Cntuali capitolati, mcdiante atti sep:uati di obbligazione sottoscritti da chi 
prc-cnt•l l"otfcrt;l o, intinc, mcdiante lenere di commessa cd ordinazioni, seconda gli usi vigcnti nei rapporti con ditte 
mmmcrciali. 

I contratti sono prccaluti da apposite gare aven ti normal mente la forma dell'asta pubblica o della licitazione priva ta. 

Sono ammesse le forme dell'appalto-concorso e della trattativa privata nei casi indicati dagli artt. 45 e 46 del 
Rcgohtmcnto di contabilità del CNR. 

ART. 8 (Trallativa prit:ala). - Per forniture, lavori, trnsporti e servizi increnti l'attuazione del progr.tmma di cui 
all'.ll't. 1, nci casi in cui lot trnttativa privata è ammessa e le spcse vengono fatte gravare sui fondi conçessi dai CNR, 
cssa è s\'oha <1.11 Contracnte al quale è delcgata ahche la stipulazione dei relativi contratti, sempre che non supcrino 
l'importa Ji L. 5.000.000. 

In tai caso il Contraente è tenuto a dichiarare i motivi del ricorso alla trattativa privata ed i criteri pcr la scelta 
delle t.litte. 

Tille dichiarazione dovrà essere allegata ai relativi titoli di spesa. 

Rcst<l intense che imparti superiori a L. 5.000.000 la documentazione preliminare riguardante la trattativa pri
vata, nonchè la dichiarazione di t.-ui al comma precedente, dovrilnno essere inviate al CNR cui è riservata la stipulazione 
dei rclativi contratti. 

ART. 9 (l..avori, fomiture e servizi in economia). - Possono essere eseguiti in economia lavori, forniture e ser
vizi lino itll'importo di 1.... 2.000.000. 

ART. 10 (Divieto Ji suddivisione di favori e fomiture). - 1 contrat ti o le convenz\oni concernenti spese conti
nuative o bvori e forniturc riguardanti un unico oggetto non possono esserc suddivisi in piillotti. 

ART. 11 (Materiale i11vmlariabile). - Cli strumenti, gli apparecchi, i libri ed i beni mobili in genere acquistati 
con i fondi posti. a disposizione dai C\R resteranno di proprietà di quest'ultimo e si considereranno dati in uso al Con
trncnte che ne sarà il consegnatario responsabile per tutta la durata della ricerca. 

Il Contrnente è tenuto a redigere appôsito inventario dei beni di cui al comma precedente in conformitA degli 
artt. 34, 35 e 38 del Regolamcnto di contabilità del CNR. 

Alla scadcnza del contratto, il C~'R stabilirà, con dctcrminazione insindacabile, la destinazione dei beni di cui al 
primo comma Jel presente articolo. Le eventuali spese di trasferimento faranno carico al CNR. 

Awr. 12 (Matcriüle di co11sumo).- Per quanta concerne il materiale di consuma acquist.tto con i fondi posti a di
sposizionc dai CNR, le fatturc relative dovr:mno essere corredate dalla dichiarazione di assunzione in carico o di imme
dLlto irnpic)!o; qust'ultima è limit:tta a matcriale di consuma il cui importa non superi. L. 50.000. Pcr il materiale di 
consuma .wmnto in carico il Contraente provvede alla tenuta di una contabilità mediante schcdario analitico a quantità 
c valorc. 

l1~ ogni schab verranno annotati: 

in \!ntrata: quantità, prczzo unitario ed importa dei materiali rice\-"'Uti; 

in uscita: qu:mtit:i, prczzo unitario cd importo dei materiali utilizzati con l'indicnzione sulla schedn o sul 
clocumento dr scarico dell'impiego fattone. 

Ali,, scadcnza del Cùntratto il riepilogo delle rimanenze per quantità e valore verrà ·omunicato al CNR. 

A:n·. 13 (Pt:rsou.;/c?). • I co!labora.tori cventualmentc ncccssari pcr lo svolgimento del programma di ricerca 
~.,r.mno .h.mnti per la ·dumta lld contratto mcdesimo e·dipcnderanno csclusiv:tmente dal Contraente, senza che ne dcrivi 
a kun r:IPi\'ll w Ji impicgo o Ji la\·oro con il Cl'\R. 
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Non !loon dd pari Ollllll<'.,~i compl!nsi o retribuzioni a favorc di professori di ruolo delle Università di pcrsonalc 
ad c·.!>i a:;~Îillilato, pl'r col!ahor:Jzionc prt·~tnla al programma di ricerca, salvo casi. a'>solutame.nte eccczionali, csprc::.~•l· 
ment<· alltoril.l.ati da~-:li Organi dircttivi del CNR. 

Al<'l'. 14 (Minioni).- Le missioni cvcntualmente necessarie per l'esecuzionc del programma di riccrca verranno 
sollopu!>tc alla vigcntc normativa sul trattamento economico di missione dei dipendenti dello Stato. 

AI<T. 15 (AnticiJ'tJZitmi). - Su richicsta dd Contraentc puà esserc conccssa un'anticipazione fino ad un ammontarc 
massimo di L. 5.000.000, salvo casi particolari, da sottoporre, di volta in volta, all'approvazionc della Giunta Ammi
nistrativ;t del èNR. 

Dette anticipazioni dovranno cssere depositate su conti correnti costituiti pressa l'Istituto bancario all'uopo desi
gnato cd intcstati al Consiglio nazionalc delle ricerchc, con facoltà di prelevamento a fu:ma del Contraente. 

Il Conu·acntc dovrà scritturare in appositi registri le somme spese e produrre un rendiconto documentato a nor
ma del successivo art. 16. 

ART. 16 (Reudico111o). - È fatto ohbligo al Contraente di inviare al CNR, cntro il quindicesimo giorno sucees
siva alla scadcnza di ogni semestre, il rendiconto, anche se negativo, delle somme erogate dai CNR a titolo di anticip:t· 
~ione durante il semestre scadutot corredandolo dei documenti originali di spesa, dei buoni di assunzione in carico a fa
vore del CNR peri beni invcntariabili e delle eventuali dichiarazioni di cui al II comma del precedente art. 8. 

Il rcnùiconto va prodotto in doppio esemplare, uno dei quali, munito del '\fisto di regolarità e di scarico, ~ resti
tuito al Contmentc, al qualc, · occorrendo, puà essere concesso il reintegra dell'anticipazione. 

Talc rendiconto puà esserc presentato ~che prima della scadenza semestrale, allorchè le spese effcttuate ab
hinno raggiunto i duc tcrzi dell'anticipazione ricevuta. 

ART. 17 (Colllrollo). - Al fine di controllare l'esecuzione del programma oggetto del presente contratto, le parti 
contracnti istituiscono un Comitato tecnico, composta dai rcsponsahile della ricerca, da un esperto scicntifico e da un 
rapprcscntatc del CNR ( • ). 

La designazione del rapprescntante del CNR sarà e.ffettu:tta dai Presidente del Comitato nazionale per le ri
ccrche tccnologiche; quclla dell'esperto scientifico·sarà effettuata· di comune accordo tra il CNR ed il Contraente. In 
caso di mancato nccorùo, la designazione sarà effettuata dai Presidente del CNR. 

Il Comitnto tccnico si riunisce in via ordinaria una volta ~r semestre. 

Il Comitato tt."Cnico: 

tt) Esamina le relazioni sullo stato di avanzamento dei lavori. 

b) Discute il programma dei lavori futuri, sulla base della propos ta del Contraente e il corrispondente pre
ventivo di spcs:t. 

c) Esamina Je spccifiche delle spcse presenta te dai Contraente ai fmi della )oro rispondenza ai programmi ap
provati. 

È Jasciata facoltà al CNR di effettuare in qualsiasi momento visite allo scopo di accertare lo stato di avanzamento 
del programma. 

ART. J 8 (Relazioui). - Le ricerche la progettazione svolte dal Contraente in esecuzione del presente .contratto 
sono oggctto delle scgucnti relazion+ che il Contraentc devc trasmettere al CNR in tre cscmplari: 

a) Relnzioni su llo stato di avanzamcnto dei lavori. 

Esse dchhono cssere prt·sentate al CNR ogni qualvolta possono esscre trattc conclusioni significative, co
munquc alm<:no ogni quattro mesi. 

h) Rclazione riao;sunth·:t del )a,•oro eseguito. 
Essa dcvc c!>scn~ În\'Înta al CNR al termine delb ricerca. 

c) Helazione finale. 

Essa de\'C csscrc pre~entata al CNR cntro due mesi dalla conclusione delle ricerche o dalla scadcnza del 
termine di dut'"•• previsto dall'art. 3 o dai recesso del presente contratto. 

(•) L1 numina del Cumil<llO h:cnico è f.Jcoltath·a nel caso di cootratti di ricerca di importo complessh·o inferiore a 15 milioni di lire. 
J.a dt-ci~itlllc in mcriw è di JX'rtinen7.a csdusi\·a del Comitato nazionale ~--:r le riccrche tecnologiche. 
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ART. 1 <J (Cogni:::ioni c hrcvetti). - La proprietà intellcttualc dei risultati ottenuti ncl corso dell'csccuzione del 

pï•W·Imma ddinito neli'Allcgato è riscrvata a 

ART. 20 (Regime di SCJf.relezza e pubblicaûoni). - Il CNR e il Contraentc sono tenuti rigorosamente ad osser
\".lre per ht Jur:Ha della ricerc;t il scgreto per quanto riguarda fatti, informazioni, cognizioni, documenti eJ oggetti di cui 
ios~cro vcnuti a conoscenza durante lo svolgimento della ricerca stessa. 

Al termine della ricerca il CNR ha il diritto di pubblicarc le notizie che non si:mo suscettibili di comprometterc 
b tutela dei ritrovati. 1 Jctt~tgli opcrativi, discgni e schemi, che siano suscettibili di comprometterc la tutela Jci ri~ro
LliÎ, potranno cssere pubblicati soltanto previo accordo tra il CNR cd il Contraente. 

Le pubhlicazioni promossc dai Contracntc concernenti lavori effettuati con i fondi di cui all'art. 4 del presente 
m:Hr.:ttto dcvono comunquc esscrc autori7.zatc dai CNR e devono recare l'indicazionc « Lavoro e"cguito con il contributo 
<id Ci'!R )). Qu:.mro cscmplari di t.lli pubblicazioni dovranno.cssere inviati al CNR. 

ART. 21 (Risoluzione). - Il contratto sarà risoluto nel caso che il Contracnte dichiari di trovarsi nell'impossi 
biliri't, a lJualsiasi c;msa dovuta, Ji atlendcrc all'cspletamento del programma di riccrca oggetto del presente contratto. 

Il CNR potrà rcccdere dal contratto, con preavviso di tre mesi notificato al Contraente a mezzo Jettera racco
mandata: 

a) 4ualora nel corso dell'esecuzione del programma di ricerca sopraindicato intervengano fatti o provvedimcnti 
i qua li mutino le "presenti condizioni. e rendano impossibile l'attuazione dei patti contenu ti nel presente 
<.:ontratto; 

b) qualora, ad insindacabile giudizio dei propri organi scientifid, lo stesso Consiglio ravvisi l'opportunità 
del recesso. 

Dai momento in cui riccvc detta Jettera raccomandata, il Contraente non elfettua più ordinazioni di mat~riale 
e si f,, parte diligente per risolvcre tutte le ordinazioni in corso. 

Il CNR rimborserà al Contraente alle condizioni stabilite dal contratto le spcse sostenute o già impcgnate pcr 
le ric.:crche già effettuate. 

Null'altro spetterà al Contraente per effetto dell'esercizio, da parte del CNR, della facoltà prevista nel presente 
Articolo. . 

ART. 22 - In caso di' ricorso all'autorità giudiziaria, il Foro di Roma è il solo competente. 

ART. 2 ~ - Il presente contratto viene rcdatto in du pliee originale su cart a libera, ai sen si dell'art. 22 del D.L.L. 
l' rnar1.o 1945,n. 82. 

D.tta, 

Per il Crm/raenlc Peril Comig/io Nazionale delle Riarche 



ANNEXE. 6-2 

CONTRATTO Dl RICERCA 
(CON GI;STIONE DEL CONTRAENTE) 

TRA 

IL CONSIGLIO NAZIONALE DELLE RICERCHE 

E 

UNIVERSITE STATIONS 
EXPERIMENTALES •••. 

6.2.a 

- Premesso che il Consiglio nazionale delle ricerche, ne~la consapevolezza dei propri scopi istituzionali c per favorite il 
raggiungimcnto dei fini stabiliti dagli artt. 1 e 2 del Decreto legislativo 1" marzo 1945, n. 82, intende sviluppare le col-
Jaborazioni previste dall'art. 6 della Legge 2 marzo 196.3, n."283; · 

- Vcduto il Tit. II del Regolamento concemente l'istituzione ed il funzionamento degli organi di riccrca del Consiglio 
na::o:ionale delle ricerchc ed altre iniziative dello stesso Consiglio per lo sviluppo delle attività scientifiche (pubblicato 
nella G.U. n . .3.3 del 7 febbraio 1967). 

- Veduto il Regolamcnto concernente le norme per l'amministrazione e la contabilità del Consiglio nazionale delle ri
ccrche (pubblicato nclla G.U. n. 146 del13 giugno 1967}, cui .si fa espresso riferimento per quanto riguarda l'esecu
zione del presente contratto; 

Il Consiglio nazionale delle ricerche (d'ora· innanzi indicato CNR) e il Contraente indieato in Allegato stabiliscono 
di sottm:crivere il presente contratto, Je cui modalità sono fissate negli articoli seguenti, e nell'Allegato che forma parte 
integrante del contratto stesso. 

ART. 1 (Progrmnma}. - Il CNR affida al Contraente l'esecuzione del programma di ricerca descritto nell'Allcgato. 

1.1 - Il Contracntc s'impegna, limitatamente alla durata del presente contratto, a non condurre per conto proprio 
o per terzi riccrche. che abbiano riforimepto all'oggetto indicato nel presente articolo. 

ART. 2 (Direûonc:}. - L'esecuzione del programma di cui al precedente art. 1 si svolgcrà sotto la diœzione del 
Direttore della ricerca indicato nell'Ailegato. 

ART . .3 (Dura/a). - Il programma di ricerca di cui a questo contralto, riportato nell'Allegato, sarà eseguito cntro 
il pcriodo dai al 

Q~:~alora circostanze cccezionali Io richiedano, potrà essere concordata tra le parti una proroga di tale periodo. 

JI Contraente si impcgna a condurre la ricerca senza soluzione di continuità. 

ART. 4 (SJ,ese relative alle ricerche). - Le spcse relative all'esecuzione delle ricerche e della progettazionc di cui 
all'nrt. 1 sono sostcnutc: 

a) dai CNR fino a t.:..)~correnza dell'importo globale di L. ripartito- secondo quanto spccificata-
mcntc indicato nell'Ailcgato al presente contralto - per anno finan?.iario secondo i due seguenti titoli di spesa: A) 
spc·st· di invcstimento; U) sp<'sc di funûonnmcnto. Non sono consentiti storni tra i dne predetti titoli; 'non è conscntiro 
inol!rc·, salvo c~plicit;t autorizzazionc del CNR sentità la propda Giunta Amministrativa, procedcre a costruzioni edilizic 
o nd antuisti di autovctture; 
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b) J.1l Contr::·~ntc lino a c~.mcorrenza dell'importo glob:tle di L. ripartito- secondo quanto speci6-
<:atamcntc inJicato nell'.\llcgato ;tl presente contratto - per anno finanziario secondo i due seguenti titoli di spesa: A) 
spc:-.c dt im:csrimento; B) spese di funzionamento. Non sono consentiti stomi tra i due predetti titoli. 

ART. 5 (Norme di gestionç),. I fondi per l'esecuzione del programma di ricerca·sono gestiti dal Contraente, se
conda le proprie norme di gestione. 

ART. 6 (Erogo::io11e del /inollûomenio). - La somma di cui ali 'art. 4a sarà erogata dai CNR secondo quanto sta· 
bilito ncll'Allegato. 

Qualora il \'crsamento a\'\'cnga in più rate, la prima rata sarà comprensiva della quota destinata a spese di inve· 
stiml'!;!o. 

ART. 7 (lllven:t~rio). • Gli strumenti, gli apparecchi, i libri ed i mobili in genere, acquistati con i fondi posti a 
disposizionc dai CNR, restano di proprietà di quest'ultimo e si considerano dati in uso al Contraente che ne è il conse
gnM:trio responsabile pcr tutta la durata della riccrca. 

Il Contraente è tt:nuto a redigere app<?sito.inventario dei beni di cui al comma precedente in conformità agli artt. 
34, 35 c 38 del Rcgohuncnto di cont;lbilità del CNR. 

Alb scadcnza del contratto, il CNR stabilirà, con detcrminazione insindacabile, la destinazione dei beni di cui al 
primo comma del presente articolo. Le eventuali spese di trasferimento faranno carico al CNR. 

ART. 8 (Personale). • 1 collaboratori eventualmente necessari per lo svolgimento del programma di ricerca sa
ranno assunti pcr hl durata del contratto medesimo e dipenderanno esclusivamente dal Contraente, senza che ne derivi 
~tlcun rupporto di impi~go o di lavoro con il CNR. 

Non sono ammessi compensi al Direttore della ricerca di cui all'art. 2,la cui opera è gratuita. 

Non sono del pari ammessi compensi o retribuzioni a favore di professori di ruolo delle Universitl o di perso
nalc ad essi assimilato, pcr collaborazione prestata al programma di ricerca, salvo casi assoluJamente eccezionali, espres
samente autorizzati dagli Organi direttivi del CNR. 

ART. 9 (Rcndiconlo). • È fatto obbligo al Contraente di inviare al CNR, entro il quindicesimo giorno successivo 
alla l>cndcnz:t di ogni semestre, il rendiconto, anche se negativo, delle somme erogate dai CNR corredato di copia con· 
forme dd documcnti originali di spesa, dei buoni di assunzione in carico a favore del CNR per i beni invcntariabili. 

Il rcndiconto va prodotto in doppio esemplare, uno dei quali, munito del visto di regolaritl e di scarico, è cesti· 
tuiLo 11l Contraente. 

1 fondi conccssi dai CNR, eventualmente non utilizzati, entro sei mesi dalla scadenza del presente contralto do
vranno essere restituiti al CNR. 

ART. 10 (Co111ro!lo). • Al fine di controllare l'esecuzione del programma oggetto del presente contratto, le parti 
contnl<:nti istituiscono un Comit:uo tccnico, composto dai responsabile della ricerca, da un esperto scienrifico e da un 
rapprcscnt;mtc del CNR ( • ). 

La dcsignazione del rappresentante del CNR sarà effettuata dai Presidente del Comitato nazionale perle riccrche 
L<!( nologichc; quella dcll'cspcrto s<.·ientilico sarà effettuata di comune accordo tra il CNR ed il Contraente. ln caso di 
mancato accordo, la dcsignazione s:trà effettuata dai Presidente del CNR. 

Il Comitato tecnico si riunisce in via ordinaria una volta per semestre. 

( •) J ~~ nomin.t lld \.omitJto tecnico è fawltati\'a nel caso di contratti di ricerca di importo complcssivo inferiorc a 15 milioni di lire. ''1 '. : : .. Î'1 !' . :. ~ :. ,r: !""''!··:····! .. 1 • l.t 0 ; •• .1 ,! .. .Y rr.•::!~:t'('\ r \ .:(-=~ 1 !~ 1''':~ 1~ r:c··rd·~ 'f:·::-·~,.1.,:.:,.~.,~. 
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JI Contitnto tcmico: 

a) E)o•lluin,, le rd md oui su llo stato Ji avanzamento dei 1.\Vori. 

b) Diswtc il programma dei lavori futuri, sulla base della proposta del Contraente e il corrispondente prc
vcntivo di spcsa. 

c) Esamina le specifichc delle spe5e presentate dai Contraente ai fini della loro rispondenza ai programmi ap
prov:lti. 

È lasdata .facoltà al CNR di cffettuare in qualsiasi momento vi&ite allo scopo di accertare Jo stato. di avanzamcnto 
del programma. 

ART. 11 (Rela;âoni). • Le ricerche e la progettazione svolte dai Contraente in esecuzione del presente contr11tto 
sono o~getto delle scguenti relazioni che il Contracnte deve trasmettere al CNR in tre esemplari: 

a) Rclazioni sullo stato di avanzamento dei lavori. Esse debbono essere presenta te al CNR ogni qualvolta pas
sono essere tratte conclusioni significative, comunque almeno ogni quattro mesi. 

b) Relazione riassunt.iva dellavoro eseguito. 
Essa deve essere inviata al CNR al termine della ricerca. 

c) Relazionc finale. 
Essa deve essere presentata al CNR entro due mesi dalla conclusione delle riccrche o dalla scadenza del 
termine di durata previsto dall'art. 3 o dai recesso del presente contratto. 

ART. 12 (Cog11izioni e brevetti). - La proprietà intellettuale dei risultati ottenuii nel corso dell'esecuzione del 
programma definito nell'Allegato è riservata a . 

ART. 13 (Regime di segrctezza e pubb/icazioni). - Il CNR e il Contraente sono tcnuti rigorosamente ad osscn·are 
pcr la durata della riccrca il scgreto per quanto riguarda fatti, informazioni, cognizioni, documenti cd oggetti è: rui fos
sera vcnuti a l'Onosccnza dumnte lo s\'olgimepto della ricerca stcssa. 

Al termine della ricerca il CNR ha il diritto di pubblicare l~! uotizie che non shmo suscettibili di compwmcttere 
hl tutcla dei ritro\•ati. 1 detl<l~li opcrativi, disegni e schemi, che siano suscettibili di compromettere la tutela de1 ritro
vati, potranno csscre pubblicati soltanto previo accordo tra il CNR ,.,! il Contraente. 

Le puhhlicazioni promossc dai Contraentc concernenti hl\'ori effettuati con i fondi di cui all'art. 4 del prcsen!c 
wntratto dcvtmo comunlJUC css<.·rc autori7.zate dai CNR e devono rccare l'indicazio:1c • Lavoro eseguilo con il contributo 
del CNR ». Qu;UUo cscmplari di tali pubblicazioni dovranno csscre inviati al CNR. 
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6.2.d 

ART. l.J (Rirolu::ione) . • Il crontratto sarà risoluto nel caso che il Contraente Jichi.tri di trov.trsi nell'impossihiliü. 
a qu.d~iasi ntusa dovuta, di attcndcre all'cspletamento del programma di riccrca oggetto del presente contratto. 

' . 

Il CNR potrà rcccJcre dal contratto, con preavviso di tre mesi notificato al Contraente a mezzo Jettera racco
ma.td.tta: 

tr:ttto; 

a) qualom ncl corso dell'csecuzione del programma di ricerca sopraindicato, intcrvengano fatti o provvcdimenti 
i qu:lli mutino le prescnti condizioni e rendano impossibile l'attuazione dei patti contenuti nel presente con-

b) qualora, ad insindac:tbile giudizio dei propri organi scientifici, lo stesso Consiglio ravvisi l'opportunità 
Jel rcccsso. 

D,tl momento in cui ricevc detta Jettera raccomandata, il Contracnte non ~Cfettua più ordinazioni di materiale 
c si fa parte diligente pcr risolvere tutte le ordinazioni in corso. 

Il CNR rimborscrà al Contracntc alle condizioni ·stabilite dai contratto le spcsc sos tenu te o già impegnate pcr 
k riccrche già effcttuatc. 

Null'altro spetterà al Contraente per effetto dell'esercizio, da parte del CNR, della facoltà prevista nel presente 
Articolo. 

AR·r. 15 .• ln caso di ricorso all'autorità giudiziaria, il Foro di Roma è il solo competente. 

ART. 16. · Il presente contratto viene redatto in duplice originale su carta libera, ai sensi dell'art. 22 del D.L.L. 
l' m:ttw 1945, n. 82. 

Data, 

Per il Contracnte Per il Consiglio Nazionale delle Ricerche 
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- JOURNAL OFFICIEL 

. Décrets du Préside·nt du Conseil des Ministres 
du 26 janvier 1967 

• Décret du: Président du Conseil des Ministres 
du 27 mai 1967. 

Rapport général sur l'Etat de la Recherche Scientifique 
et Technologique en Italie - 1970 (C.N.R.) 

Bilan prévisionnel pour l'exercice '1971 (C.N.R.) 

Organisation de la recherche scientifique : Italie (C.N.R.s.) 

Second Plan quinquennal pour la Physique (Bibliothèque 
du C .N .R.) 

La Recherche Technologique en Italie 
(Bibliothèque du C.N.R.) 

1969 

Management de la Recherche Technologique à travers le 
système.des contrats (Bibliothèque du C.N.R.). 
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N.R.D.C. GRANDE-BRETAGNE 

I.- MISSION ET OBJECTIFS 

11.- Création 

Vers la fin de la dernière guerre, alors que le 
monde s'attendait à une reprise importante de 
l'économie sur des bases de compétition accrue, 
il était nettement ressenti dans les milieux 
publics britanniques la nécessité de la création 
d'un organisme susceptible de faire profiter 
_l'Industrie britannique de la masse d'inventions 
nées pendant la guerre dans les laboratoiias 
publics ou parapublics. 

Cette opinion était renforcée par le sentiment que 
dans le passé, l'Industrie britannique n'avait su 
profiter pleinement des inventions des chercheurs 
ainsi deux inventions anglaises majeures telles 
que la pénicilline et le silicone n'avaient pu 
trouver de développement industriel et commercial 
qu'aux Etats-Unis. · 

Un premier pas dans le sens d'un tel organisme 
avait néanmoins été fait avec la création en 1944, 
à l'initiative du Ministre de la Production 
Aéronautique, Sir Stafford Cripps, d'une société 
publique, Power-Jets, chargée de protéger et valori
ser les résultats trouvés en matière de moteur à 
réaction dans les laboratoires publics. 
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Courant 1945, un certain nombre de comités et 
groupes de travail parlementaires et gouvernementaux 
entreprirent de réfléchir afin de trouver une solu
tion originale permettant tout à la fois de valoriser 
le potentiel-d'inventions existaht et de le protéger 
contre la "piraterie" étrangère. 

Devant les difficultés rencontrées par ces divers 
groupes pour aboutir à une solution satisfaisante, 
le Gouvernement chargea le Ministère du Commerce 
(Board of Trade) d'étudier ce problème. 

Dans ce but, le Ministre d'alors, Sir Stafford Cripps, 
nomma un comité de 16 membres comprenant des rèpré
sentants des principaux ministères intéressés, ainsi 
que des Research Councils. 

Les travaux du comité durèrent deux ans, pour aboutir 
à un projet de création d'un organisme qu'il proposait 
d'appele~ National Research Development Corpo~ation, 
à statut propre, financièrement indépendant et chargé: 

- de recevoir et acquérir des brevets de toute source, 

- développer ces brevets tout aussi bien dans les 
organismes publics que privés, 

- les exploiter soit en accordant des licences, soit 
au besoin en créant des sociétés d'exploitation 
spécifiques qu'il contrôlerait financièrement. 

12.- Mission 

121.- Il appartint au successeur de Sir Stafford 
Crippsau Ministère du Commerce, Harold Wilson, 
de donner corps au dit projet sous forme d'une 
loi, the development of Inventions Bills, qu'il 
présenta en pers.onne devant la Chambre des 
Communes. 
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Cette loi prêcisait les principales fonctions 
de l'organisme : 

-assurer lorsque l'intér@t public le rêclame 
le développement ou l'exploitation d'inven
tions rêsultant de la recherche publique et 
de toute autr~ invention qui ne lui apparai
trait pas ou pas suffisamment dêveloppée ou 
exploi têe ; · 

- acquérir, détenir, abandonner et octroyer 
·les droits (soit gratuitement, soit moyen
nant paiement) afférenœ aux inventions 
résultant de la recherche publique et lorsque 
l'intér@t public le réclame, aux inventions 
d'autres origines ; 

- promouvoir et assister les recherches lorsque 
l'intêr@t public le réclame, en vue de 
satisfaire les demandes parvenues à la con
naiss_ance de la corporation et dont elles 
pensent qu'elles conduiront vraisemblablement 
à des inventions ; 

- assurer lorsque l'intérêt public le rêclame, 
la continuation de recherches dont il apparai~ 
d'après leurs premiers rêsultats, qu'elles 
peuvent conduire à des inventions d'impor
tance pratique. 

122.- La loi définissait ainsi une mission extr@mement 
large à la corporation puisqu'il lui était 
possible à la fois de développer et exploiter 
les inventions résultant de recherches publiques 
ou non, existantes, ainsi que d'assister et 
encourager les recherches effectuées par_tous 
organismes. 

L'ampleur de cette mission suscita certaines 
réserves aussibimde la part de certains 
parlementaires soucieux du bon em~loi qu'une 
organisation serait susceptible de faire des 
ressources publiques1que des industriels , qui 
exprimèrent la ~ainte qu'un tel organisme 
pouvait"utiliser les fonds publics pour créer 
des sociêtês rivales des organisations indus
tr~elles déjà existantes". 



184 

Le Gouvernement par la bouche de M. Wilson 
dut donc donner la garantie : 

- que la corporation ne devait en aucune 
manière entrer en concurrence avec l'Indus
trie. Que dans ce but elle maintiendrait 
des contacts êtroits avec les milieux 
industriels,afin de s'assurer avant d'entre
prendre tout ~ojet de dêveloppement que 
l'Industrie 'ne pouvai~ pas directement le 
prendre en compte : 

- que sa mission essentielle était et resterait 
l'exploitation des inventions issues des 
centres publics de recherches, même s'il lui 
arrivait pour des besoins particuliers d'aider 
à l'exploitation d'autres inventions : 

- que si dans le jugement que la corporation se 
ferait d'une invention, les considérations 
économiques devaient être prises en compte, 
le caractère d'intêr@t public de l'invention 
devait être un facteur déterminant : 

- qu'enfin, une des tAches essentielles de la 
corporation, non précisée dans la loi, devait 
être la dêfense et l'exploitation à l'étranger 
des inventions britanniques. 

13.- Evolution 

Dès les premières années de son existence, c'est 
essentiellement à sa mission principale d'exploitation 
des inventipns publiques que la_corporation se 
consacra. 

Dans ce but, une lettre du Premier Ministr~, datée 
du 12 juin 1950, enjoint à tous les ministères de 
transfêrer à la corporation l'ensemble de leurs 
droits existant ou à venir portant sur les inventions 
(à l'exception de certaines inventions classées 
secrètes).. · 
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Parallèlement à cette tAche, la corporation .dêveloppa 
dès 1949 des contacts avec les universitês et les 
"Associations de Recherche Industrielle". 

La loi prêcitêe crêant la corporation dêfinissait 
êgalement s_es modalitês principales de fonctionnement, 
à savoir : 

La corporation était un organisme public indépendan~ 
placê sous l'autorité de tutelle personnelle du 
Ministre-du Commerce, ayant un Conseil d'Adminis
tration propre. Ses sources de revenus devaient à 
terme provenir de l'exploitation commerciale des 
inventions, la plaçant ainsi dans une position 
d'autonomie financière complète. Une capacitê 
d'emprunt auprès du Trésor de 5 millions de Livres 
lui êtait par ailleurs consentie. 

Ces statuts furent amendés par un certain nombre 
d' "Acts" datés de 1954, 1958 et 1965 qui augmentè
rent progressivement la capacitê d'emprunt de 5 à 
50 millions de Livres. 

Par ailleurs, le "Developnent of Inventions Act" de 
1967, rattacha la corporation au Ministre de la 
Technologie nouvellement créé par le Gouvernement 
travailliste. 

La chute du Gouvernement tr-availliste en 1970, 
empêcha la réalisation du projet de refonte de 
l'ensemble des activitês de recherche et développe
ment britanniques, prêvoyant en partic~lier la 
fusion de N.R.D.C. au sein d'une entité plus impor
tante, la "British Research and Developnent Corpora
tion", regroupant outre N.R.D.C. lés Industrial -
Research Establishment rattachês au Mintech, ainsi 
que l' "Atomic Energie Authority", et vit le retour 
de N.R.D.C. sous l'autorité de tutelle de Board of 
Trade. 
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II.- INSERTIQN DE N.R.D.C. DANS LE SYSTEME SOCIO-POLITIQUE 
BRITANNIQUE 

21.- Place de N.R.D.C. dans l'organisation de la 
Recherche et du Dêveloppement en Grande Bretagne 

Au cours de l'exercice 1966-1967, les dépenses 
globales de recherche et de dêveloppement se sont 
êlevêes à 882 millions de Livres représentant 2,6 % 
du produit national brut. .Sur ce plan le Royaume 
Uni dépasse donc les nations industrielles de niveau 
comparable. 

Bien qu'en constante rêgression, par suite de la 
diminution des dêpenses militaires de recherche et 
de développement, la part publique du financement 
reste voisine de la moitiê. 

Il est relativement difficile de décrire brièvement 
les structures qui permettent la mise en oeuvre de 
cet effort : 

- d'une part parce que la constitution de Grande 
Bretagne n'êtant pas êcrite, il s'est établi au 
cours des temps un système de relations assez 
compl~xe entre les principaux organismes intéressés; 

- d'autre.part parce que des remaniements politiques 
profonds sont intervenus depuis 1964 avec l'arrivée 
du pouvoir et la chute du Gouvernement travaillist~ 
remaniements concrétisés e~ particulier par la 
crêation et ·1a suppression en 1970 du Ministère de 
~a Technologie, qui font que les structures sont 
encore en êvolution. 

L'organigramme joint tente nêanmoins de schématiser 
l'essentiel des structures publiques de recherche 
et de dêveloppement. 
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Les principaux organismes qu'il met en évidence sont : 

- au niveau du Parlement, un comité, le Parliamentary 
and Scientific Committee, réunissant des membres 
des deux chambres, est chargé d'assurer la liaison 
entre le Parlement et les organismes responsables 
de la recherche et du développement ~ 

- au niveau du Gouvernement, le Central Advisory 
Council for Science and Technology, composé de 
membres "indépendants" a pour attribution de 
"conseiller" le Gouvernement sur la politique 
nationale la plus efficace pour l'utilisation et 
le développement des ressources scientifiques et 
technologiques 

- le départment of State for Education and Science 
joue un rôle important dans la politique scienti
fique du Royaume-Uni. Il est plus particulièrement 
responsable de la recherche fondamentale. Son 
Secretary of State, en tant que membre du "cabinet" 
prend une part capitale dans la planification du 
programme scientifique de l'Etat. 

Il est responsable de l'aide financière de l'Etat 

. aux universités d'une part, ce qu'il fait à 
travers une entité indépendante, l'University 
Grants Committee ~ 

. aux Research Councils d'autre part. Les Research 
Councils qui jouent un rOle important dans la 
recherche et le développement anglais sont des 
organismes autonomes, établis par Charte Royale, 
financés essentiellement par des subventions du 
Department of State, et qui patronnent des 
programmes de recherche, soit dans les universi
tés, soit dans des laboratoires propres. 

De m@me, il finance en partie la Royal Society, 
qui créée en 1660 et de structure analogue au 
Research councils est le plus ancien et presti
gieux organisme de recherche anglais. 
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- le "department of Trade and Industry" a repris 
une partie des activitês du Ministère de la 
Technologie, activitês partagêes fin 1970 entre 
ce "department" d'une part et le Ministry of 
"Aviation supply" d'autre part. Il est plus 
particulièrement responsable de la politique du 
Royaume Uni en matière de recherche appliquée et 
a pour objectif, à ce titre, de contribuer à 
l'augmentation de compétitivitê de l'Industrie 
britannique. 

Il est ministère de tutelle de : 

. l'Atomic Energy Authority d'une part, 

. la N.R.D.C. d'autre part, qui est bien sOr l'un 
des organismes clés dans la recherche de cette 
amêlioration de compétitivité. 

22.- Processus de décision et de contrOle 

221.- N.R.D.C. organisme indépendant, à statut 
propre, est placé sous l'autorité de tutelle 
du Ministre du Commerce et de l'Industrie. Il 
est important de noter que c'est sous l'autori
tê directe et personnelle du Ministre qu'est 
placé N.R.D.C., et que le Ministre ne peut 
dé~éguer cette autorité aux fonctionnaires de 
son Ministère. 

222.- N.R.D.C. est dirigé par un Conseil d'Adminis
tration d'une quinzaine de membres, dont trois 
sont respectivement : 

- Prêsident du Conseil, 
- Directeur Génêral de la Corporation 

(Managing Director), 
- Secrêtaire Général. 

Les membres sont nommés par le Ministre pour 
une période de trois ans, renouv.elable. 

Ils sont choisis parmi l'Industrie, l'Univer
sité, la Finance ou parmi'les êchelons 
d'exécution de N.R.D.C. et proposés au Ministre 
par le Conseil d'Administration. Le choix 
du Conseil est généralement toujours entériné 
par le Ministre. 
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La composition actuelle du Conseil comprend 

- 4 industriels, 
- 3 universitaires, 
- 1,. banquier, 
- 1 assureur, 
- 1 responsable d'organisme de recherche 

public (A.E.A.), 
- 4 responsables N.R.D.C. 

223.- La dépendance de N.R.D.C. vis-à-vis du Ministre 
de tutelle se traduit sur trois plans princi
paux 

- Le Ministre peut, après consultation avec 
la corporation, lui donner des directions 
de caractère général susceptibles d'orienter 
sa politique générale. 

- Sur le plan financier on a vu précédemment 
que la corporation était indépendante et 
qu'à terme ses revenus en provenance de 
l' exploi tatien des inventions daraiart couvrir 
l'ensemble de ses besoins. 

Par ailleurs, une capacité d'emprunt lui 
était ouverte 

. à court terme elle peut, avec approbation 
du Trésor d'une part et du Ministre d'autre 
part, emprunter les sommes dont elle a 
besoin pour remplir ses obligations, à 
condition que le total de ces emprunts 
n'excède pas 250.000 Livres à aucun moment. 

d'autre part, elle peut emprunter à moyen 
terme à concurrence de 50 millions de 
Livres, avec l'approbation du Trésor, 
auprès du Ministère du Commerce et Indus
trie. 

Les conditions de prêts, quant aux délais 
de remboursement et aux taux de prêts se 
négocient directement avec le Ministre~ 

H Les conditions normales sont : 

- durée de remboursement de 10 à 15 ans, 
- taux d'intérêt 3 à 9 %suivant les années 

d'emprunt. 
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Celui-ci a d'ailleurs été autorisé, 
par le Development of Inventions Act de 
1967 de décharger la corporation, avec 
l'accord du Trésor, de tout intérêt pour 
les prêts inférieurs à 8 ans. 

Cette mesure, si elle a contribué à amélio
rer les comptes de la corporation sur les 
années passées, n'a cependant pas 
suffi à lui donner complètement l'autonomie 
financière attendue, et elle reste donc 
dans ce domaine dépendante du Ministre. 

Les comptes de la corporation sont contrô
lés pour chaque année financière par des 
contrôleurs nommés par le Ministre, qui 
établissent un rapport examiné par le 
Comptroller and Auditor General et déposé 
ensuite devant le Parlement. 

- Par ailleurs, la coporation doit obtenir 
l'accord du Ministre pour tous ses projets 
impliquant une participation financière de 
N.R.D.C. sous quelque forme que ce soit dans 
l'Industrie. 

Son~ notamment dans ce cas tous les projets 
de développement faits dans ou avec l'Indus
trie, c'est-à-dire la majorité de l'activité 
de développementde N.R.D.C. (par opposition 
avec l'activité dite d'exploitation des 
brevets publics). 

Cette procédure implique d'obtenir l'accord 
du Ministre sur une centaine de projets de 
développement par an, représentant environ 
75 % du budget de N.R.D.C. 

224.- L'ensemble des différents points évoqués 
pourrait laisser croire à.une forte dépendance 
de N.R.D.C. à l'égard du Ministre. 
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Dans les faits, cette dépendance est limitée, 
dans la mesure oà, ainsi qu'on l'a vu précédem
ment, N.R.D.C. est placé sous l'autorité 
personnelle du Ministre, autorité non délégable 
aux fonctionnaires de son Ministère, ce qui en 
réduit nécessairement la portée, le Ministre 
ne pouvant personnellement suivre ou contrôler 
l'ensemble des activités de la corporation. 

Enfin, il semble caractéristique de signaler 
que copie de chaque rapport que la corporation 
fournit au Ministre sur ses activités et 
propriétés, est obligatoirement transmise au 
Parlement. 

225.- La corporation, en la personne de son Conseil, 
est pleinement responsable pour l'ensemble de 
ses activités non concernées par les points 
précédents 

- elle est pleinement responsable pour toutes 
ses interventions n'impliquant pas une 
participation financière dans l'industrie 

. que ce soit sous forme d'aide au 
développement dans les laboratoires 
publics ou les universités, 

. que ce soit sous forme d'octroi de 
licences à l'Industrie de brevets 
qu'elle possède. 

- elle est mattresse de son organisation 
interne : 

. elle se structure à sa guise, 

. elle pratique la politique d'embauche, 
de salaires, de promotion interne qui 
lui convient. 
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III.- INSERTION DE N.R.D.C. DANS LES STRUCTURES TECHNICO
ECONOMIOUES DE LA RECHERCHE ET DU DEVELOPPEMENT 

31.- N.R.D.C. et son environnement technico-êconomique 

La corporation compte environ 250 employês 
dont environ la moitié sont des cadres 
supérieurs, de formation universitaire, 
ingénieu:œ, juristes, comptables et la moitié 
du personnel d'exêcution subalterne. 

Il est attaché un grand soin au recrutement 
la corporation recrute normalement de jeunes 
universitaires âgés de 25 à 30 ans, et pos
sédant déjà, si possible, une première 
expérience de l'Industrie. 

Le recrutement aux divers échelons de la 
hiêrarchie jusqu'au niveau du Conseil se fait 
par promotion interne exclusivement. Il est 
donc possible et normal de faire carrière 
dans la corporation. 

La promotion se fait au mêrite selon l'appré
ciation des divers supêrieurs hiérarchiques 
de l'intéressé. 

Par ailleurs, il est intéressant de noter 
qu'il n'existe pas de statut interne, assimi
lable au statut du personnel de la fonction 
publique. 

Les salaires sont revus annuellement par le 
Board sur propositions des diffêrents niveaux 
de la hiérarchie. 

- La structure, illustrée par l'organigramme 
joint met en évidence deux départements 
d'exécution, le départ~ment des Sciences 
Appliquées et le Département d'Engineering, 
ayant respectivement à leur t@te un "chief 
executive" pour le premier et un membre du 
Conseil pour le second. 
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- Les départements sont eux-mêmes sous-divisésen 
sept groupes de travail recouvrant l'ensemble 
des domaines d'intervention possibles : 

. Sciences Biologiques et Agricoles, 

. Equipement Scientifique, 

. Chimie Industrielle, 

pour le département des Sciences Appliquées. 

. Construction Mécanique, 

. Machines-outils, 

. Construction,Electrique et Electronique, 

. Ordinateurs et Automation, 

pour le département d'Engineering. 

- A la tête de chacun de ces sept groupes un 
responsable nommé assume la coordination du 
travail de 7 à 8 exécutants chargés de suivre 
les différents projets en cours. 

Ces responsables ont toute liberté pour 
structurer leur groupe, en délégant une 
partie de leur responsabilité d'animation 
et de contrOle à une éventuelle structure 
intermédiaire. 

- Enfin, aux deux départements sont rattachés 
un certain nombre de services fonctionnels, 
agissant en tant que conseil des groupes et 
chefs de département : 

. un bureau d'exploitation des brevets, 

. un bureau des brevets rattachésau 
département des Sciences Appliquées, 

. un bureau de développement industriel 
rattaché au département d'Engineering. 

- Certains services fonctionnels ou administra
tifs sont rattachés, soit directement au 
Managing Director : 

. service des relations publiques, 

. service des projets spéciaux, 

. service de la planification à long terme, 

. service des affaires financières et 
comptables, 
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soit au Secrétaire Général (Secretary) 

. service juridique, 

. secrétariat, 

. administration et personnel, 

. service d'aide et conseil.aux 
inventeurs privés. 

312.- ,Re.!.a!,i.Q.n.!. .Q.e_N..:..R .. : . .D..:..C.:.. S,V.!!,c_s.Q.n_e.nvi.r.Q.n.!leme.n.t 
.t,e~h.ni~o.::.é~o.nomigu~ 

N.R.D.C. entretien deux types.de relations 
avec son environnement technico-économique 

- d • un.e part des relations formelles à travers . -

. son service des relations publiques 
chargé plus particulièrement de diffuser 
l'image de N.R.D.C. auprès du grand 
public sous forme de communiqués de 
presse transmis à l'occasion des princi
paux évènements marquants de N.R.D.C. 
et de conférences de presse. 

un certain nombre de publications dont 
un bulletin bimestriel "Inventions for 
Industrie" chargé de présenter à un 
grand nombre d'entreprises industrielles 
sélectionnées (diffusion actuelle 11.000), 
les principales inventions ou brevets 
pouvant fait l'objet de cession de droit 
d'explQitat~on. Outre cette publication 
des fiches techniques détaillées par 
invention sont également adressées aux 
entreprises susceptibles d'@tre intéres
sées. 

son service d'aide aux inventeurs privés 
rattaché au Secrétaire Général. 
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- d'autre part des relations informelles par 
l'intermédiaire des membres des groupes 
auprès de l'Industrie et des Universités. 

Il est à noter toutefois, que par leur 
origine et leur âge ( ( 30 ans) d • une part, 
d'autre part par l'image que l'Industrie a 
de N.R.D.C., ces relations s'établissent 
surtout avec les Universités, s~ns qu'elles 
soient aussi profondes que souhaitées avec 
l'Industrie. 

La corporation consciente.de cet état de 
chose, et du fait qu'elle restait assez mal 
connue des milieux industriels, a tenté d'y 
remédier depuis quelques années en accentuant 
son. effort de relations publiques auprès des 
dits milieux. 

32.- Modalités d'action de N.R.D.C. 

Les activités principales de N.R.D.C., ainsi que 
déjà vu à travers sa mission sont double : 

- d'une p1rt une activité dite d' "exploitation"des 
inventions effectuées dans les laboratoires d'Etat 
et dans les Universités, sous forme de "vente" de 
licence d'exploitation des dites inventions aux 
firmes industrielles intéressées. 

d'autre part une activité de "développement" qui 
est elle-même double : 

soit qu'elle consiste en la poursuite de 
travaux de recherche sur des idées ou inven
tions jugées insuffisamment développées, pour 
donner lieu à une quelconque exploitation 
industrielle ou commerciale. 

La provenance des idées ou inventionsainsi 
"développées" peut être quelconque : labora
toires d'Etat, universités, laboratoires privés, 
chercheurs isolés, .•... 
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• soit qu'elle consiste en la participation de 
N.R.D.C. à des projets industriels d'intérêt 
national, dont le risque et/ou l'incidence 
financière sont trop élevés pour une seule 
entreprise. 

Nous étudierons séparément ces 1eux types 
d'activité. 

33.- Activité d'exploitation 

L'origine des inventions "exploitées" par 
N.R.D.C. est double : 

- d'une part les inventions issues des centres 
de recherche entièrement financés par des 
fonds publics, que ces centres dépendent 
directement des divers Ministères ou des 
Research Councils rattachés au Department 
of Education and Science. 

On a déjà vu qu'une "lettre" du Premier 
Ministre, en date du 12 juin 1950 faisait 
obligation à tous les ministères de trans
férer à N.R.D.C. leurs droits existant ou 
à venir sur les inventions effectuées dans 
les centres qui leur sont rattachés (à 
l'exclusion toutefois de certaines inventions 
classées secrètes). 

On a vu également que cette exploitation des 
dites inventions était la raison d'être 
fondamentale de N.R.D.C. 

Actuellement les deux tiers de tous les 
brevets détenus par N.R.D.C. proviennent des 
centres de recherche publics. 
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MODALITES D'ACTION DE N.R.D.C. 

automatique nég;,citation . . 
+ '(f • 

EVALUATION DES INVENTIONS 
PRISE EN COMPTE DES INVENTIONS RETENUES 

--------------~-------,' 

EXPLOITATION 

. licence exclusive 

• licence non 
exclusive 

1 
1 

l
I 
v 

DEPOT DE BREVETS 

1 
1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 

1 

1 

,. 

DEVELOPPEMENT 

,. "': .. L-------------..... ,. . ,. . , .. ,. . ,... .. ,. .. ,. . 
"""' ... 



- 1 

1 



- d'autre part, ces inventions proviennent 
des universités et des collèges techniques. 

Contrairement aux précédentes, ces inventions 
ne donnent pas lieu à un transfert automa
tique à N.R.D.C., mais lui sont cédées pour 
exploitation par les dits organismes sur 
la base d'un accord mutuel. 

Les règles généralement observées dans 
l'établissement de cet accord sont 

1) Loreque cela n'a déjà été fait, N.R.D.C. 
se charge de protéger l'invention par des 
brevets. 

En cas .de rupture de l'accord, elle peut 
demander le remboursement des frais 
occasionnés par cette procédure. 

2) Tous les droits afférenœà l'invention 
sont transférés à N.R.D.C. lui donnant 
en particulier toute possibilité de 
cession de licence d'exploitation à toute 
entreprise industrielle de sa convenance. 

L'i~venteur s'engage à fournir toute 
l'assistance technique nécessitée par une 
telle exploitation. 

3) Sur l'ensemble des gains résultant de 
l'invention pour N.R.D.C. : 

. 5 % sont immédiatement versés à 
l'Université, 

• le restant est après retenue des ' 
divers frais supportés par N.R.D.C. 
(~tablissement de brevets en particu
lier), partagé entre N.R.D.C.- et 
l'université~ sur la base d'une égalité 
des gains pour les deux parties. 
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4) En cas d'insuccès commercial ou technique 
de l'exploitation N.R.D.C. peut abandonner 
ses droits et cesser toute activité liée 
à l'invention, auquel cas l'Université 
peut récupérer les dits droits moyennant 
paiement des frais éventuels occasionnés 
à N.R.D.C. par l'invention. 

Actuellement l'apport en brevets issus de 
l'Université est en augmentation croissante 
pour r-ejoindre les années précédentes 
l'apport du secteur public (215 brevets 
venant de l'Université en 1968-1969 contre 
188 en provenance des laboratoires publics). 

Ces résultats sont en partie imputables aux 
efforts de la corporation pour se maintenir 
en contact étroit avec les centres de 
recherche de l'Université, à travers essen
tiellement les membres des groupes, de forma
tion universitaire pour la plupart. 

- Enfin, il est important de souligner qu'un 
très faible nombre des inventions directement 
exploitées par N.R.D.C. proviennent des 
laboratoires et inventeurs privés. 

N.R.D.C. se refuse, en effet, à exploiter 
directement de telles inventions, susceptibles 
d'une exploitation industrielle et commer
ciale par l'Industrie. 

Elle n'est amenéeà le faire exceptionnellement 
que pour les inventions qui présenteraient 
un caractère d'utilité publique marqué et qui 
ne trouveraient pas de firmes intéressées 
par leur exploitation. 

Par c~tre, de telles inventions sont suscep
tibles d'une activité de développement, ainsi 
qu'on le verra par la suite, dans la mesu~e 
où il est estimé qu'elle est insuffisamment 
développée pour présenter un intérêt indus
triel quelconque. 
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Les nombreux inventeurs privés qui viennent 
solliciter N.R.D.C., en la personne du 
Service des Inventeurs privés rattachés au 
Secrétaire Général sont donc : 

. soit orienté sur les firmes susceptibles 
d'être intéressées par leur invention, 

. soit au cas où aucune firme n'apparait 
intéressée : 

poliment mais fermement repoussés 
au cas où leur invention ne présente 
pas un caractère d'utilité publique 
marqué, 

- éventuellement assistés par une 
procédure de développement dans le 
cas contraire. 

Une telle conduite est tout-à-fait conforme 
à la mission implicite de non concurrence à 
l'Industrie définie à la corporation (par 
les garanties données au Parlement en 1949 
par M. Harold Wilson lors du vote sur la loi 
de création en particulier) . 

Chaque dossier parvenant à la corporation en 
provenance des différentes sources est selon 
la nature de l'invention transmis à l'un des 
sept groupes de travail rattachés aux deux 
départements, des Sciences Appliquées et de 
l'Engineering. 

Selon le contenu, :le responsable, du groupe en 
confie l'étude au membre le plus qualifié de 
son groupe. Celui-ci devient alors entièrement 
responsable du projet. 

Dans un premier temps, il effectue généralement 
une analyse complémentaire du contenu de 
l'invention par discussion·avec les inventeurs. 
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Après conseil éventuel pris, soit auprès 
d'experts de l'Industrie, soit auprès des 
divers services fonctionnels de la'corporation, 
il analyse : 

- les possibilités de brevets, 
- les débouchés possibles sur le marché, 
- le caractère d'intérêt général de l'invention. 

Cette analyse faite, il décide s'il doit pour
suivre.l'étude du dossier ou si les différents 
aspects évoqués impliquent son abandon . 

. Il prend généralement seul cette décision avec 
l'accord implicite de son chef de groupe. 

En cas de poursuite, il est alors nécessaire, 
dans la majorité des cas, de breveter l'inven
tion : cela est fait avec le concours du service 
spécialisé de la corporation. 

Ceci fait, le responsable "pousse" l'invention 
vers l'Industrie, en vue de cession de licences 
d'exploitation. 

Il a tout pouvoir de négociation avec les fir
mes intéressées. 

La procédure formelle est néanmoins différente 
selon qu'il s'agit d'octroi de licences exclu
sives ou non : 

- en cas de licence exclusive, ces conditions 
de licence doivent être approuvées formel
lement par le Conseil (Board) au cours de 
ses réunions mensuelles ; 

- aucune approbation n'est nécessaire en cas 
de licence non exclusive. 

· Pat·ailleurs, il est à noter que ce type de 
procédurè ne-nécessite en aucun cas une 
appr.obation minfstérielle. 



207 

Les conditions de licence généralement 
pratiquéE~s, encore qu'aucune règle particulière 
ne soit impérative, sont les suivantes 

- pour les licences,exclusives : 

. généralement un paiement forfaitaire 
de concession de licence, extrêmement 
variable quant à son montant, 

. une participation aux bénéfices engendrés 
par l'invention (royalty) de l'ordre de 
5 %, 

. une garantie dans le cadre de cette 
participation d'un revenu annuel minimum 
pour la corporation, en dessous duquel 
il l.ui est possible de retirer la licence, 

. enfin l'octroi de la licence exclusive 
ne dépasse généralement pas une durée 
de 5 à 8 ans (les brevets étant valables 
sur une période de 16 ans). 

- pour les licences non exclusives 

• généralement pas de paiement forfaitaire, 

. une participation aux bénéfices de même 
grandeur ( 5 %) , 

une garantie de revenu minimum, 

. généralement pas de limite temporelle à 
l'octroi de la licence. 

Enfin, il est à signaler que les octrois de 
licences aux firmes étrangères nécessitent 
une procédure particulière impliquant, suivant 
son importance : 

- soit une approbation du responsable du 
département, 

- soit même une approbation du Board. 
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La loi donne à la corporation un·droit de 
contrOle des résultats des firmes concession
naires de licences. 

Dans la pratique ce droit est pmutilisé, le 
service comptable de la corporation secontatant 
de la réception des résultats comptables de 
la firme. 

Néanmoins, s'il est estimé que les bénéfices 
perçus sont trop faibles, une enquête peut être 
réalisée : 

- soit directement par le responsable du projet, 
qui maintient normalement un contact avec 
les firmes après concession des licences, 

- soit par le service comptable en vue de 
vérifier les résultats comptables de la 
firme. 

Il n'est pas ressenti par la corporation que 
la mise en place de moyens permettant de 
systématiser ce contrôle apporterait une 
amélioration sensible des revenus. 
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34.- Activité de développement 

Nous avuns vu que parallèlement à son activité 
d'exploitation, d'inventions directement ex
ploitables en provenance des centres publics 
de recherche et de l'université, la corpora
tion avait une activité de développement por
tant sur deux types de projets : 

-dans le premier cas, il s'agit d'inventions 
insuffisamment développées pour donner lieu 
à une exploitation industrielle et commer
ciale, une invention, pouvant dans ce con
texte, être soit un nouveau produit, soit 
un·nouveau procédé, qu'il soit brevetable 
ou non. 

Leur provenance peut être soit les labora
toires publics, les universités ou même les 
laboratoires privés. 

s'agissant de ces derniers, il ne peut néan
moins s'agir que d'inventions, dont la valeur 
commerciale apparente, n'est pas suffisante 
pour que les sources normales de financement 
industrielles, les banques en particulier, en 
supportent le développement. 

Auquel cas la corporation, peut sous cer
taines conditions, financer un développement 
complémentaire sous forme : de conception et 
de construction de prototypes, de fabrication 
de pré-séries, d'essais de prototypes •.. 
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Dans certains cas cette aide peut prendre 
la forme de complément de recherche appli
quée, s'il apparait que ce complément doive 
conduire à une invention commercialisable 
ou s'il est lié à d'autres projets en cours 
à la corporation. 

- Par ailleurs, N.R.D.C. peut assister, et 
elle le fait de plus en plus sous forme 
de prise de participation financière, des 
projets industriels, dont il apparait que 
les charges et risques financiers sont 
tels que les industriels concernés ne peu
vent en supporter seuls le poids et qui 
ont par ailleurs un caractère d'intérêt 
public marqué. 

Il en est en particulier ainsi avec les 
projets dont les applications peuvent 
entratner des débouchés commerciaux im
portants à l'exportation. 

342.- Modalités d'intervention 

Les dossiers parvenant à la corporation et 
susceptibles d'une procédure de développe
ment sont transmis de même que pour l'acti
vité d'exploitation à celui des sept grou
pes de travail qualifié, lequel en délègue 
la responsabilité à l'un de ses membres. 

Une étude extrêmement sérieuse est alors 
entreprise s'il apparait que le projet est 
justifié. Cette étude perte sur 3 points 
essentiels : 

1.- D'une part la faisabilité technique du 
projet. 
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2.- Les possibilités commerciales, qui doi
vent être telles qu'on puisse escompter 

• un marché suffisant, 

. des marges suffisantes, 

en cas de succès technique du projet. 

3.- La capacité générale de la ou des firmes 
industrielles devant collaborer avec la 
corporation au développement : 

cette capacité est analysée à la fois 
quant à 

• la qualité des hommes de la firme, 

• les ressources techniques, finan
cières et commerciales. 

Ce troisième point a tendance à privi
légier les firmes importantes ou moyen
nes au détriment des plus petites. 
Ainsi, ~i, sur les dernières années, les 
firmes employant 500 ou plus personnes 
ne représentaient que 24 % du total des 
projets présentés à la corporation, elle 
représentaient quaht au nombre des pro
jets retenus pour ~ne action de dévelop
pement plus de 70 % {on trouvera en 
annexe des chiffres illust~ant ce phé
nomène) • 

Cette analyse générale est complétée par 
une analyse détaillée des caractéristi
ques financières du projet, qui doit 
être établie par la firme postulante. 
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Cette analyse financière doit se matéria
liser sous forme d'un document, de forme 
imposée (voir en annexe) précisant pour 
les résultats 'espérés du projet concerné 

- les ventes attendues an par a~ sur les 
10 années suivant le début du projet, 

- les prix de revient et de vente, 

- les différents coats de développement 

• coats de ~echerche complémentaire, 

coats de première fabrication et de 
mise au point, 

• coats de marketing (publicité, pro
mot~on~ installation des rése~ux 
commerciaux ••. ). 

- les investissements 

.. bâtiments, 

. équipement ... 

- enfin le cash-flow_·attendu, en mettant 
en évidence 

. la rentabilité des investissements 
nécessaires, 

. la durée d'a~ortissement financier 
de ces investissements. 

Les éléments ainsi transmis sont contrôlés 
à la fois par le ou les membres du groupe 
de travail et par les services spécialisés 
de la corporation, services comptables d'une 
part, et bureau du développement industriel 
d'autre part. 
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Au vu de ces éléments, ainsi contrôlés, 
ainsi-que du. caractère d'intérêt public 
du projêt( subjectivement pris en compte, 

·la corporation décide, à travers le ou les 
membrès du groupe de travail, de l'abandon 

.ou.de· la poursuite du projet . 

. En cas· de poursuite, le membre respqnsable 
du groupe, est chargé de négocier les condi
tions d'intervention de la corporation. 

Cette intervention peut prendre deux formes 
différentes : 

1.- soit une forme de prêt de développement. 

Les règles de prêt généralement retenues 
·sont ·les suivantes 

. la corporation finance normalement 
la moitié du projet (sans que ce~i 
soit d'ailleurs une règle impéra
tive) , 

. elle ne demande auçun remboursement 
en cas d'échec du projet, 

• par contre en cas de succès du pro
jet, conduisant à une exploitation 
commerciale rentable des résultats, 
la firme industrielle ayant profité 
du prêt doit 

- rembourser la totalité du prêt 
majoré d'un taux moyen de 9 à 
10 % (soit supérieur au taux 
d'escompte imposé à la corpora
tion par le trésor) . 



214 

Il est à souligner que la valeur de ce 
taux est déterminé par négociation, en 
prenant en compte l'importance du risque 
financier supporté par la corporation, ce 
taux étant d'autant plus grand que le ris
que supporté est lui-même plus grand {il 
peut atteindre une valeur de 20 %) . 

Néanmoins d'autres éléments, en particulier, 
la rentabilité globale du projet pour l'en
trepr~se contractante ainsi que le caractère 
d'intérêt public viennent influencer la dé
termination de 'ce taux. 

Les remboursements sont généralement calcu
·lés de telle manière que l'investissement 
initial de la corporation majoré des inté
rêts, soit intégralement remboursé en 4 
années. 

- outre ce remboursement, la firme contrac
tante doit généralement verser à la cor
poration une partie des bénéfices résul
tant du projet. Le taux moyen de partici
pation à ces bénéfices varie normalement 
entre 5 et 10 %. 

Il est à noter que dans la détermination 
de ce taux, intervient également la notion 
de risque supporté par la corporation. 

Par ailleurs des régimes différents sont 
souvent appliqués aux deux périodes sépa
rées par la fin de remboursement du prêt. 
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2.- soit sous forme de participation finan
cière au capital de l'entreprise. 

Cette forme d'intervention est actuel
lement considérablement développée par 
1 a corporation, qui pense qu'elle 
apporte sous cette forme une aide utile 
à certains projets, tout en partageant 
équitablement le risque assumé~ entre 
elle-même et les sociétés industrielles. 
Ainsi sur les 109 projets de développe
ment entrepris au cours de l'année 69-70 
55, soit sensiblement la moitié, l'ont 
été sous cette forme. 

Dans la majorité des cas, la corporation 
essaie. de limiter volontairement le mon
tant de sa participation. Il se peut 
néanmoins que,soit l'absence d'inter
locuteurs industriels valables, soit 
l'importance de risque supporté, l'obli
ge à prendre une part largement majori
taire. Dans certains cas, elle peut 
même être omnduite à créer de toutes 
pièces une société filiale chargée 
d'assurer le développement et l'exploi
ta~ion de l'invention. 

Ce fut par exemple le cas, pour l'exploi
tation du procédé dit Hovercraft, inven
té par un chercheur isolé, Christopher 
S. COCKRELL, et pour lequel l'absence 
d'interlocuteurs industriels, conduisit 
la corporation à créer en 1959 une fi
liale, la Hovercraft Development Limited. 
Suivant l'importance de sa participation, 
N.R.D.C. peut se réserver tout ou partie 
des droits afférents aux inventions ré
sultant du développement. 
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343.- Procéduies formelles ·et contrôle 

Tout projet de développement implique une 
procédure d'approbation formelle, variable 
suiv~nt le montant des sommes engagées par 
N.R.D.C. 

Suivant ce montant, la responsabilité de 
cette approbation revient : 

- jusqu'à 1.000 r. au responsable du projet 
{membre du groupe}, 

Il 5.000 r. au chef de groupe, 

Il 10.000 r. au chef de département, 

- au-dessus de 20.000 r. au conseil. 

Par ailleuœtous les projets de développement 
impliquant des partenaires industriels doi
vent être soumis à l'approbation du Ministre 
du Commerce et de l'Industrie (rappelons que 
c'est à l'approbation personnelle du Ministr~ 
et que dans la pratique peu de rejets ou mo
difications interviennent à ce niveau} . 

Les procédures de contrôle sont très ana
logues à celles pratiquées dans l'activité 
d'exploitation. 

Elles sont renforcées par des réunions de 
contrôle d'avancement {progress-meeting 
tenues tous les trois mois avec les firmes 
·industrielles. 
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IV.- ESSAI D'EVALUATION DE L'EFFI-CACITE 

41.- Résultats obtenus 

411.- Evolution de l'activité 

L'augmentation de l'activité totale de 
N.R.D.C. a été·très nette sur les dernières 
années 1 due en grande part à une augmenta-
tion de l'activité de développement. 

Ainsi si l'on compare les principaux résul
tats d'activité de 69-70, à savoir 

Développement 

Nouveaux projets 105 

• Projets en cours 377 

- Exploitation 

• Nouvelles licences 117 

. Licences en cours 536 

avec les principaux résultats d'activité de 
la corporation depuis 1949 (résultats figu
rant sur le tableau joint) 1 on s'aperçoit 
que 

. les nouveaux projets de développement 
en 69-70 représentent en nombre sensi
blement le cinquième de tous les pro
jets de développement entrepris.au 
cours des 21 années de la corporation, 

. les nouvelles licences sensiblement 
le dixième de toutes les licences 
accordées. 
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Cette augmentation d'activité est liée en 
·grande partie à un afflux croissant d'inven
tions proposées à la corporation par les 
firmes et individus privés. 

Ainsi au cours de la même année 69-70, les 
soumissions faites s'élevaient à 1.394 pour 
les firmes et individus privés contre 800 
pour les organismes publics, soit respecti
vement 64% et 36 %contre 12.085 et 10.875, 
soit 53 % et 47 % au cours des 21 années de 
N.R.D.C. 
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Depuis 1949 N.R.D.C. a mis à son ·actif un 
certain nombre de résultats. Les plus mar
quants sont les suivants : 

- le Hovercraft : c'est avec cette activité, 
commencée en 1959 avec la création de 
Hovercraft Development Limited, que 
N.D.R.C. a atteint la notoriété auprès du 
grand public, les résultats ayant été extrê
mement spectaculaires, avec la mise au 
point de plusieurs modèles, désormais 
exploités commercialement sur certaines 
lignes maritimes courtes. 

Le développement le plus récent de cette 
activité est le tracked-hovercraft, ver
sion anglaise de l'aéro-train, dont la 
mise au point n'est toutefois pas encore 
aussi avancée que ses différents concur
rents, américain ou français. 

Paradoxalement, il semble que les succès 
de Hovercraft et la publicité faite autour, 
soit dans un certain sens préjudiciable 
à la· corporation, dans la mesure où ils 
le lient trop étroitement, aux yeux de 
l'opinion publique, avec une réalisation· 
industrielle particulière. 

- Les piles à combustibles, dont le dévelop
pement a été pris en charge dès 1956, à 
partir des travaux de Mr. BACON, et qui 
ont conduit à la création d'une société 
de recherche et développement Energy 
Conversion Limited, en participation avec 
plusieurs sociétés privées. Les premiers 
résultats ont donné lieu à une cession de 
licence à la Compagnie Américaine PRATT 
and WHITNEY, laquelle fabriqua les piles 
à combus'tibl.es du projet Apollo. 
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-L'informatique dans le développement de 
laquelle la corporation a pris une place 
importante en Grande-Bretagne. 
Sa première activité dans ce domaine fut 
très particulière puisqu'elle consista 
dans les premiers temps du développement 
des ordinateurs à passer une commande de 
soutien de 12 machines. 

Depuis l'informatique a été fortement 
structurée avec la création de I.C.L. 
N.R.D.C. continue néanmoins son action 
de développement tant de software que de 
hardware (mise au point récente d'un 
mini-ordinateur, le Micro-16). 

- Les antibiotiques où la corporation a ren
contré un succès éclatant avec le déve
loppement d'une nouvelle famille d'anti
biotiques la "céphalosporine" à partir 
de recherches initiales poursuivies à 
l'Université d'OXFORD. Ce développement 
a conduit à la cession d'un nombre impor
tant de licences d'exploitation dans le 
monde entier, les Etats-Un.is en particu
lier (effaçant ainsi partiellement le 
sou~enir cuisant de la pénicilline évoquée 
au début de cet exposé) . 

Cette activité constitue actuellement la 
principale source de revenus d'exploitation 
de la corporation. 

~a corporation s'est également illustrée 
dans de nombreux autres domaines : les 
machines agricoles, l'automation, les ré
ducteurs à vitesse .variable, les moteurs 
diésels .•• 
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Mais à côté de ces résultats majeurs un certain 
nombre d'échecs ou de demi-succès ont également 
été enregistrés. 

La corporation les reconnait bien volontiers, 
mettant en avant que dans la difficile. mission 
~i est la sienne un pourcentage d'échecs est 
inévitable, et que s'il n'en était pas ainsi c'est 
que probablement elle n'assumerait pas pleinement 
cette mission qui lui impose la prise de risques 
certains. 

Au nombre de ces échecs citons : 

-un projet de synthèse de l'acétylène en turbine 
à gaz abandonné pour : 

. mauvais développement technologique des 
dites turbines, 

. diminution de l'utilisation de l'acétylène 
vers 1960. 

- un projet d'arracheuses à pommes de terre 
entreprit dès 1949 fut abandonné pour difficul
tés de mise au point e:t le know-how cédé à un 
organisme de recherches spécialisé en machines 
agricoles, 

- un projet de machine à vapeur conçu pour 
utiliser des carburants de seconde qualité 
initialement développé en vue de sa diffusion 
dans les pays sous-développés, qui fut abandonné 
faute de débouchés commerciaux. 

Le tableau présentant le résumé des activités de 
N.R.D.C. nous a montré précédemment que 180 
projets sur un total de 565, soit un pourcentage 
de 32 % avaient dQ être abandonnés depuis 1949. 
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Les principales causes d'échecs .rencontrées 
semblent être aux responsables de la corporation 

- en tout premier des erreurs d'évaluation du 
potentiel commercial de l'invention, 

- ensuite des échecs techniques, imputables dans 
la majorité des cas au manque de capacité en 
management des firmes industrielles collaborant 
aux projets. 

C'est pourquoi, ainsi qu'on l'a vu précédemment, 
la coporation porte actuellement son effort, lors 
de l'analyse d'un projet qui lui est soumis, sur 
ces deux points particuliers. 

Nous avons vu au début de cet exposé que le 
"Developnent of Inventions Act" prévoyait que 
la corporation pourrait rapidement acquérir une 
autonomie financière complète, .ses revenus, liés 
en particulier à l'exploitation des inventions 
publiques cédées à la corporation, devant 
suffire à couvrir l'ensemble de ses dépenses. 

Cet équilibre financier n'a toujours pas été 
acqu~s après 21 années de vie de N.R.D.C., ainsi 
que le montre le tableau joint, où le total des 
dépenses consolidées s'élève à 36 millions de 
Livres pour un total de recettes s'élevant à 
15 millions. 

Les principales raisons de cet écart sont 

tout d'abord les revenus d'exploitation n'ont 
pas été ceux escomptés, en particulier ceux 
liés aux inventions issues des laboratoires 
rattachés aux différents ministère. 
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Le même tableau nous montre que ces revenus 
se sont élevés à 10 millions de Livres : 

dont 4,65 liés aux inventions issues du 
Medical Research council, 

et 2,4 liés aux inventions issues de 
l'Université. 

- les revenus liés à l'activité de développement 
sous forme de remboursements d'intérêts et de 
participation aux bénéfices sont restés assez 
faibles, s•élevant à 5 millions de Livres. 

Ceci est imputable, d'une part aux échecs 
rencontrés, d'autre part au fait que la majorité 
des projets entrepris ont une durée d'amortis
sement très longue. 

On a vu précédemment que sur un total de 565 
projets entrepris, 277, soit près de la moitié, 
sont considérés comme des cources de revenus 
potentiels, mais n'ont pas encore rapporté. 

- les dépenses liées à l'activité de développement, 
ont été avec l'augmentation de cette activité 
sur les dix dernières années, très importante 
atteignant un total de 14,5 millions de Livres. 

- enfin les coftts administratifs de fonctionnement 
de la corporation ont atteint 8,6 millions de 
Livres représentant 24% d'u total des dépenses. 

Néanmoins, on assiste depuis quelques années à 
une évolution très nette des résultats financiers 
de la corporation vers l'équilibre. 
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Cette évolution est liée à un accroissement 
sensible des revenus ainsi que le montre le 
ci-joint. 

1967 1968 1969 1970 

d'exploita-
0,79 1,17 1,93 2,82 

de dévelop-
0, 50 0,17 0,58 1,44 

TOTAL 1,29 1,34 2,51 4,26 

Cet·accroissement des revenus, doublés de la 
mesure de diminution des intérêts exigibles par 
le Ministère du Commerce et de l'Industrie 
(Development of Inventions Act de 1967) a permis 
à la coporation d'équilibrer ses comptes d'exploi
tation sur les deux dernières années. 

42.- Essai d'évaluation de l'efficacité 

421.- N.R.D.C. présente par rapport aux autres organis
mes publics ou semi-publics européens de promotion 
de la recherche et du développement des caracté
ristiques très particulières : 

- tout d'abord sa double mission 

. d'exploitation commerciale des résultats 
de recherche issus des laboratoires 
publics, 

. de promotion et de soutien du dévelop
pement technologique de l'industrie 
britannique 
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-·ses modalit's d'action qui sont triple : 

. cessions de licences d'exploitation, 
• prêts, 

• participation au capital d'entreprises 
industrielles. 

- sa structure très décentralisée, ainsi que 
l'obligation qui lui est faite de chercher 
l'autonomie financière complète à travers 
les-résultats de son activité, (elle est à 
notre connaissance le seul organisme européen 
qui soit dans cette situation), obligation 
lui conférant un comportement très "commercial". 

422.- Les moyens dont elle dispose pour remplir sa 
mission sont relativement importants. 

Ils consistent : 

- d'une part en une capacité financière de 
50 millions de Livres, à emprunter auprès 
du Ministre du Commerce et de l'Industrie. 
La corporation n'a pas eu jusqu'à présent à 
utiliser la totalité de cette capacité. 

- d'autre part en une équipe d'hommes extrêmement 
compétents, très liés à la corporation au sein 
de laquelle ils vivent une partie importante 
de leur carrière, et ayant pleinement le sens 
de leur responsabilité. 

·Si la corporation n'a pas rencontré tous les • succès qu'elle était en droit d'attendre, sur le 
plan financier en particulier il ne semble pas· 
que la cause en soit dans une mauvaise mise en 
oeuvre des moyens,mais plutOt dans la nature même 
de l'activité poursuivie : 

- les inventions issues des laboratoires publics 
et de l'université s'avérant souvent ne pas 
avoir les débouchés commerciaux espérés. 
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Il semble nêanmoins que l'action de la copora
tion, et le rOle de lien qu'elle assure entre 
ces laboratoires et l'industrie, doivent 
conduire à une amêlioration des recherches 
poursuivies dans le sens d'une plus grande 
potentialitê industrielle et commerciale. 

- l'action de promotion du développement techno
logique, telle que sa mission bien comprise, 
l'impose à N.R.D.C. présentant des risques 
certains. 

Il faut néanmoins noter que la qualité des moyens 
humains de la coporation implique en contrepartie 
des charges financières lourdes : plus de 8 mil
lions de Livres de frais aqmdnistratifs depuis 
1949 (frais composés en majorité de salaires),soit 
24% du total des.dépenses. 

L'importance de ce coQt ne peut trouver sa justi
fication que dans l'activité particulière de 
N.R.D.C., en matière de développement en parti
culier, activité impliquant une "valeur ajoutée .. 
importante de la part de la corporation sur 
l'ensemble des projets qu'elle a à traiter. 

423.- Relativement à la mission remplie on a déjà noté 
une cértaine évolution de N.R.D.C. 

Si au début de sa vie elle remplissait essentiel
lement la première partie de cette mission, à 
savoir l'exploitation commerciale des inventions 
publiques, on a vu qu'elle s'orientait de plus 
en plus vers la seconde, la promotion et le 
soutien, sous une forme particulière du dévelop
pement technologique de l'Industrie Britannique. 
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On peut se demander néanmoins dans quelle mesure 
la structure actuelle de N.R.D.C., conçue à 

.l'origine essentiellement pour assumer la prem~ere 
_partie de sa mission sous forme de valorisation 
de la masse des inventions nées des efforts 
publics de recherche au cours de la période de 
guerre, reste la mieux adaptée à ses nouvelles 
activités. 

En effet, la mission de N.R.D.C. en matière de 
développémen~ remplie à travers des prêts et des 
participations financières, soit sous une forme 
analogue des formes d'intervention d'autres 
organismes destinés à-soutenir le développement, 
les banques de développement en particulier, à 
ceci de particulier, qui la distingue de la mis
sion de ces organismes, qu'elle doit prendre en 
compte certains aspects particuliers liés au 
développement : 

- le caractère d'intérêt public· des différents 
projets soumis d'une part, 

d'importance du risque supporté d'autre part, 
la corporation devant supporter des risques que 
les autr.es organismes n·· assument général~ent 
pas. 

Or, la structure actuelle de N.R.D.C., sa structure 
financière - en particulier avec son obligation 
de rentabilité - lui impose naturellement une 
optique commerciale difficilement compatible avec 
ces deux caractères particuliers. 

Un compromis est en permanence à trouver entre 
la rentabilité financière d'une part, les 
caractères propres de cette mission d'autre part. 

Il n'est pas fait mention dans les statuts de 
N.R.D.C. de la nature de ce compromis. L'équilibre 
actuel est lié : 

- à une certaine tradition d'une part, 

- aux hommes et à l'interprétation qu'ils ont de 
leur mission d'autre part. 
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PROJETS DE DEVELOPPEMENT 

Pourcentages des projets présentés en 1968-1969 à 
N.R.D.C. suivant l'importance de la firme soumissionnaire. 

Pourcentages des autorisations de déPenses sur projets 
acceptés, classés selon l'importance des firmes .. 
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ANNEXE 2 PROJET DE DEVELOPPEMENT - SCHEMA D'ANALYSE FINANCIERE 

PROJECT ANALYSIS StMWn' 

~ 

( 1) PROJECT TITLE: 

(2) PROJECT RUBRENCE NOS: 1 N.R.D.C. l COIFANY 

()) NAME OJ' COIFANY: 

(4) DATE: 

(5) SHORT DBSCRIPTION OF PROJECT: 

(6) FINANCIAL SUMMARY: 

Project · 
Year 1 2 ) "4 5 6 7 8 9 10 

Sales 

Net Profit' 
Before Tax 

Cwaulative 
Ca•h Flow 

Derive 
From 

Breakeven Year Sh.4 

Total Capital Exp. Sh.) 

Return on Invest.ant Sh.5 

--
(7) OTHER RELEVANT DATA: 
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ANNEXE 3 EVOLUTION DE LA SITUATION FINANCIERE 

National Research Development Corporation 

Appendix n 
lncome and expenditure over 21 years 

Source •nd uH of funde l'hltement of the Corporation •nd itl eubeidl•ry compent .. 
Cumulative 
Totals for 

Year to Year to Year to Year to the 21 yrs. 
31.3.67 31.3.68 31.3.69 31.3.70 to 31.3.70 

f: f: f: f: r 
INCOMINGS 

Licence income 792 923 1 176 070 1 935 142 2 826 369 9 620 017 
Sale of patent rights 81 000 260 388 945 
Levies from )oint venture projects 39 448 93095 372 199 1 274 234 2320167 
lnterest from projects 138 970 155 579 
Dividends on shares (Associates) 7 781 4 244 5 659 21 768 
Miscellaneous income 4 275 20 335 33 353 42 289 243 090 
Project recoveries and other ~pi tai 

receipts. etc. 310 884 22 138 88 910 113 297 2 140 917 
Contracts for Government 

Oepartments: 

General 5 176 28 292 107 490 

1 291 676 1 347 711 2 514 848 4 262 088 14 997 973 
Government pro1ects under Section 11 

of the Oevelopment of Inventions 
Act 1967 15 225 2100 176 6 678 24 178 

Total incomings f:1 306 901 (1 349 811 (2515023 (4 268 766 (15022151 
----

OUTGOINGS 
Payments to inventors 117 354 184 308 340 439 517 478 1 640 917 
Patent expenditure (external) 120 770 143 496 207 981 . 222 385 1 664 788 
Administration expanses 719 702 855 050 934 845 1 024 410 6 945 588 
Fixed assets 99 917 (18 298) 54 768 431 697 1 062 452 
Pro1ect expenditure 3 647 315 2 156 612 3 649 360 5 568 060 24 892 240 

Total outgoings f:4 705 058 f:3321168 (5 187 383 f:7 763 930 f:36 205 985 
-----

EXCESS OF OUTGOINGS OVER INCOMINGS 3 398157 1 971 357 2 672 360 3 495 164 21 183 834 

Add: interest payable (less relief grant) 220 769 88 770 84 644 128 466 522 649 

Total excess outgoings f:3 618 926 f:2 060127 f:2 757 004 (3 623 630 (21 706 483 

Represented by: 
Net advances from Minister of 

Technology 3 685 500 2 602 000 1 946 074 4 700 098 21 763 172 
Share capital from outside interests 340 . 228 46 18 760 

3 685 840 2 602 228 1 946 074 4 700 144 21 781 932 
lncrease or decrease in excess of current assets 

over current liabilities -66 914 -542 101 +810 930 -1 076 614 -75 449 

f:3618926 f:2 060127 (2 767 004 f:3 623 630 (21 706 483 
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